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PRÉFACE 

 Dans sa résolution 52/187, du 18 décembre 1997, l’Assemblée générale a décidé «de 
convoquer la troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés à un niveau 
élevé en 2001, et de lui confier le mandat suivant: i) évaluer les résultats du Programme d’action 
pour les années 90 au niveau des pays; ii) examiner la mise en œuvre de mesures internationales 
d’appui, notamment dans les domaines de l’aide publique au développement, de la dette, des 
investissements et des échanges; iii) examiner la possibilité de formuler et d’adopter, aux 
niveaux national et international, les politiques et mesures appropriées en vue du développement 
durable des pays les moins avancés et de leur intégration progressive à l’économie mondiale». 
Dans sa résolution 53/182 du 15 décembre 1998, l’Assemblée générale a accepté l’offre de 
l’Union européenne d’accueillir la Conférence. 

 En application de la résolution 53/182 de l’Assemblée générale, le Comité préparatoire 
intergouvernemental de la Conférence a tenu trois sessions à New York, la première du 24 au 
28 juillet 2000, la deuxième du 5 au 9 février 2001, la troisième du 2 au 6 avril 2001. À sa 
première session, le Comité préparatoire a approuvé la conception et la structure d’ensemble de 
la Conférence, et à la fin de sa troisième session, il a transmis un projet de programme d’action 
(A/CONF.191/6) à la Conférence pour examen. 

 Au niveau régional, trois réunions régionales préparatoires d’experts ont été organisées: 
la première, pour les PMA africains anglophones, à Addis-Abeba (Éthiopie), du 27 au 
29 mars 2000; la deuxième, pour les PMA d’Asie et du Pacifique, à Katmandou (Népal), du 3 
au 5 avril 2000; et la troisième, pour les PMA africains francophones, à Niamey (Niger), 
du 18 au 20 avril 2000. 

 Au niveau national, la préparation de la Conférence a été axée sur l’élaboration de plans 
d’action nationaux. Des comités préparatoires nationaux ont été constitués en vue d’assurer une 
large participation à la préparation de la Conférence, associant pouvoirs publics, société civile, 
secteur privé et représentants des administrations locales. La Conférence a ainsi été saisie de 
45 plans d’action nationaux. 

 Un certain nombre de réunions thématiques ont en outre été organisées en préparation de 
la Conférence: Colloque sur le renforcement des capacités productives et le rôle du secteur privé 
(Oslo (Norvège), 29-31 janvier 2001); Table ronde interrégionale de haut niveau des PMA sur 
la propriété intellectuelle (Lisbonne (Portugal), 1er et 2 février 2001); Colloque sur le 
renforcement des capacités productives et le rôle de l’investissement international (Bonn 
(Allemagne), 12 et 13 mars 2001); Réunion de haut niveau sur l’énergie (Vienne (Autriche), 
14-16 mars 2001); Table ronde ministérielle sur le commerce et la pauvreté dans les PMA 
(Londres (Royaume-Uni), 19 et 20 mars 2001); Atelier sur le renforcement des capacités en vue 
de l’intégration de démarches soucieuses d’équité entre les sexes dans les stratégies de 
développement (Le Cap (Afrique du Sud), 21-23 mars 2001); Atelier sur le renforcement des 
capacités de production et la diversification des produits de base dans les PMA (Genève (Suisse), 
22 et 23 mars 2001); Réunion de haut niveau sur le tourisme et le développement dans les PMA 
(Las Palmas (Espagne), 26-30 mars 2001); Réunion sur la santé (Ottawa (Canada), 28 et 
29 mars 2001). 
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 Le 13 mai 2001, les ministres des PMA réunis à Bruxelles ont adopté la «Déclaration 
ministérielle des pays les moins avancés à la veille de la troisième Conférence des Nations Unies 
sur les pays les moins avancés». 

 La troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés a été ouverte le 
lundi 14 mai 2001, en présence de S. M. le Roi Albert II de Belgique. À la cérémonie 
d’ouverture, des allocutions ont été prononcées par: M. Kofi Annan, Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies; M. Göran Persson, Premier Ministre de la Suède et Président 
du Conseil de l’Union européenne; Mme Nicole Fontaine, Présidente du Parlement européen; 
M. Romano Prodi, Président de la Commission européenne; Sheikh Hasina, Premier Ministre du 
Bangladesh et Coordonnatrice du Groupe des PMA; M. Guy Verhofstadt, Premier Ministre de la 
Belgique; M. Harri Holkeri, Président de l’Assemblée du Millénaire; et M. Jacques Chirac, 
Président de la République française, pays qui avait accueilli la deuxième Conférence des 
Nations Unies sur les pays les moins avancés. 

 Le 14 mai, une manifestation spéciale a été organisée sur le thème «Relever le défi de 
l’élimination de la pauvreté: l’action de la communauté internationale». Des déclarations ont été 
prononcées par le Roi Letsie III du Lesotho, M. Alpha Oumar Konare, Président de la 
République du Mali, M. Benjamin William Mkapa, Président de la République-Unie de 
Tanzanie, M. Olesegun Obasanjo, Président de la République fédérale du Nigéria, 
Sheikh Hasina, Premier Ministre du Bangladesh, M. Apollo Nsibambi, Premier Ministre de 
l’Ouganda, M. Göran Persson, Premier Ministre de la Suède, Président de la Conférence, 
M. Harri Holkeri, Président de la cinquante-cinquième session de l’Assemblée générale 
(Assemblée du Millénaire), M. Poul Nielson, Commissaire européen chargé de la coopération 
pour le développement et de l’aide humanitaire, M. Mike Moore, Directeur général de 
l’Organisation mondiale du commerce, M. James D. Wolfensohn, Président du Groupe de 
la Banque mondiale, M. Andrew Natsios, Administrateur de l’Agency for International 
Development des États-Unis d’Amérique, Mme Christine Hemrick, Vice-Présidente pour la 
politique technologique stratégique de Cisco Systems, M. Salil Shetty, Administrateur général 
d’Action Aid, et M. John Sayer, Directeur exécutif d’OXFAM International. 

 Au cours de la Conférence, une série de sessions thématiques interactives ont été 
organisées sur les thèmes suivants: gouvernance, paix et stabilité sociale; développer les 
capacités productives: le secteur agricole et la sécurité alimentaire; propriété intellectuelle et 
développement: un instrument de création de richesses; développer les capacités productives: le 
rôle de la santé; éducation; commerce international, produits de base et services/tourisme; 
énergie; développer les capacités productives: rôle de l’investissement et développement des 
entreprises; mise en valeur des ressources humaines et emploi; développement des 
infrastructures; transports; financement de la croissance et du développement. 

 Au cours de la Conférence, diverses réunions parallèles ont été organisées: Table ronde de 
haut niveau de parlementaires; Réunion des maires: coopération ville à ville; Table ronde sur les 
migrations et les réfugiés; Table ronde des milieux d’affaires; Jeunes entrepreneurs; l’économie 
numérique; Forum de la jeunesse; Forum des femmes chefs d’entreprise. 

 Ont également eu lieu les réunions suivantes: Réunion ministérielle sur l’égalité entre 
les sexes dans les PMA (PNUD/CNUCED); Atelier de la WAFUNIF; Réunion sur le 
renforcement des capacités concernant le commerce, l’environnement et le développement 
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dans les PMA (PNUE/CNUCED); Conséquences du sida pour le développement durable 
(FNUAP); Réunion commune sur l’investissement (CNUCED/ONUDI/Banque mondiale). 
À l’occasion de la Conférence, un Forum des ONG s’est déroulé du 10 au 20 mai. 

 Au cours du débat général, des déclarations ont été prononcées par les représentants 
de 96 États membres, 25 organismes et institutions spécialisés des Nations Unies, 6 organismes 
intergouvernementaux et 22 organisations non gouvernementales. 

 À sa séance plénière de clôture, le 20 mai 2001, la Conférence a adopté la Déclaration 
de Bruxelles et le Programme d’action en faveur des pays les moins avancés pour la 
décennie 2001-2010. Au cours de la cérémonie de clôture, des déclarations ont été prononcées 
par: M. Boutros Boutros-Ghali, Secrétaire général de l’Organisation internationale de la 
francophonie et ancien Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies; 
Mme Christine Andela, Coalition of African Organizations for Food Security and Sustainable 
Development, parlant au nom du Forum des ONG; M. Eddy Boutmans, Secrétaire d’État à la 
coopération pour le développement de la Belgique; M. Poul Nielson, Commissaire européen 
chargé de la coopération pour le développement et l’aide humanitaire; M. Alexander Corrie, 
membre du Parlement européen, Président de l’Assemblée parlementaire conjointe ACP/UE; 
M. Rubens Ricupero, Secrétaire général de la CNUCED; et M. Leif Pagrotsky, Ministre du 
commerce de la Suède, en sa qualité de Président de la Conférence. 
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I.  DÉCLARATION DE BRUXELLES 

 
 Nous, gouvernements des États participant à la troisième Conférence des Nations Unies sur 
les pays les moins avancés,  

 Réunis à Bruxelles en mai 2001, première année du nouveau millénaire, pour affranchir 
nos semblables, femmes, hommes et enfants, de l’état indigne et déshumanisant d’extrême 
pauvreté, 

 Résolus à avancer sur la voie de la réalisation des objectifs mondiaux que sont 
l’élimination de la pauvreté, la paix et le développement pour le bien des pays les moins avancés 
et de leur population, 

 Guidés par les principes énoncés dans la Déclaration du Millénaire et par la responsabilité 
collective qui nous incombe, en vertu de cette déclaration, de faire respecter les principes de la 
dignité humaine, de l’égalité et de l’équité, ainsi que de veiller à ce que la mondialisation 
devienne une force positive pour l’ensemble de la population mondiale, nous nous engageons à 
favoriser la bonne intégration des pays les moins avancés dans l’économie mondiale, à nous 
opposer à leur marginalisation, résolus que nous sommes à assurer une croissance économique 
soutenue et accélérée et un développement durable ainsi qu’à éliminer la pauvreté, les inégalités 
et la misère, 

 Constatant  que les objectifs énoncés lors de la deuxième Conférence des Nations Unies sur 
les pays les moins avancés n’ont pas été atteints et que les PMA dans leur ensemble restent 
marginalisés dans l’économie mondiale et continuent d’être en proie à l’extrême pauvreté, que 
les progrès des PMA ont été entravés par le manque de ressources humaines, productives et 
institutionnelles, par l’endettement, par la faiblesse de l’investissement intérieur et étranger, par 
la diminution des flux d’APD, par des handicaps structurels graves, par la baisse ou l’instabilité 
des cours des produits de base, par le VIH/sida et, pour certains d’entre eux, par des conflits 
violents ou les séquelles d’un conflit, 

Ayant adopté un programme d’action en faveur des pays les moins avancés pour la 
décennie 2001-2010, 

Déclarons ce qui suit: 

 1. Nous nous engageons  à éliminer la pauvreté et à améliorer la qualité de vie des 
habitants des PMA en renforçant leur capacité de se construire un avenir meilleur et de 
développer leur pays. 

2. Nous sommes convaincus  que cet objectif ne peut être atteint que grâce à une 
croissance économique équitable et soutenue et à un développement durable fondé sur des 
stratégies de réduction de la pauvreté maîtrisées à l’échelon national et axées sur l’être humain. 
La bonne gouvernance aux niveaux national et international, la primauté du droit, le respect de 
tous les droits de l’homme reconnus au niveau international – y compris le droit au 
développement –, la promotion de la démocratie, la sécurité grâce à la diplomatie préventive et 
au règlement pacifique des conflits armés, l’égalité entre les sexes, la réalisation 
d’investissements dans la santé, l’éducation et l’infrastructure sociale, ainsi que le renforcement 
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des capacités de production et des institutions sont autant de conditions indispensables à la mise 
en valeur des abondantes ressources humaines et économiques encore inexploitées des PMA. 

3. Nous reconnaissons que les PMA sont avant tout eux-mêmes responsables de leur 
propre développement, mais que leurs efforts doivent être concrètement et fortement appuyés au 
niveau international par les gouvernements et par les organisations internationales dans un esprit 
de coresponsabilité, par le biais de véritables partenariats, notamment avec la société civile et le 
secteur privé. 

 4. Nous sommes particulièrement préoccupés par la grave menace que fait peser la 
pandémie de VIH/sida et soulignons la nécessité de prendre les mesures les plus énergiques 
possible pour combattre sa propagation et celle d’autres maladies transmissibles, en particulier la 
tuberculose et le paludisme. 

 5. Nous soulignons  en outre que l’amélioration du bien-être de la population est une 
condition indispensable au développement durable. Nous devons nous attacher à réaliser 
pleinement les buts et objectifs énoncés dans la Déclaration de Rio, en particulier pour ce qui est 
de combattre la désertification, de préserver la diversité biologique, d’assurer 
l’approvisionnement en eau potable et de faire face aux changements climatiques, sur la base de 
responsabilités communes, mais différenciées. 

6. Nous sommes convaincus  qu’un renforcement des flux commerciaux est 
indispensable à la croissance et au développement des PMA. Un système commercial 
multilatéral transparent, non discriminatoire et fondé sur des règles est essentiel pour que 
les PMA tirent parti des bienfaits potentiels de la mondialisation. Il faudrait encourager et 
faciliter l’adhésion des PMA à l’OMC. Nous nous engageons  à mettre à profit la quatrième 
réunion ministérielle de l’OMC, à Doha en novembre 2001, pour promouvoir le commerce dans 
sa dimension touchant au développement, en particulier celui des PMA. Nous nous efforcerons 
d’améliorer l’accès préférentiel des PMA aux marchés en favorisant l’accès de tous les produits 
de ces pays, en franchise et hors contingents, aux marchés des pays développés. Des mesures 
seront aussi prises pour surmonter les contraintes liées à l’offre. L’importance cruciale du 
commerce et de la croissance économique doit être prise en compte dans les stratégies de 
réduction de la pauvreté. 

7. Nous reconnaissons que les ressources intérieures sont la source prépondérante de 
financement du développement et que l’investissement étranger direct constitue également une 
source importante de capitaux, de savoir-faire, d’emplois et de débouchés commerciaux pour 
les PMA. À cet égard, nous soulignons la nécessité d’instaurer un environnement favorable à 
l’épargne et à l’investissement, caractérisé notamment par des institutions financières, juridiques 
et administratives fortes et fiables, par des politiques macroéconomiques équilibrées ainsi que 
par une gestion efficace et transparente des ressources publiques, afin de favoriser la 
mobilisation de ressources financières, intérieures et extérieures. Nous nous engageons à profiter 
de la Conférence sur le financement du développement, qui se tiendra en mars 2002 à Monterrey 
(Mexique), pour mobiliser des ressources en faveur du développement, en particulier celui 
des PMA. 

8. Nous affirmons  aussi, dans ce contexte, que l’aide publique au développement 
(APD) revêt une importance critique pour le développement des PMA. Nous nous engageons à 
ne ménager aucun effort pour inverser la tendance à la diminution de l’APD et atteindre 
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rapidement les objectifs convenus pour l’APD destinée aux PMA (0,15 % ou 0,20 % du PNB). 
Nous nous engageons à accroître l’efficacité de l’aide et à appliquer la recommandation faite par 
le CAD de l’OCDE de délier l’APD accordée aux PMA. 

9. Nous sommes préoccupés par le surendettement extérieur qui frappe la plupart 
des PMA et continue d’entraver gravement leur développement. Nous affirmons notre 
engagement d’assurer le financement intégral et la mise en œuvre rapide et concrète de 
l’initiative PPTE renforcée, qui est essentielle pour libérer des ressources budgétaires nationales 
en vue de réduire la pauvreté. Nous nous engageons à progresser rapidement vers l’annulation 
totale de la dette publique bilatérale dans le contexte de cette initiative. Nous nous engageons 
aussi, en profitant des marges de manœuvre offertes par les critères d’application de l’initiative, 
à alléger la dette des pays qui sortent de conflits. La viabilité de l’endettement des PMA, y 
compris de ceux qui ne sont pas considérés comme des PPTE, est une question qui continuera 
d’être examinée, et il pourra être envisagé d’appliquer un moratoire aux paiements au titre du 
service de la dette dans des situations exceptionnelles. 

10. Nous soulignons  qu’il importe au plus haut point de mettre en place un véritable 
suivi des résultats de la Conférence aux niveaux national, régional et mondial et nous nous 
attacherons à réaliser cet objectif. Nous demandons aussi au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies de veiller à ce qu’il soit donné suite à la Conférence de manière efficace et 
très visible. 

Nous réaffirmons notre engagement de contribuer au développement des 49 PMA et 
d’améliorer la vie des plus de 600 millions de femmes, d’hommes et d’enfants qui vivent dans 
ces pays. Nos efforts communs seront une importante contribution à la réalisation des objectifs 
internationaux de développement et à la concrétisation des aspirations universelles à la paix, à la 
coopération et au développement. 
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II.  PROGRAMME D’ACTION EN FAVEUR DES PAYS LES MOINS AVANCÉS 
POUR LA DÉCENNIE 2001-2010 

Introduction 

1. Les pays les moins avancés (PMA) constituent le groupe de pays le plus pauvre et le plus 
faible au sein de la communauté internationale. Leur développement économique et social 
représente un défi immense pour eux-mêmes, ainsi que pour leurs partenaires de développement. 
L’extrême pauvreté, la faiblesse structurelle de leur économie et le manque de capacités pour 
assurer la croissance et le développement, tous facteurs souvent aggravés par des handicaps 
géographiques, entravent les efforts déployés par ces pays pour améliorer concrètement la qualité 
de vie de leur population. Les PMA se caractérisent par de nombreuses faiblesses et contraintes: 
capacités humaines, institutionnelles et productives limitées; forte vulnérabilité aux chocs 
économiques extérieurs, aux catastrophes naturelles et autres, et aux maladies transmissibles; 
accès limité à l’éducation, à la santé et à d’autres services sociaux, ainsi qu’aux ressources 
naturelles; médiocrité des infrastructures; et manque d’accès aux technologies de l’information 
et de la communication. Compte tenu de ces fragilités et contraintes, l’appui international 
nécessaire a été insuffisant. Un engagement plus vigoureux de fournir un appui international 
accru et plus efficace aux PMA est nécessaire pour remédier à cette situation. Pour être efficaces, 
les stratégies de développement durable concernant les PMA devraient viser à remédier à ces 
faiblesses, en tenant compte des besoins, des problèmes et du potentiel propres à chaque pays. 
C’est ce à quoi vise le présent Programme d’action.  

2. Dix ans après l’adoption du Programme d’action de Paris par la deuxième Conférence 
des Nations Unies sur les PMA en 1990, les objectifs et buts fixés dans ce programme n’ont pas 
été atteints. Les PMA restent à l’écart du processus de mondialisation en cours, ce qui aggrave 
leur marginalisation. La plupart des PMA ont, quant à eux, poursuivi les programmes de réforme 
économique fixés dans les précédents programmes d’action, en réduisant fortement ou en 
éliminant les droits de douane et autres obstacles au commerce, en libéralisant leurs régimes 
monétaires, en privatisant des entreprises publiques, en mettant en place ou en renforçant les 
cadres institutionnels et réglementaires nécessaires et en engageant des politiques libérales 
d’investissement. Ces efforts de réforme n’ont pas donné les résultats escomptés. La diminution 
des ressources financières disponibles, intérieures et extérieures, y compris l’APD, un 
endettement considérable et insupportable, la baisse ou les fluctuations des prix des produits 
de base, des obstacles complexes au commerce, l’absence de diversification économique et de 
diversification des exportations et le manque d’accès aux marchés pour des produits essentiels 
pour l’économie des PMA, ainsi que des contraintes pesant sur l’offre, ont gravement compromis 
les perspectives de croissance et de développement des PMA. 

3. Le présent Programme d’action propose des politiques et des mesures que les PMA, 
d’un côté, et leurs partenaires de développement, de l’autre, devraient mettre en œuvre pour 
inverser ces tendances et promouvoir une croissance économique soutenue et un développement 
durable de ces pays, ainsi que leur intégration avec profit dans l’économie mondiale. Il s’appuie 
également sur les résultats de récentes grandes conférences des Nations Unies et réunions au 
sommet, appliqués aux conditions particulières des PMA, et prévoit l’adoption des moyens 
de leur application pour répondre aux problèmes particuliers que rencontrent ces pays. 
Des mécanismes et des arrangements efficaces pour la mise en œuvre, le suivi, l’examen et la 
surveillance de ces politiques et de ces mesures sont indispensables au succès du Programme 
d’action. Il est reconnu que ce n’est qu’en s’inspirant de l’expérience et des enseignements 
des précédents programmes qu’il sera possible d’établir un nouveau programme réaliste 
et pragmatique. 
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Objectifs 

4. Le présent Programme d’action vise à améliorer sensiblement les conditions de vie 
des plus de 600 millions de personnes qui vivent dans les 49 pays les moins avancés (PMA) 
au cours de la décennie. Étant donné l’absence de progrès socioéconomique dans ces pays 
et l’échec relatif du Programme d’action pour les années 90, il jette les bases d’un partenariat 
mondial renforcé visant à obtenir plus rapidement une croissance économique soutenue et un 
développement durable dans ces pays, à mettre un terme à leur marginalisation par l’élimination 
de la pauvreté, des inégalités et de la misère, et à leur permettre de s’intégrer avec profit dans 
l’économie mondiale. 

5. Le Programme d’action s’appuie sur les objectifs internationaux de développement, 
l’action des PMA eux-mêmes et des mesures proportionnées d’appui de la part de leurs 
partenaires de développement, ainsi que sur les valeurs, les principes et les objectifs de 
la Déclaration du Millénaire. Ces objectifs politiques, économiques et sociaux et, le cas échéant, 
d’autres objectifs des Nations Unies sont contenus dans les engagements du Programme 
d’action. 

6. L’objectif primordial du Programme d’action est d’obtenir des progrès substantiels en vue 
de réduire de moitié la proportion de personnes vivant dans l’extrême pauvreté et souffrant de la 
faim d’ici 2015 et de promouvoir le développement durable des PMA. Cela exigera, notamment, 
des hausses sensibles et régulières du taux de croissance du PIB dans les PMA. À cette fin, 
les PMA, avec le soutien de leurs partenaires de développement, s’efforceront d’atteindre un 
taux de croissance du PIB d’au moins 7 % par an et de porter leur ratio investissements-PIB 
à 25 % par an. À cet égard, la société civile, y compris le secteur privé, est un important 
partic ipant. 

7. Les politiques nationales des PMA et l’appui extérieur de leurs partenaires au cours 
de la décennie seront notamment axés sur les priorités suivantes: 

a) Nette réduction de l’extrême pauvreté; 

b) Mise en valeur des ressources humaines et institutionnelles pour favoriser une 
croissance soutenue et le développement durable; 

c) Suppression des obstacles à la production et renforcement des capacités productives 
et promotion de l’expansion des marchés intérieurs pour accélérer la croissance, le revenu et la 
création d’emplois; 

d) Accélération de la croissance des PMA en vue d’accroître leur part dans le commerce 
mondial et les flux internationaux de capitaux et d’investissements; 

e) Protection de l’environnement, étant entendu que les PMA et les pays industrialisés 
assument des responsabilités communes mais différenciées;  

f) Réalisation de la sécurité alimentaire et réduction de la malnutrition. 

8. Les questions intersectorielles suivantes sont considérées comme prioritaires dans 
le Programme d’action: élimination de la pauvreté, égalité entre les sexes, emploi, gouvernance 
nationale et internationale, renforcement des capacités, développement durable, problèmes 
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particuliers des PMA sans littoral et des petits PMA insulaires, et difficultés rencontrées 
par les PMA touchés par des conflits. 

9. L’élimination de la pauvreté exige une perspective élargie, tenant compte non seulement 
des aspects purement économiques du problème, mais aussi de ses dimensions sociales, 
humaines et environnementales. Cela implique de porter une attention accrue à des questions 
telles que la bonne gouvernance (aux niveaux national et international) et la lutte contre la 
corruption, le respect de tous les droits de l’homme reconnus à l’échelon international, les 
questions d’égalité entre les sexes, le renforcement des capacités et des institutions, la fourniture 
de services sociaux et la protection de l’environnement. La majorité des pauvres vit dans les 
zones rurales. Accroître la capacité productive durable de l’agriculture et de la pêche ainsi 
que les revenus des individus travaillant dans ces secteurs dans les PMA est donc une priorité 
fondamentale. Les femmes continuent de constituer la vaste majorité des pauvres, à tous points 
de vue, économiques et autres. 

10. Une politique active, globale et intégrée de consolidation de la paix et de prévention 
des conflits est un élément essentiel de toute stratégie de développement durable. 

11. Il existe des liens importants entre le développement, la lutte contre la pauvreté et l’égalité 
entre les sexes. L’égalité entre les sexes et l’intégration des questions relatives aux femmes sont 
donc des éléments stratégiques essentiels de la lutte contre la pauvreté. 

12. L’exécution du présent Programme d’action s’inspirera des buts et principes de la Charte 
des Nations Unies. Le Programme d’action vise à définir, en particulier en relation avec les 
programmes d’action nationaux, des moyens concrets d’enrayer et d’inverser effectivement 
la marginalisation socioéconomique persistante des PMA, d’améliorer leur participation au 
commerce international, aux flux d’investissement étranger direct et autres flux financiers, 
et de créer un environnement favorable qui leur permette de profiter de la mondialisation avec 
un minimum de conséquences défavorables. C’est pour la communauté internationale un 
impératif éthique que d’adopter des mesures internationales d’appui pour aider les PMA à 
enrayer et inverser leur marginalisation et de promouvoir leur intégration rapide dans l’économie 
mondiale, ainsi que de lutter contre l’exclusion sociale. Le Programme rétablira également 
la confiance et renforcera les nouvelles modalités de partenariat et de coopération entre les PMA 
et leurs partenaires de développement. Son succès sera apprécié, en dernière analyse, à l’aune 
de sa contribution au progrès socioéconomique global des PMA, s’agissant en particulier de 
la réalisation des objectifs internationaux de développement. 

13. Un autre important objectif du Programme d’action est de contribuer à la rénovation 
et à la revitalisation du partenariat entre les PMA et leurs partenaires de développement par 
la promotion d’une responsabilité mutuelle et partagée, ainsi que par un élargissement des 
possibilités et une plus grande intégration de ces pays dans l’économie mondiale. Le Programme 
d’action devrait notamment créer les conditions nécessaires à la mise en œuvre de politiques 
et de stratégies reposant sur le nouveau paradigme de développement qui fait de la croissance 
économique et du développement des préalables à l’élimination de la pauvreté. Il devrait 
également contribuer à la croissance et à l’expansion du secteur privé, de l’entreprenariat 
et de l’innovation en facilitant l’accès à la technologie, aux flux de capitaux privés et autres 
ressources. 
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Cadre du partenariat 

14. Ce partenariat repose sur les engagements mutuels des PMA et de leurs partenaires 
de développement de prendre des mesures concrètes dans un certain nombre de domaines 
interdépendants énoncés dans le Programme d’action. Il est établi conformément à la Charte 
des Nations Unies et dans le plein respect de la souveraineté nationale. Il sera alimenté et 
renforcé par une collaboration mutuelle des partenaires au sein des instances et mécanismes 
internationaux pertinents. Si les PMA doivent assumer pleinement et lib rement la maîtrise de la 
conception et de l’élaboration de politiques nationales appropriées en vue de créer des conditions 
favorables au développement et continuer d’être responsables au premier chef de l’application 
effective de ces politiques et de ces mesures, l’exécution dans son intégralité du Programme 
d’action relève de la responsabilité partagée de ces pays et de leurs partenaires de 
développement. Le partenariat renforcé en faveur du développement exige un appui extérieur 
adéquat de la part des partenaires de développement des PMA. 

15. Dans le cadre de son programme d’action national, chaque PMA mettra en œuvre les 
politiques et les mesures nationales prévues dans le Programme d’action, en tenant compte de 
ses conditions et priorités particulières. Cela devrait se faire avec la pleine participation de la 
population et la collaboration des partenaires publics et privés de développement s’agissant de 
l’exécution des engagements convenus. À cet égard, il est important de tenir pleinement compte 
des contraintes et des handicaps géographiques spécifiques à chaque PMA, y compris les 
petits PMA insulaires et les PMA sans littoral. 

16. Les partenaires de développement aideront à la mise en œuvre du Programme d’action 
en s’acquittant des engagements qui y sont pris dans un véritable esprit de solidarité et de 
responsabilité partagée. Une importante fonction du Programme d’action sera de servir de cadre 
commun pour la coopération en faveur du développement des PMA. Les mesures qui y sont 
recommandées devraient être intégrées dans les programmes d’action nationaux.  

17. Il est nécessaire d’assurer la cohérence des activités et des actions concernant le 
développement national dans chaque PMA. Les activités et mécanismes en faveur des PMA 
qui existent déjà dans différentes entités multilatérales, notamment l’Organisation 
des Nations Unies, l’OMC et les institutions de Bretton Woods pourraient s’inspirer du 
présent Programme d’action et des programmes d’action nationaux, en identifiant des points 
de convergence et d’action. Des échanges réguliers et systématiques d’informations, et une 
coordination et une synchronisation entre les parties intéressées et les acteurs peuvent aider 
à la mise en œuvre des stratégies de développement.  

18. La coopération Sud-Sud ainsi que la coopération sous-régionale et régionale ont un rôle 
important à jouer dans le développement des PMA dans des domaines tels que le renforcement 
des capacités humaines et productives, l’assistance technique et l’échange de données sur 
les meilleures pratiques, en particulier en ce qui concerne la santé, l’éducation, la formation 
professionnelle, l’environnement, la science et la technologie, le commerce, l’investissement 
et la coopération en matière de transport en transit. Cette coopération, y compris notamment 
les approches triangulaires, devrait bénéficier du soutien de la communauté internationale. 
Des mesures améliorées en faveur des PMA dans le cadre du SGPC sont également utiles 
à cet égard. La coopération Sud-Sud devrait être considérée non pas comme un substitut, 
mais comme un complément de la coopération Nord-Sud.  
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19. Un nouvel esprit de coopération internationale doit prévaloir, reposant non seulement sur 
un principe d’avantages communs, mais aussi sur les responsabilités communes, et néanmoins 
différenciées des pays en développement et des pays développés. Les pays en développement 
prendront des initiatives en faveur des PMA dans le contexte de la coopération Sud-Sud, 
notamment, en tirant le meilleur parti des possibilités offertes par les mécanismes triangulaires, 
lesquels peuvent assurer le succès de cette coopération grâce aux contributions financières 
d’un ou plusieurs donateurs, et en exploitant leurs complémentarités économiques. 

20. Le Programme d’action reconnaît le rôle important que les gouvernements, ainsi que la 
société civile et le secteur privé, doivent jouer dans la mise en œuvre et le suivi, notamment 
par le biais de partenariats secteur public/secteur privé renforcés. 

21. Pour l’exécution du Programme d’action, les PMA et leurs partenaires s’inspireront 
des considérations suivantes: 

a) Démarche intégrée: Le développement devrait être considéré dans une optique 
globale, cohérente et à long terme par les PMA et leurs partenaires, y compris les institutions 
multilatérales appartenant ou non au système des Nations Unies. Concernant le développement 
économique et l’élimination de la pauvreté, il conviendrait avant tout de trouver un bon équilibre 
entre les buts économiques et d’autres objectifs de développement. La mise en œuvre 
du Programme d’action devrait être intégrée dans tous les mécanismes internationaux intéressant 
les PMA; 

b) Partenariat véritable: Les politiques et les stratégies nationales des PMA et les 
stratégies d’assistance extérieure de leurs partenaires étant mieux alignées, un dialogue plus 
fructueux s’annonce possible. Une coopération pour le développement ouverte et transparente, 
soutenue par une ferme volonté politique, peut encourager une transformation rapide dans 
les PMA; 

c) Maîtrise du développement : Les PMA et leurs partenaires ne devraient ménager 
aucun effort pour que chaque pays prenne véritablement en main son développement. 
L’identification des priorités de développement conjointement par les PMA et leurs partenaires 
de développement y contribuera. Les PMA devront également être étroitement associés 
aux mesures envisagées dans des domaines tels que la coordination de l’aide et l’allégement 
de la dette; 

d) Considérations liées au marché: Tout en ayant conscience de l’importance des forces 
du marché dans l’optique d’un processus soutenu de croissance économique et de réduction 
de la pauvreté, il faut parvenir à un dosage approprié entre participation publique et participation 
privée. Il est toutefois indispensable de tenir compte des dysfonctionnements du marché et des 
administrations publiques, ainsi que de la capacité du secteur privé. Il importe de trouver un juste 
équilibre entre l’action des pouvoirs publics et l’initiative privée. Pour être pleinement productif, 
un marché doit toutefois fonctionner dans un environnement juridique et économique stable; 
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e) Obtention de résultats concrets: Seuls des mécanismes et des résultats positifs 
concrets permettront de conserver la confiance du public dans la coopération entre les PMA 
et leurs partenaires de développement. L’examen, l’évaluation et le suivi de ces mécanismes 
et de ces résultats constitueront un aspect essentiel de l’exécution du Programme d’action, 
dont le succès sera jugé à l’aune de sa contribution au progrès des PMA en matière d’objectifs 
internationaux de développement, ainsi que de sa capacité de les faire sortir de cette catégorie 
de pays. 
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Engagement 1: Encourager une action axée sur la population 

22. Il s’agit de créer des conditions générales propices à une action nationale et internationale 
visant à aider les PMA à éliminer la pauvreté, à surmonter leurs obstacles structurels et, en fin 
de compte, à s’engager dans la voie d’une croissance accélérée et d’un développement durable 
offrant des chances à tous leurs habitants, en particulier aux plus pauvres, et permettant à ces 
pays de s’intégrer avec profit dans l’économie mondiale, conformément au principe selon lequel 
les êtres humains sont au centre des préoccupations en matière de développement durable.  

23. Une stratégie efficace d’élimination de la pauvreté devrait viser à renforcer les capacités 
matérielles, sociales et humaines, notamment par l’égalité d’accès aux ressources productives et 
aux services sociaux et services de santé et d’éducation. Il est essentiel de donner aux pauvres 
les moyens de contribuer à cette transformation sociale et d’exprimer leurs intérêts et leurs vues. 
Avec l’aide de leurs partenaires de développement, les PMA doivent faciliter ce processus en 
instaurant un environnement favorable du point de vue de la politique générale, du droit et des 
institutions, tout en améliorant la portée et l’efficacité des services fournis aux pauvres. Il faut 
renforcer le rôle des femmes et remédier aux inégalités dont elles souffrent en intégrant un souci 
de prise en compte de leurs intérêts dans tous les aspects directifs, juridiques et institutionnels. 
Il faut en outre mobiliser les énergies des jeunes, qui constituent actuellement plus de 50 % 
de la population des PMA. 

24. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

i) Action des PMA 

a) Soutenir les initiatives aidant les pauvres, en particulier les femmes, à prendre 
en main leur destin et à accroître leurs capacités d’améliorer leur accès aux possibilités qui 
s’offrent à eux, aux services sociaux de base et autres types de services, ainsi qu’aux ressources 
productives, et à en tirer un meilleur parti; 

b) Poursuivre les réformes d’orientation et les efforts en vue d’une bonne gestion 
économique, afin de parvenir aux niveaux de croissance économique nécessaires à la réalisation 
des objectifs du Programme d’action, notamment en axant les efforts sur les réformes 
budgétaires et les réformes du secteur financier, ainsi que sur la promotion du microcrédit; 

c) Promouvoir une répartition équitable des avantages apportés par la croissance et 
le développement en faveur des pauvres et améliorer l’accès de ceux-ci aux services sociaux 
de base en vue d’accroître leurs possibilités de participer à l’activité économique; 

d) Promouvoir l’efficacité des marchés grâce à un cadre institutionnel et juridique 
et à une réglementation et à des mécanismes de surveillance efficaces; 

e) Améliorer les liens entre les différentes activités économiques, en particulier entre 
l’agriculture et les micro et petites entreprises, et intégrer les réformes sectorielles aux objectifs 
de développement de plus vaste portée; 

f) Promouvoir l’établissement d’une vaste base de données intégrées, notamment 
par le renforcement des systèmes statistiques nationaux. 
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ii) Action des partenaires de développement 

a) Faciliter l’établissement de conditions extérieures propices à la pleine réalisation des 
objectifs du Programme d’action dans les délais prévus, en permettant aux PMA de jouer un rôle 
croissant dans les activités ayant trait à leurs stratégies de déve loppement et menées dans 
les institutions financières internationales et autres organisations multilatérales; 

b) Appuyer de façon substantielle et plus efficace les efforts déployés par les PMA 
pour renforcer les capacités des pauvres et garantir leur accès aux services sociaux de base; 

c) Aider par des ressources financières et autres les PMA dans leurs efforts pour mettre 
en place des filets de protection sociale efficaces en vue de réduire l’exclusion sociale, 
l’insécurité et la vulnérabilité; 

d) Créer des conditions propres à aider les PMA à tirer profit de la mondialisation, 
et soutenir les efforts de ces pays visant à en atténuer les conséquences néfastes; 

e) Dans le domaine du renforcement des capacités humaines et institutionnelles, 
concevoir et exécuter des programmes d’appui qui conduisent à un véritable renforcement 
des capacités nationales des PMA et qui ne s’y substituent pas; 

f) Aider les PMA à accéder aux technologies de l’information et de la communication 
et à se doter des infrastructures matérielles nécessaires, ainsi que des capacités indispensables 
pour réduire la fracture numérique, en tenant compte de la nécessité d’assurer la diffusion et 
le transfert de la technologie; 

g) Soutenir des politiques et des programmes sectoriels de façon à parvenir à un 
équilibre approprié entre les objectifs économiques, tels que le renforcement et la diversification 
de l’économie des PMA, et les objectifs de développement social; 

h) Lancer des campagnes d’information publique, avec la participation des intéressés, 
pour améliorer la compréhension par l’opinion publique des problèmes de développement 
que rencontrent les PMA, ainsi que pour mobiliser cette opinion en faveur de la cause urgente 
et indiscutable du développement des PMA; 

i) Soutenir les efforts déployés par les PMA pour mettre en place et promouvoir une 
vaste base de données intégrées, notamment en renforçant les systèmes statistiques nationaux. 
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Engagement 2: Bonne gouvernance aux niveaux national et international 

25. La réalisation des objectifs de développement et de lutte contre la pauvreté dépend 
notamment de la bonne gouvernance dans chaque pays. Elle dépend également de la bonne 
gouvernance au niveau international et de la transparence des systèmes financier, monétaire 
et commercial. Nous sommes foncièrement attachés à un système commercial et financier 
multilatéral qui soit ouvert, équitable, réglementé, prévisible et non discriminatoire. Aucun effort 
ne sera épargné pour promouvoir la démocratie et renforcer l’état de droit, ainsi que le respect 
de l’ensemble des droits de l’homme et des libertés fondamentales internationalement reconnus, 
notamment le droit au développement. 

26. La bonne gouvernance au niveau tant national qu’international est essentielle à la mise 
en œuvre des engagements contenus dans le présent Programme d’action. 

27. Le succès de la mise en œuvre des objectifs, des politiques, des engagements et des 
mesures inscrits dans le Programme d’action dépendra, notamment au niveau national, de 
l’application de principes et de pratiques de bonne gouvernance, caractérisés par la transparence, 
la responsabilité et l’efficacité des institutions et des pratiques de l’administration publique, 
du secteur privé et de la société civile. En dépit de leurs efforts, les PMA n’ont pas encore 
atteint leurs objectifs en matière de gouvernance. Ces efforts doivent être poursuivis, avec le 
soutien essentiel de la communauté internationale. Dans les PMA, beaucoup d’institutions 
et de mécanismes laissent à désirer, en raison de la faiblesse générale du développement 
socioéconomique. Il faut bien voir que la promotion d’une bonne gouvernance dans ces pays 
est une tâche ardue et de longue haleine.  

28. On doit s’attaquer aux problèmes de gouvernance internationale et aux processus 
décisionnels internationaux qui se répercutent sur le développement des PMA, notamment 
les questions liées à la participation effective de ces pays. Il faudrait aussi se préoccuper 
des questions de politique et de réglementation multilatérales qui influent sur les efforts de 
développement des PMA. La situation et les intérêts des PMA devraient être pleinement pris 
en compte dans les institutions et assemblées multilatérales. L’attention voulue doit être accordée 
à la lutte contre les pratiques commerciales déloyales et contre la corruption pratiquée par 
les sociétés multinationales, les entreprises nationales et toute autre entité commerciale. 

29. Les PMA et leurs partenaires de développement axeront leur action sur les objectifs 
suivants:  

 i) Action des PMA  

a) Poursuivre les efforts en vue d’instaurer un cadre institutionnel, juridique et 
réglementaire qui soit efficace, juste et stable afin de renforcer l’état de droit et d’encourager 
une participation réelle au développement, en coopération étroite, de tous les acteurs nationaux 
et locaux; 

b) Promouvoir et respecter tous les droits de l’homme internationalement reconnus, 
en particulier le droit au développement; 
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c) Respecter, promouvoir et appliquer les principes consacrés dans la «Déclaration 
relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi» de l’OIT; 

d) Favoriser le bon fonctionnement de pouvoirs publics justes, transparents et 
responsables devant la population et promouvoir un système judiciaire indépendant et accessible;  

e) Poursuivre des politiques et des stratégies nationales pour promouvoir le 
renforcement de la confiance et la prévention des conflits, et, dans les pays touchés par 
un conflit, pour promouvoir le règlement pacifique des différends, la réconciliation et 
la consolidation de la paix; 

f) Promouvoir une large participation de la population au développement, notamment 
grâce à une décentralisation, s’il y a lieu; 

g) Permettre aux pauvres, notamment par la promotion de l’insertion sociale, 
de participer davantage à la gestion des affaires publiques, par exemple en renforçant leurs 
réseaux sociaux;  

h) S’efforcer de protéger et de promouvoir pleinement l’égalité entre les sexes, 
la non-discrimination et l’émancipation des femmes, ce qui peut contribuer efficacement à la 
lutte contre la pauvreté, la faim et la maladie ainsi qu’à la promotion de la croissance et d’un 
développement durable; 

i) Promouvoir une représentation et une participation effectives des femmes dans tous 
les domaines de la prise de décisions, y compris au processus politique à tous les niveaux; 

j) Renforcer les politiques et les mesures visant à l’intégration sociale, économique 
et politique de tous les secteurs de la société;  

k) Intensifier les efforts de lutte contre la corruption et les actes de corruption, 
le blanchiment d’argent, les transferts illégaux de fonds et autres activités illicites en renforçant 
les lois et règlements contre la corruption ainsi que leur application; 

l) Intensifier la promotion de mesures efficaces, y compris des réformes budgétaires 
et financières, visant une meilleure mobilisation des ressources intérieures, et réorienter les 
ressources publiques vers des investissements dans le développement social, notamment grâce 
à la réduction appropriée des dépenses militaires excessives, y compris les dépenses militaires 
mondiales; 

m) Renforcer les capacités humaines et institutionnelles en vue de la définition, 
de l’application et de l’évaluation de mesures et de politiques pertinentes touchant aux domaines 
ci-dessus. 

ii) Action des partenaires de développement 

a) Aider activement les PMA à participer pleinement et efficacement à l’action et au 
dialogue internationaux en faveur du développement, de la paix et de la sécurité, ainsi qu’aux 
décisions et à l’établissement de règles et de normes dans tous les domaines intéressant leur 
développement; 
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b) Fournir un appui suffisant et approprié, y compris une assistance financière 
et technique, à la demande des PMA, pour le renforcement des capacités humaines 
et institutionnelles nécessaires à une bonne gouvernance; 

c) Fournir une assistance appropriée, à la demande du gouvernement d’un PMA et 
conformément à la Charte des Nations Unies, pour la prévention et le règlement des conflits, 
ainsi qu’un soutien approprié pour rétablir la confiance, consolider la paix après les conflits, 
et répondre aux besoins de réintégration et de reconstruction, contribuant ainsi aux conditions 
d’une paix et d’un développement durables; 

d) Soutenir les efforts déployés par les PMA pour renforcer leurs moyens institutionnels 
et réglementaires de prévention de la corruption et des actes de corruption, du blanchiment 
d’argent, des transferts illégaux de fonds et autres activités illicites auxquelles peuvent se livrer 
des entités publiques ou privées; 

e) Collaborer avec les PMA pour assurer la transparence des programmes de 
coopération en faveur du développement, y compris les appels d’offres pour des projets d’aide 
internationale; 

f) Aider les PMA à établir des partenariats et des réseaux entre leurs institutions 
nationales, ainsi qu’au niveau international, y compris les institutions du secteur privé, la société 
civile et les organismes intergouvernementaux compétents, en vue de promouvoir le dialogue 
entre le secteur privé et le secteur public pour accroître leur capacité d’améliorer la transparence 
et la responsabilité en matière d’activités économiques et de développement. 
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Engagement 3: Renforcer les capacités humaines et institutionnelles 

30. Les femmes, les hommes et les enfants sont la principale richesse des PMA, et il convient 
de mettre pleinement à profit leur potentiel en tant qu’agents et bénéficiaires du développement. 
Les efforts déployés pour renforcer les capacités humaines dans les PMA ont été entravés par 
de faibles taux de scolarisation, la mauvaise santé et la malnutrition, le manque d’hygiène, 
la prévalence de la pandémie de sida, en particulier en Afrique, le paludisme, la tuberculose 
et autres maladies transmissibles, ainsi que par des catastrophes naturelles et autres. Un rang 
de priorité élevé devra être accordé à l’amélioration de la situation dans ce domaine au cours 
de la décennie. Une priorité immédiate est de concentrer davantage d’efforts sur la lutte contre 
le sida, le paludisme et la tuberculose, ainsi que sur leurs répercussions sociales et économiques. 
Parallèlement, des politiques et des stratégies à plus long terme doivent être poursuivies en 
matière de santé, d’éducation, d’emploi et de développement rural, en tenant dûment compte 
des synergies intersectorielles. 

31. L’initiative 20/20 doit être appliquée sur la base d’un accord et d’un engagement mutuels 
des donateurs et des PMA. Cette initiative est importante pour mobiliser des ressources 
nouvelles et additionnelles, venant de sources intérieures et extérieures, en vue de faciliter 
un accès universel aux services sociaux de base. 

A. Infrastructure sociale et services sociaux 

32. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

i) Action des PMA 

a) Augmenter les crédits budgétaires consacrés à l’infrastructure sociale et aux services 
sociaux de base, notamment par le biais de réaffectations intersectorielles et de mesures de 
recouvrement des coûts appropriées, en veillant comme il convient à protéger les pauvres; 

b) Créer des conditions favorables à l’investissement dans le secteur social et renforcer 
l’efficacité de cet investissement, notamment en faisant davantage appel à la participation des 
collectivités locales pour la conception, l’exécution et l’évaluation de mesures concernant 
la fourniture d’infrastructures sociales et de services sociaux de base, en particulier en vue 
d’améliorer la situation des couches pauvres de la société, notamment en s’appuyant sur 
les traditions profondément enracinées d’aide mutuelle bénévole et sur les mécanismes 
d’auto-assistance en matière d’aide sociale; 

c) Offrir une formation, notamment une formation en cours d’emploi, aux prestataires 
de services sociaux, en particulier aux enseignants et au personnel de santé, en mettant l’accent 
sur la parité entre les sexes; 

d) Encourager le secteur privé à compléter la fourniture par le secteur public 
d’infrastructures sociales et de services sociaux dans le cadre d’une réglementation appropriée, 
et tirer les leçons du passé afin d’éviter de répéter les mêmes erreurs; 

e) Accorder la priorité voulue aux questions de logement et d’établissements humains 
viables dans les zones rurales et dans les zones urbaines où se concentrent les pauvres; 

f) S’efforcer d’établir et d’améliorer les statistiques et les services nationaux de santé. 
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ii) Action des partenaires de développement 

a) Faire des efforts déterminés pour accroître l’APD à l’appui des efforts déployés 
par les PMA pour fournir des infrastructures sociales et des services sociaux, afin de réaliser 
les objectifs sociaux énoncés par l’ONU dans le présent Programme d’action; 

b) Promouvoir et encourager de nouvelles sources de financement et assurer un appui 
technique dans le cadre de partenariats entre les PMA et des gouvernements donateurs, le secteur 
privé national et international, des ONG et des fondations; 

c) Contribuer à une plus grande efficacité du secteur social en réduisant les coûts 
de transaction liés à l’aide et en facilitant les efforts de coordination des gouvernements entre 
les différents acteurs; 

d) Aider à améliorer la collecte et la diffusion de données, et notamment à établir 
et améliorer les statistiques et les services nationaux de santé dans les PMA; 

e) Aider les PMA à mettre en place des filets de protection sociale efficaces et des 
mécanismes d’intervention rapide pour faire face aux catastrophes naturelles et aux chocs 
socioéconomiques, y compris ceux qui résultent des programmes de réforme économique 
et des mesures d’ajustement budgétaire. 

B. Population 

33. Les buts, objectifs et mesures ci-après seront poursuivis au cours de la décennie 
conformément au Programme d’action et au rapport de la Conférence internationale sur la 
population et le développement (CIPD), de même qu’au rapport de l’Assemblée générale 
sur sa vingt et unième session extraordinaire (CIPD+5). 

Buts et objectifs 

34. Les buts et objectifs ci-après seront poursuivis au cours de la décennie: 

a) Rendre accessibles, par le biais du système de soins de santé primaires, des services 
de santé génésique pour tous les individus de l’âge voulu aussitôt que possible et au plus tard 
avant 20151; 

b) Rendre disponible la gamme la plus large possible des méthodes sûres, efficaces, 
d’un prix abordable et acceptables de planification familiale et de contraception2. 

35. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

i) Action des PMA 

a) Renforcer les politiques et les stratégies concernant la population en conformité avec 
les buts et objectifs convenus au niveau international, ainsi qu’en tenant compte de la situation 
particulière et des tendances démographiques des PMA, en les intégrant aux politiques 
de développement; 
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b) Renforcer les services de santé de base et accroître l’accès à la gamme la plus large 
de soins de santé de qualité, y compris en matière de procréation et d’hygiène sexuelle et 
promouvoir les droits en matière de procréation tels qu’ils sont énoncés dans le Programme 
d’action de la Conférence internationale sur la population et le développement (CIPD), dans le 
contexte élargi de la réforme du secteur de la santé, en insistant plus particulièrement sur la santé 
maternelle et infantile; 

c) Appliquer notamment des politiques appropriées pour résoudre les problèmes 
et améliorer les conditions concernant la formation de personnel et les migrations intérieures. 

ii) Action des partenaires de développement 

a) Fournir un appui accru et renforcé aux PMA pour les aider à mieux concevoir 
et appliquer des politiques et des stratégies concernant la population et le développement, 
ainsi qu’à se procurer et à utiliser les technologies et les connaissances voulues; 

b) Aider les PMA à combler les graves lacunes des données démographiques qui font 
obstacle à une bonne politique dans le domaine de la population et du développement; 

c) Aider, notamment sur les plans technique, financier et autre, les PMA à améliorer les 
conditions de la formation de personnel et à atténuer les problèmes concernant les migrations. 

C. Éducation et formation 

Buts et objectifs 

36. Des politiques et des mesures seront mises en œuvre pour atteindre les buts et objectifs 
suivants: 

a) Faire en sorte que d’ici 2015 tous les enfants, en particulier les filles, les enfants 
en situation difficile et les enfants appartenant à des minorités ethniques, puissent suivre 
jusqu’au bout un enseignement primaire gratuit et obligatoire de qualité3; 

b) Améliorer de 50 % les niveaux d’alphabétisation des adultes d’ici 2015, s’agissant 
en particulier des femmes, et assurer un accès équitable à une éducation de base et à l’éducation 
permanente pour tous les adultes4; 

c) Éliminer les disparités entre les sexes en matière d’éducation primaire et secondaire 
d’ici 2005, et parvenir à l’égalité entre les sexes en matière d’éducation d’ici 2015, en veillant 
plus particulièrement à garantir aux filles un accès intégral et égal à une éducation de base 
de qualité5. 

37. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

i) Action des PMA 

a) Attribuer un rang de priorité élevé à l’éducation, en particulier à l’enseignement 
de base et à la formation professionnelle, dans les budgets de développement, en vue d’améliorer 
l’accès à l’enseignement et la qualité de l’enseignement; 
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b) Mobiliser les énergies politiques nationales et internationales en faveur de 
l’éducation pour tous et développer ou renforcer les actuels plans d’action nationaux pour 
l’éducation, comme convenu à la Conférence mondiale sur l’éducation pour tous, tenue à Dakar, 
en les intégrant aux programmes de réduction de la pauvreté et de développement, de façon que 
toutes les filles et tous les garçons, toutes les femmes et tous les hommes puissent acquérir les 
compétences essentielles nécessaires pour participer pleinement à la vie économique; 

c) Remédier aux déséquilibres des politiques d’enseignement qui avantagent les 
garçons et les milieux urbains, le cas échéant, en agissant à la fois sur la demande et sur l’offre, 
en améliorant les programmes d’enseignement et la formation des enseignants de façon qu’ils 
soient plus sensibles aux disparités entre les sexes, et améliorer le taux de scolarisation des filles 
dans l’enseignement primaire et secondaire, aussi bien dans les zones urbaines que dans 
les zones rurales; 

d) Développer et renforcer l’instruction et la formation technique et professionnelle 
dans les domaines de la science et de la technologie, en particulier dans celui des technologies 
de l’information et de la communication, et exploiter le potentiel d’enseignement qu’offrent 
ces technologies en matière d’enseignement, notamment grâce au téléenseignement; 

e) Prendre des mesures pour réduire les taux d’abandon scolaire, en particulier des filles 
et des enfants pauvres, vulnérables, défavorisés et socialement marginalisés; 

f) Promouvoir un partenariat avec le secteur privé dans un système intégrant éducation, 
formation et emploi, y compris l’emploi indépendant; 

g) Renforcer l’éducation informelle en vue de promouvoir l’alphabétisation des adultes, 
femmes et hommes; 

h) Mettre au point un système d’incitations pour encourager le retour des ressortissants 
hautement qualifiés travaillant à l’étranger, en vue de tirer parti de leurs compétences et de leur 
expérience pour créer des réseaux entre les institutions dans lesquelles ils travaillaient et les 
institutions des PMA; 

i) Exécuter des programmes et des activités d’éducation, y compris des programmes 
de sensibilisation de l’opinion publique, concernant la pandémie de sida, la tuberculose, 
le paludisme et autres maladies transmissibles; 

j) Promouvoir une culture de paix, en particulier par le biais de l’éducation, 
et intensifier les efforts pour un règlement pacifique des conflits; 

k) Renforcer les programmes d’éducation en matière de santé, en les complétant par 
des programmes de vaccination, ainsi que des mesures concernant la nutrition, l’eau potable, 
l’assainissement et la promotion d’un environnement sain, étant entendu que des enfants 
en bonne santé et bien nourris apprennent mieux. 
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ii) Action des partenaires de développement 

a) Fournir un appui accru, y compris une APD renforcée, aux niveaux bilatéral 
et multilatéral, pour la réalisation des objectifs susmentionnés en matière d’éducation 
et d’alphabétisation; 

b) Aider les PMA à élaborer ou renforcer des plans nationaux d’action en faveur de 
l’éducation, en fournissant un appui technique spécial aux pays confrontés à d’importantes 
difficultés, telles que des crises complexes ou des catastrophes naturelles; 

c) Appuyer le renforcement des capacités institutionnelles pour favoriser l’élaboration 
et l’application de politiques de mise en valeur des ressources humaines et de développement 
institutionnel et redoubler d’efforts pour transférer des connaissances ainsi que pour soutenir 
la création d’un savoir local dans les PMA; 

d) Soutenir les réformes systémiques dans le secteur de l’éducation; 

e) Encourager et aider les PMA à renforcer leurs capacités concernant l’éducation 
préscolaire, l’enseignement primaire, secondaire et tertiaire, ainsi que la formation technique 
et professionnelle; 

f) Renforcer le personnel pédagogique local, par une action au niveau des collectivités 
locales et par le biais d’initiatives pédagogiques locales; 

g) Aider les gouvernements des PMA à élargir et renforcer les programmes d’éducation 
concernant le sida, le paludisme, la tuberculose et autres maladies transmissibles, en partenariat 
avec les ONG et d’autres intervenants nationaux; 

h) Appuyer les initiatives visant à éliminer les obstacles à l’éducation des filles, 
et élargir et améliorer l’enseignement des filles; 

i) Appuyer, notamment par un soutien technique et autre, les efforts visant à introduire 
des méthodes novatrices d’éducation et de formation, y compris le téléenseignement; 

j) Encourager et faciliter l’établissement de réseaux entre institutions d’éducation et de 
formation dans les pays développés et dans les PMA, notamment par la fourniture de services 
bénévoles en matière d’éducation et de formation; 

k) Contribuer par des ressources financières et non financières aux activités de 
recherche-développement dans les PMA, en facilitant notamment les partenariats entre 
chercheurs dans ces pays et chercheurs dans des pays partenaires en développement et 
en encourageant des chercheurs internationaux à participer aux activités de R-D dans les PMA 
dans des domaines tels que la santé et l’assainissement, la nutrition, l’éducation et autres services 
sociaux; 

l) Aider les PMA à mettre en place des systèmes d’incitation au retour de leurs 
ressortissants hautement qualifiés travaillant à l’étranger. 
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D. Santé, nutrition et hygiène  

Buts et objectifs 

38. Des politiques et des mesures seront mises en œuvre pour atteindre les buts et objectifs 
suivants: 

a) Ramener, d’ici à 2015, le taux de mortalité infantile au-dessous de 35 pour 
1 000 naissances vivantes6; 

b) Ramener, d’ici à 2015, le taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans au-dessous 
de 45 pour 1 000 naissances vivantes7; 

c) Réduire, d’ici à 2015, le taux de mortalité maternelle des trois quarts par rapport 
au taux actuel8; 

d) Réduire de moitié, d’ici à 2015, le nombre des personnes sous-alimentées9; 

e) Réduire de moitié, d’ici à 2015, la proportion des personnes qui n’ont pas accès 
à l’eau potable ou n’ont pas les moyens de s’en procurer10; 

f) Réduire, d’ici à 2005, le taux d’infection par le VIH des personnes âgées de 15 
à 24 ans dans tous les pays, et le réduire de 25 % dans les pays les plus touchés11; 

g) Augmenter de 60 % la proportion des femmes bénéficiant de soins de santé 
maternelle et de soins prénatals; 

h) Réduire de moitié, d’ici à 2015, les taux de malnutrition parmi les femmes enceintes 
et les enfants d’âge préscolaire; 

i) Réduire sensiblement les taux d’infection par le paludisme, la tuberculose et d’autres 
maladies mortelles dans les PMA d’ici la fin de la décennie; réduire de 50 % le nombre des 
décès dus à la tuberculose et la prévalence de cette maladie d’ici à 2010; et réduire de 50 % 
la charge de morbidité associée au paludisme d’ici à 2010; 

j) Promouvoir la santé et la survie des enfants et réduire aussi rapidement que possible 
les disparités tant entre pays développés et pays en développement qu’à l’intérieur de ces pays 
en veillant tout particulièrement à faire disparaître les situations de mortalité excessive et 
évitable parmi les nourrissons et enfants de sexe féminin; 

k) Améliorer l’état sanitaire et nutritionnel des nourrissons et des enfants; 

l) Encourager l’allaitement maternel en tant que stratégie de survie de l’enfant. 

39. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 
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i) Action des PMA 

a) Mettre en place des systèmes de santé accordant une attention toute particulière 
aux groupes les plus pauvres de la société, en encourageant la participation de la population, 
y compris, lorsque cela est possible, celle de structures traditionnelles dont l’utilité est 
démontrée, à la planification et à la gestion de services de santé de base, ainsi qu’à la promotion 
de la santé et à la prévention des maladies, tout en veillant à assurer l’équité entre les sexes; 

b) Accroître les dépenses publiques et encourager l’investissement privé et 
communautaire pour atteindre les buts et objectifs fixés au niveau international dans les 
domaines de la santé, de la nutrition et de l’hygiène, de façon compatible avec les objectifs 
de l’action des pouvoirs publics en matière d’accès équitable; 

c) Mettre en œuvre des politiques pour améliorer l’accès de tous, tant sur le plan 
matériel que sur le plan financier, à des aliments suffisants, ayant une valeur nutritive adéquate 
et sains; 

d) Mettre en œuvre des programmes vérifiables et comportant des priorités précises afin 
de prévenir, traiter et combattre les maladies transmissibles, en particulier le sida, le paludisme, 
la tuberculose, les maladies diarrhé iques et les maladies respiratoires, et prévoyant le renforcement 
des infrastructures de santé publique; 

e) Donner la priorité au renforcement des services sociaux liés aux soins de santé, 
notamment à la nutrition, à la prévention des maladies, à la vaccination, à l’éducation, 
à l’approvisionnement en eau salubre et à l’assainissement; 

f) Adopter des programmes de soins destinés aux personnes atteintes du sida, 
ainsi qu’aux orphelins du sida; 

g) Encourager le renforcement des capacités nationales de recherche, exploiter 
pleinement les savoirs traditionnels dans le domaine de la santé et promouvoir l’utilisation 
des meilleures pratiques; 

h) Mettre au point et appliquer des programmes prophylactiques pour les maladies 
et les affections enfantines évitables; 

i) Améliorer les approvisionnements en eau potable et les possibilités d’y accéder, 
en particulier pour les populations rurales. 

ii) Action des partenaires de développement 

a) Accroître l’APD et d’autres formes d’appui, notamment technique, en faveur de la 
santé, de l’approvisionnement en eau salubre et de l’hygiène, et aider les PMA à faire en sorte 
que d’ici 2005, leurs populations aient toutes accès à l’eau potable en quantité suffisante; 

b) Aider les PMA à acquérir des capacités durables de donner à leurs populations 
un accès à des aliments suffisants, ayant une valeur nutritive adéquate et sains; 
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c) Aider les PMA à se doter de solides infrastructures dans le domaine de la santé 
et à améliorer la possibilité d’obtenir les médicaments et vaccins nécessaires, notamment en 
engageant les industries pharmaceutiques à faire en sorte que des médicaments nécessaires pour 
lutter contre le sida, le paludisme et la tuberculose, en particulier s’agissant des PMA, soient plus 
largement disponibles et d’un prix plus abordable, tout en réaffirmant la nécessité d’en assurer 
l’innocuité et la qualité et de respecter strictement les autres dispositions législatives et 
réglementaires pertinentes; 

d) Reconnaître et protéger les connaissances traditionnelles tout en poursuivant 
les débats sur le sujet dans les instances appropriées; 

e) Aider les gouvernements des PMA à étendre et à renforcer les programmes de lutte 
contre le sida, le paludisme, la tuberculose et d’autres maladies transmissibles, en partenariat 
avec les ONG, le secteur privé et d’autres acteurs nationaux; 

f) Soutenir les travaux de recherche et d’analyse consacrés aux effets de la pollution 
de l’environnement sur la santé de l’homme, en tant que facteur limitant la croissance et 
le développement économiques; 

g) Aider les gouvernements des PMA à renforcer leurs programmes de lutte contre 
les épidémies, notamment les procédures et les infrastructures de quarantaine. 

E. Intégration sociale 

40. Les personnes qui vivent dans une extrême pauvreté souffrent non seulement de l’absence 
de revenu, mais aussi d’un accès insuffisant aux infrastructures sociales de base. La pauvreté 
provoque l’exclusion sociale et rend les individus particulièrement vulnérables aux bouleversements 
d’origine naturelle ou humaine; elle les prive aussi des moyens de résister à de telles épreuves, 
qui peuvent, à leur tour, augmenter le nombre des personnes vivant dans la pauvreté. L’action 
des PMA et de leurs partenaires devrait notamment viser à favoriser une plus forte intégration 
sociale et à renforcer, lorsqu’il y a lieu, les mécanismes assurant la participation et la protection 
de tous, notamment des groupes et des personnes défavorisés et vulnérables. Des mesures 
devraient être prises pour assurer le respect et la protection des droits de l’homme des migrants, 
des travailleurs migrants et de leurs familles, pour freiner la multiplication des actes de racisme et 
de xénophobie à laquelle on assiste dans de nombreuses sociétés et pour promouvoir l’harmonie 
et la tolérance dans toutes les sociétés. 

41. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

i) Action des PMA 

a) Soutenir les efforts déployés par la société civile, y compris les organisations 
traditionnelles et communautaires, pour investir dans le renforcement de l’infrastructure sociale 
et des réseaux sociaux, en particulier en faveur des pauvres et des marginaux; 

b) Promouvoir une législation favorisant l’intégration et l’insertion sociales, 
en accordant une attention particulière aux minorités et autres groupes vulnérables; 
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c) Promouvoir des programmes éducatifs insistant sur la tolérance face aux différences 
de race, de religion, de sexe, d’âge ou d’origine ethnique; 

d) Promouvoir la diversification des sources de revenu, des productions agricoles et de 
l’utilisation des parcelles, avec la pleine participation des intéressés au niveau communautaire; 

e) Renforcer les organismes de microcrédit existants ou en créer, afin de fournir des 
crédits, de mobiliser l’épargne et de fournir des services financiers et services aux entreprises 
connexes à l’intention d’un nombre croissant de personnes vivant dans la pauvreté, en particulier 
des femmes. 

ii) Action des partenaires de développement 

a) Soutenir plus activement les politiques et les mesures qui, dans les PMA, favorisent 
l’intégration et renforcent les filets de protection sociale, notamment celles qui encouragent 
les initiatives bénévoles, et aider les organisations et mécanismes gouvernementaux et 
non gouvernementaux à promouvoir de telles politiques; 

b) Renforcer les moyens d’action et encourager la coopération des organismes 
compétents des Nations Unies dans le domaine de l’intégration sociale et de la mise en place de 
filets de protection sociale, en particulier pour faire face aux situations d’urgence complexes 
ou appliquer des stratégies de gestion des situations créées par des conflits ou des catastrophes; 

c) Aider au renforcement des organismes de microcrédit existants ou à la création 
de tels organismes dans les PMA; 

d) Assurer un plus grand apport de ressources financières en réponse aux appels 
humanitaires globaux lancés par l’ONU en faveur des PMA. 
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Engagement 4: Mettre en place les capacités de production nécessaires 
pour que les PMA bénéficient de la mondialisation 

42. Dans les PMA, l’accélération de la croissance et d’un développement durable est entravée 
par divers obstacles d’ordre structurel concernant l’offre, dont: la faiblesse de la productivité; 
le manque de ressources financières; les carences des infrastructures matérielles et sociales; 
la pénurie de ressources humaines qualifiées; la dégradation de l’environnement; l’insuffisance 
des moyens institutionnels, notamment des services d’appui au commerce, dans le secteur 
public comme dans le secteur privé; la faiblesse des capacités technologiques; l’absence d’un 
environnement favorable à l’entreprenariat et à l’établissement de partenariats entre secteur 
public et secteur privé; enfin, la difficulté qu’ont les pauvres et surtout les femmes à accéder aux 
ressources et aux services nécessaires à la production. Pour les PMA sans littoral ou insulaires, 
ces difficultés sont aggravées par des handicaps géographiques. Pour stimuler la capacité 
de production, un certain nombre de facteurs sont indispensables: des conditions 
macroéconomiques stables, un cadre législatif et réglementaire propice, des infrastructures 
institutionnelles, matérielles et sociales adéquates et un secteur privé dynamique. Pour étayer 
un environnement favorable au développement économique, il faut qu’il y ait un dialogue 
véritable entre les pouvoirs publics et le secteur privé, et que les politiques suivies pour assurer 
le développement du commerce, de l’investissement et des entreprises soient compatibles 
entre elles. Il importe aussi d’encourager et de promouvoir l’adoption de bonnes pratiques par 
les sociétés. L’appui accordé devrait prendre pour base les programmes d’action ou les stratégies 
de lutte contre la pauvreté dont les PMA se sont dotés au niveau national. 

43. Les buts et objectifs ci-après pourront être poursuivis conformément aux politiques et 
aux stratégies nationales de développement: 

a) D’ici à 2010, développer les liaisons ou réseaux routiers dans les PMA pour les 
porter au niveau qu’ils atteignent actuellement dans d’autres pays en développement, ainsi que 
les capacités routières urbaines, les systèmes d’égouts et autres aménagements connexes; 

b) Moderniser et développer les ports et les aéroports, ainsi que les installations 
connexes pour en augmenter la capacité d’ici à 2010; 

c) Moderniser et développer les liaisons et installations ferroviaires, pour porter leur 
capacité au niveau de celle d’autres pays en développement d’ici à la fin de la décennie; 

d) Développer les réseaux de communication des PMA, y compris les services de poste 
et de télécommunication, et améliorer l’accès des pauvres à ces services en zone urbaine comme 
en zone rurale pour atteindre les niveaux actuels d’autres pays en développement; 

e) Augmenter de 50 % l’enseignement de l’informatique dans les établissements 
d’enseignement supérieur et les universités et de 25 % d’ici à 2015 dans les établissements 
d’enseignement primaire et secondaire; 

f) Accroître la densité téléphonique pour qu’elle atteigne cinq lignes principales pour 
100 habitants et porter à 10 % la proportion de personnes raccordées à l’Internet d’ici à 201012. 
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44. Les PMA et leurs partenaires de développement devraient s’employer prioritairement 
à surmonter les obstacles structurels pour continuer de renforcer les capacités de production. 
Les financements indispensables à cet égard devront être obtenus par la mobilisation des 
ressources intérieures, l’investissement étranger direct et l’augmentation de l’APD. Il convient 
d’accorder aux PMA une certaine marge de manœuvre dans l’application des disciplines 
multilatérales correspondantes, sans pour autant compromettre ces disciplines, afin qu’ils 
puissent prendre les mesures d’incitation voulues pour accroître leur capacité de production, 
diversifier leur économie, développer leur secteur d’exportation et renforcer leur compétitivité. 

45. Dans les PMA, les programmes nationaux de développement ne peuvent être efficaces 
que s’ils visent à remédier aux faiblesses de la capacité de production. 

46. Le processus de mondialisation en cours et l’interdépendance qui en résulte constituent 
potentiellement une force puissante et dynamique qui peut contribuer à la croissance, 
à l’élimination de la pauvreté et à un développement durable dans les PMA. Toutefois, les PMA 
n’ont pas réussi à tirer pleinement parti des possibilités qui en résultent, en raison des difficultés 
auxquelles ils sont confrontés, du côté de l’offre comme du côté de la demande. Des mesures 
énergiques s’imposent donc pour aider les PMA à s’intégrer avantageusement dans l’économie 
mondiale, en renversant la tendance qui accentue leur marginalisation par rapport aux courants 
mondiaux de commerce, de financement, d’investissement et de technologie. À cet égard, il sera 
indispensable de remédier aux lacunes de la capacité d’offre en mettant en place des capacités 
de production. 

A. Infrastructure matérielle 

47. Les PMA et leurs partenaires de développement doivent s’attacher à mettre en place une 
infrastructure matérielle fiable, indispensable pour favoriser la bonne exploitation des ressources 
productives existantes et le bon fonctionnement des entreprises, pour attirer de nouveaux 
investissements et assurer un développement économique véritable. Il convient d’accorder une 
attention particulière aux contraintes géographiques et aux problèmes spécifiques des PMA 
sans littoral et des petits PMA insulaires. 

48. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

i) Action des PMA 

a) Soutenir le développement et le renforcement de l’infrastructure matérielle dans des 
secteurs essentiels – infrastructure rurale, transports, énergie, télécommunications, technologies 
de l’information et de la communication, eau, etc. – en encourageant notamment une 
augmentation de l’investissement privé; 

b) Promouvoir une approche bilatérale, sous-régionale et régionale de la modernisation 
et du développement de l’infrastructure économique, afin de réaliser des économies d’échelle, 
d’attirer les investissements étrangers directs et de mobiliser l’appui financier de donateurs. 
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ii) Action des partenaires de développement 

a) Soutenir, notamment par l’APD, les efforts déployés par les PMA pour moderniser et 
développer leurs infrastructures matérielles, en augmentant les investissements publics consacrés 
à l’entretien, à la modernisation et au développement de ces infrastructures; 

b) Accorder un soutien technique et des garanties au secteur privé à l’appui des 
programmes de développement des infrastructures pour faciliter la complémentarité bilatérale, 
sous-régionale et régionale, notamment entre les PMA sans littoral et les pays de transit 
partenaires; 

c) Favoriser le renforcement de l’infrastructure, notamment en faisant des 
investissements publics et en facilitant l’investissement privé, afin de stimuler le commerce 
national, régional et international; 

d) Soutenir les efforts déployés par les PMA pour attirer les investissements privés 
et faciliter les transferts de technologie nécessaires, conformément aux accords multilatéraux 
pertinents, en vue du développement de l’infrastructure matérielle. 

B. Technologie 

49. Les entreprises des PMA utilisent des technologies peu avancées, manquent de ressources 
pour acquérir de nouvelles technologies et ne sont guère capables de perfectionner les anciennes 
ou d’adapter et utiliser les nouvelles lorsqu’elles sont disponibles. Il serait possible d’encourager 
le transfert et la diffusion de technologie par les sociétés transnationales grâce à des politiques 
favorables, à des réglementations transparentes, à la libéralisation des marchés et à 
l’amélioration de la capacité d’absorption des entreprises locales, ainsi qu’au moyen de mesures 
visant à remédier au coût élevé de la technologie et aux obstacles financiers. Les PMA et leurs 
partenaires de développement devront prendre des mesures concertées pour remédier au faible 
niveau technologique des PMA, notamment dans des domaines nouveaux comme les 
technologies de l’information et de la communication, la biotechnologie et les écotechnologies. 
Le danger, pour les PMA, est de se voir de plus en plus marginalisés, à mesure que l’accès aux 
réseaux mondiaux, les nouvelles techno logies de l’information et les services correspondants 
deviennent de puissants moyens d’intégration dans l’économie mondiale. Dans ce contexte, 
la recherche-développement, qui peut aussi être le fait du secteur privé, a un rôle stratégique 
à jouer pour ce qui est de renforcer les savoir- faire et de construire la base de savoir spécialisé 
dont les PMA doivent se doter pour empêcher une aggravation de la «fracture numérique». 

50. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

 i) Action des PMA 

a) Définir les politiques et les mesures requises pour instaurer un environnement 
favorable, facilitant l’acquisition et la mise au point de technologies et le renforcement des 
capacités d’innovation;  

b) Attirer des investissements étrangers directs comportant un transfert de technologie, 
renforcer les capacités d’offre et promouvoir les liaisons interentreprises ainsi que les liaisons 
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horizontales et verticales, afin de faciliter la diffusion de nouvelles technologies dans l’économie 
tout en en favorisant l’intégration;  

c) Promouvoir des technologies appropriées et viables en investissant dans des 
programmes locaux de recherche-développement et de renforcement des capacités, et en utilisant 
les technologies nouvelles, notamment Internet.  

ii) Action des partenaires de développement 

a) Soutenir par une assistance financière, technique et autre les efforts déployés 
par les PMA pour atteindre, dans le domaine des infrastructures d’éducation et de formation, 
le niveau d’investissement nécessaire au renforcement des capacités technologiques locales, 
notamment par le biais de partenariats privés novateurs;  

b) Aider les entreprises des PMA à établir avec des entreprises des pays développés 
des liens qui puissent jouer un rôle catalyseur dans le développement technologique des PMA;  

c) Pour aider les PMA à accéder à la technologie, envisager la mise en place de 
mécanismes novateurs permettant d’accorder à ces pays un traitement spécial qui facilite 
l’acquisition, le transfert et la mise au point de technologies;  

d) Encourager l’établissement de partenariats internationaux concertés pour permettre 
aux PMA de bénéficier des nouvelles technologies de l’information et de la communication, 
de façon à améliorer l’accès à Internet et à réduire la «fracture numérique»;  

e) Promouvoir l’établissement de liens entre les organismes de 
recherche-développement des PMA et ceux de leurs partenaires de développement;  

f) Respecter pleinement les engagements multilatéraux existant déjà dans le domaine 
du transfert de technologie, en particulier en offrant des incitations comme cela est prévu et 
autorisé par l’article 66 2) de l’Accord sur les ADPIC;  

g) Prendre des mesures concrètes pour faciliter l’accès à la technologie et 
à l’équipement, ou pour fournir de tels apports, notamment dans le cadre de l’APD. 

C. Développement des entreprises  

51. Dans la plupart des PMA, en particulier dans le secteur privé, la production est 
essentiellement le fait de petits agriculteurs, de petites entreprises et du secteur informel, 
notamment d’entreprises relevant du secteur industriel ou tertiaire, qui fournissent l’essentiel 
des biens et services indispensables et constituent la principale source d’emploi et de revenu. 
La majorité de ces entreprises ont cependant du mal à se développer, car elles n’ont 
généralement pas les compétences nécessaires, n’ont pas accès aux services, financiers ou non, 
d’appui au développement des entreprises, ni aux sources de financement ou à la technologie, 
enfin, ne peuvent acquérir les compétences entreprenariales et de gestion requises.  
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52. Le secteur privé peut jouer un rôle majeur dans l’éradication de la pauvreté en contribuant 
à la croissance économique et en créant des emplois. Il faudrait s’attacher tout particulièrement 
aux besoins des micro, petites et moyennes entreprises, notamment de celles qui sont dirigées 
par des femmes, ainsi qu’à la mise en place d’un secteur financier viable.  

53. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes:  

i) Action des PMA 

a) Créer un environnement favorable au développement de l’entreprenariat, notamment 
en offrant des moyens de financement qui pourront prendre des formes nouvelles et novatrices, 
et en mettant en place des services d’appui aux entreprises ciblés, visant les micro, petites et 
moyennes entreprises, dont celles qui sont dirigées par des femmes, en zone rurale comme 
en zone urbaine;  

b) Soutenir le secteur informel en mettant en place un cadre législatif et institutionnel 
approprié, établissant notamment des droits de propriété, qui facilite la transformation de ces 
entreprises en entreprises du secteur formel et améliore leur accès à l’énergie, à la terre, à l’eau 
et au crédit; 

c) Créer des mécanismes pour favoriser le dialogue et les partenariats entre le secteur 
public et le secteur privé, afin d’assurer plus de cohérence entre les politiques du commerce, 
de l’investissement et du développement des entreprises et, à cet égard, aider au renforcement 
des capacités des associations professionnelles représentatives. 

ii) Action des partenaires de développement 

a) Étayer les efforts déployés par les PMA sur le plan intérieur en soutenant les 
programmes visant à améliorer l’accès des entreprises du secteur informel et des petites et 
moyennes entreprises aux services financiers et aux services aux entreprises, notamment en 
créant des fonds publics et privés de capital-risque, en instaurant des partenariats, et en mettant 
en place des mécanismes de microcrédit, ainsi que les programmes visant à renforcer la capacité 
des organismes sectoriels locaux d’appui au commerce dans le secteur privé comme dans 
le secteur public, en vue d’un transfert et d’une diffusion de la technologie; 

b) Aider à renforcer les compétences techniques, les compétences de gestion, 
les services d’appui aux entreprises et l’accès à l’information; 

c) Encourager le dialogue entre le secteur public et le secteur privé ainsi que les 
partenariats avec des entreprises de PMA pour faciliter les apports d’investissement étranger 
direct, ainsi que de technologie et d’autres biens incorporels; 

d) Appuyer des programmes de renforcement des capacités assurant une formation, 
des services de développement des entreprises et la création de réseaux et de partenariats, 
ainsi que du cadre institutionnel nécessaire pour favoriser les capacités entreprenariales, 
les compétences techniques et de gestion et la croissance de petites et moyennes entreprises 
(PME) compétitives sur les marchés internationaux. 
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D. Énergie 

54. Dans la majorité des PMA, la production et la consommation d’énergie sont insuffisantes 
et instables. La plupart des habitants, en particulier dans les campagnes, sont fortement 
tributaires des sources d’énergie traditionnelles, préjudiciables à la santé et à l’environnement. 
Des systèmes d’approvisionnement en énergie efficaces sont indispensables à la croissance 
économique, à l’augmentation de la productivité, à l’investissement dans des technologies 
améliorées, à l’abaissement des coûts et au relèvement du niveau de bien-être national. 
L’énergie joue aussi un rôle décisif dans la mesure où elle renforce la compétitivité et attire 
l’investissement privé. Un secteur énergétique vigoureux, efficace et compétitif peut contribuer 
à l’exploitation de technologies encourageant l’utilisation de diverses sources d’énergie fossiles 
et renouvelables efficaces et propres, en vue de la croissance et d’un développement durable. 

55. L’accès à l’énergie et aux systèmes de transport et de communication à des prix abordables 
est important pour le développement durable et l’élimination de la pauvreté. Assurer cet accès 
exigera, pendant les quelques années à venir, de vastes investissements et la mobilisation d’un 
volume important de ressources intérieures et extérieures. Les investissements publics intérieurs 
ont, certes, un rôle positif à jouer, mais étant donné le peu de ressources disponibles dans 
les PMA, il sera important aussi de mobiliser des capitaux extérieurs, notamment sous forme 
d’aide publique au développement et d’investissements étrangers directs. 

56. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

 i) Action des PMA 

a) Faciliter l’accès à des sources d’énergie d’un prix abordable, notamment grâce à 
l’adoption et à la promotion, dans les zones rurales, de mécanismes financiers novateurs comme 
le microfinancement, les coopératives de crédit et les accords de licence, pour encourager 
la participation du secteur privé à l’offre d’énergie; 

b) Renforcer les capacités dans les domaines de la production, du commerce et de 
la distribution d’énergie; 

c) Promouvoir la mise en valeur de sources d’énergie renouvelables en adoptant 
des politiques favorables et en mettant en place les mécanismes institutionnels voulus; 

d) Promouvoir des politiques visant à satisfaire les besoins en énergie et, dans ce 
contexte, donner la préférence, selon qu’il conviendra, aux sources d’énergie efficaces par 
rapport à leur coût, notamment par la mise en valeur de sources d’énergie fossiles et 
renouvelables; 

e) Encourager la coopération régionale, sous-régionale et bilatérale dans les domaines 
de la recherche-développement et de l’investissement pour accroître la production et la 
consommation d’énergie renouvelable et de combustibles fossiles propres, ainsi que pour 
favoriser l’interconnexion des réseaux de distribution d’énergie; 

f) Attirer les investissements intérieurs et étrangers vers la création d’infrastructures 
énergétiques en mettant en place un cadre prévisible et transparent de règles et règlements. 
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ii) Action des partenaires de développement 

a) Soutenir les efforts déployés par les PMA pour mettre en valeur leurs ressources 
énergétiques – sources d’énergie renouvelables, gaz naturel et autres sources d’énergie propres – 
notamment par une assistance financière et par des mesures facilitant l’investissement privé; 

b) Faciliter le transfert de technologie pour la mise au point de technologies 
énergétiques propres conformément aux accords internationaux pertinents; 

c) Promouvoir le renforcement des capacités dans le secteur de l’énergie, notamment 
par l’intermédiaire de centres d’excellence nationaux et régionaux; 

d) Répondre aux préoccupations que suscite pour les PMA la nécessité de faire face 
à la hausse du prix des importations d’énergie, notamment en soutenant les efforts déployés 
par ces pays pour diversifier leurs sources d’énergie, lorsque cela est possible, et prendre 
des mesures pour que les politiques en matière d’énergie soutiennent les efforts que les PMA 
accomplissent pour éradiquer la pauvreté; 

e) Soutenir les efforts déployés par les PMA pour diversifier leurs sources d’énergie, 
lorsque c’est possible, afin de réduire leur dépendance par rapport à une source unique. 

E. Agriculture et agro-industries 

57. L’agriculture est le pilier de l’économie des PMA: c’est sur elle que reposent la sécurité 
alimentaire, les recettes en devises, le développement industriel et rural et la création d’emplois. 
Les PMA et leurs partenaires devraient engager de nouvelles réformes, compte tenu des 
préoccupations des PMA en matière de développement, afin d’améliorer la capacité de 
production de l’agriculture et de la pêche, de renforcer la productivité et la compétitivité, 
de diversifier les exportations et d’accroître la valeur ajoutée à la transformation et à 
l’exportation des produits agricoles. La priorité la plus importante est donc d’augmenter la 
capacité de production de l’agriculture et de la pêche ainsi que les revenus des personnes 
qui travaillent dans ces secteurs. Cela exige de nouveaux investissements dans la recherche, 
régionale et nationale, consacrée à l’agriculture et à la pêche ainsi que dans l’infrastructure 
rurale, la vulgarisation des meilleures pratiques de culture et de pêche et le recours à des 
techniques novatrices et viables à long terme, ainsi que des conseils en matière de 
commercialisation, des instruments de financement structuré et efficace et un régime foncier 
assurant une plus grande sécurité, notamment la possibilité pour les femmes d’obtenir 
et d’exploiter des terres, quelle que soit leur situation matrimoniale. 

58. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

i) Action des PMA 

a) Augmenter les investissements publics et privés dans l’agriculture et renforcer les 
programmes d’infrastructure économique et sociale en zone rurale, notamment en améliorant les 
possibilités d’accès au crédit rural, en offrant des incitations à l’investissement plus intéressantes 
conformément à leurs engagements internationaux, ainsi qu’en soutenant les organismes de 
recherche-développement et les services de vulgarisation; 
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b) Renforcer et soutenir les organismes nationaux, sous-régionaux et régionaux d’aide 
au développement agricole et rural et faciliter leur adaptation aux évolutions en cours; 

c) Améliorer l’accès des pauvres, en particulier des femmes, aux services d’appui et 
aux ressources productives, en particulier la terre, l’eau, le crédit et les services de vulgarisation; 

d) Encourager l’adaptation structurelle des systèmes de production, de transformation et 
de commercialisation pour répondre à l’évolution des modes de consommation, réduire les coûts 
et mettre à profit la complémentarité entre l’agriculture marchande et vivrière et l’élevage, 
la pêche et la sylviculture; 

e) Prendre les mesures voulues pour mettre en œuvre des programmes d’action 
nationaux inspirés de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification, 
en particulier des mesures visant à préserver la fertilité des sols, à conserver les forêts et à mettre 
en valeur les terres de faible rendement; 

f) Aider les agriculteurs à se procurer des semences de variétés à haut rendement pour 
leurs cultures vivrières et marchandes; 

g) Faciliter l’accès des produits au marché intérieur et aux marchés extérieurs; 

h) Promouvoir des agro- industries afin d’améliorer les techniques agricoles, 
d’augmenter les revenus ruraux et de favoriser l’établissement de liens plus étroits entre 
l’agriculture et l’industrie; 

i) Diversifier la production et les exportations pour passer de biens à faible valeur 
ajoutée à des biens à forte valeur ajoutée; 

j) Renforcer les capacités des agriculteurs de manière à améliorer les rendements 
agricoles et les systèmes de culture, de production, de récolte et d’entreposage; 

k) Développer les systèmes de commercialisation agricole, ainsi que les installations 
et les services d’entreposage et autres installations et services connexes. 

ii) Action des partenaires de développement 

a) Appuyer les efforts déployés par les PMA pour améliorer la productivité de 
leur agriculture et en augmenter la compétitivité, notamment par l’APD et par des apports 
d’investissement étranger direct plus importants; 

b) Faciliter l’accès des PMA à des techniques et pratiques agricoles appropriées; 

c) Soutenir les mesures prises par les PMA pour mettre en œuvre des programmes 
d’action nationaux inspirés de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification, en particulier des mesures visant à préserver la fertilité des sols, à conserver 
les forêts et à mettre en valeur les terres de faible rendement; 

d) Soutenir la mécanisation de l’agriculture en vue d’améliorer la productivité; 
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e) Aider les PMA à développer leurs infrastructures d’irrigation afin d’être moins 
lourdement tributaires des précipitations; 

f) Soutenir la mise en place et le développement de services sociaux et d’infrastructures 
matérielles en vue d’augmenter la production agricole; 

g) Accorder un appui aux politiques et mesures adoptées par les PMA en matière 
de recherche-développement, notamment en améliorant les possibilités de mettre à profit les 
conquêtes les plus récentes de la science et de la technologie dans le domaine de l’agriculture, 
y compris les biotechnologies. 

F. Industries manufacturières et industries extractives 

59. L’industrie manufacturière est indispensable à une croissance soutenue dans les PMA, 
car elle peut contribuer au renforcement des capacités technologiques, à la diversification de 
la production et des exportations, à l’augmentation de la valeur ajoutée, des exportations, ainsi 
qu’au développement des relations intersectorielles et interindustrielles. Pour un certain nombre 
de PMA, les industries extractives constituent ou peuvent devenir une importante source de 
recettes en devises. Des réformes récentes, qui ont permis la modernisation des industries 
manufacturières et extractives, ont amélioré les perspectives d’investissement intérieur et 
étranger privé dans le secteur minier. 

60. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

i) Action des PMA 

a) Accroître les investissements publics pour favoriser la modernisation et le 
développement durable du secteur manufacturier et encourager l’investissement intérieur 
et étranger privé; 

b) Offrir aux industries naissantes une protection sélective et temporaire, sur la base 
de critères d’efficacité, tout en s’efforçant de mettre fin dès que possible à cette protection. 
Celle-ci devrait être strictement provisoire, le but étant de remédier aux dysfonctionnements 
du marché, tels que les monopoles publics et privés, et de promouvoir l’apprentissage et 
le renforcement des capacités pour parvenir à la compétitivité; 

c) Créer, notamment en supprimant les obstacles qui découragent les initiatives 
du secteur privé, des conditions favorisant les relations horizontales et verticales entre entreprises 
manufacturières, stimulant l’efficacité collective et l’apprentissage et facilitant l’accès de ces 
entreprises à l’infrastructure, à la formation, à l’information et à l’intermédiation financière; 

d) Renforcer, notamment par le biais de partenariats secteur public/secteur privé, 
les capacités requises pour établir des cartes géologiques, tenir à jour une banque de données 
sur les ressources minérales, et développer les infrastructures matérielles dans les zones riches 
en minéraux, afin de stimuler l’intérêt du secteur privé pour les activités d’extraction; 

e) Encourager la transformation locale à fort contenu de valeur ajoutée, notamment 
grâce à la diversification, et aider les petites entreprises informelles, artisanales du secteur minier 
à se transformer en petites unités d’extraction minière organisées du secteur formel. 
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ii) Action des partenaires de développement 

a) Appuyer les efforts déployés par les PMA pour accroître l’investissement public et 
privé, et le transfert d’écotechnologies à des conditions favorables, notamment concessionnelles 
ou préférentielles, comme convenu entre les parties et conformément aux accords internationaux 
pertinents, dans le secteur des industries manufacturières et des industries de transformation; 

b) Fournir un appui technique pour l’établissement de cartes géologiques et le 
rassemblement de données de base sur les ressources minérales locales, l’adaptation des produits 
et la réalisation d’études de marché dans le cas de mines de petites et moyennes dimensions, 
et aider les petites entreprises minières à acquérir de nouvelles technologies, à perfectionner 
leurs compétences et à utiliser des méthodes de gestion modernes, notamment en facilitant 
les partenariats entre PMA et investisseurs privés. 

G. Développement rural et sécurité alimentaire  

61. Dans les villes comme dans les campagnes, la pauvreté se caractérise avant tout par 
l’absence de sécurité alimentaire. Quelque 70 % des populations pauvres qui ne jouissent pas de 
cette sécurité sont des ruraux, dont beaucoup de petits paysans auxquels leur production permet 
tout juste de survivre, ou des paysans sans terre qui s’efforcent de vendre leur force de travail. 
L’élimination de la pauvreté est indispensable à l’amélioration de la sécurité alimentaire. 
La sécurité alimentaire et nutritionnelle doit s’inscrire dans le cadre plus large d’un 
développement rural durable et de l’élimination de la pauvreté. Dans de nombreux pays, les 
femmes assurent l’essentiel de la production alimentaire, mais il faut qu’elles aient le droit d’être 
propriétaires de terres et d’hériter de terres, notamment pour obtenir du crédit, une formation et 
les instruments nécessaires, et pour rendre plus productives les terres cultivées et être en mesure 
de mieux se nourrir elles-mêmes et nourrir leurs familles. Tout sera mis en œuvre pour atteindre 
au plus vite l’objectif fixé au Sommet mondial de l’alimentation, à savoir réduire de moitié le 
nombre de personnes chroniquement sous-alimentées d’ici à 2015. Le taux de prévalence élevé 
du sida dans les zones rurales a, à l’heure actuelle, des effets catastrophiques sur la produc tivité 
agricole et la sécurité alimentaire: des mesures doivent être prises pour y porter remède. 

62. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

i) Action des PMA 

a) Revoir et réviser, en tant que de besoin, les plans, programmes et stratégies 
nationaux afin de parvenir à la sécurité alimentaire et au développement rural; 

b) Renforcer les organismes locaux et mettre en œuvre des politiques et des lois 
assurant aux femmes comme aux hommes un accès plus équitable et plus sûr à la propriété et 
au contrôle des ressources naturelles, en particulier la terre, l’eau, les pêcheries et les forêts; 

c) Renforcer les organismes d’aide au développement agricole et rural et faciliter 
leur adaptation aux évolutions en cours, en consultation avec les utilisateurs et en accordant 
l’importance voulue aux inégalités fondées sur le sexe et autres inégalités en matière d’accès 
aux services; 
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d) Promouvoir les industries rurales en vue d’améliorer les techniques agricoles et 
d’accroître les revenus ruraux; 

e) Soutenir et encourager les activités de développement menées au niveau local, 
les coopératives locales et les initiatives de paysans; 

f) Prévoir des possibilités de crédit rural; 

g) Continuer à libéraliser les échanges, à développer l’offre de denrées alimentaires 
et à encourager la recherche de l’efficacité dans la production agricole, afin de renforcer la 
croissance économique et la sécurité alimentaire; 

h) Améliorer les infrastructures de transport et la libre circulation de l’information afin 
de permettre une circulation plus efficace des denrées alimentaires des régions excédentaires 
vers les régions déficitaires; 

i) Mettre au point des projets intégrés de nutrition à l’intention des groupes vulnérables 
de la population des PMA; 

j) Entreprendre des réformes législatives et administratives pour donner aux femmes 
un accès complet et égal aux ressources économiques, y compris le droit de posséder des terres 
et d’en hériter, le crédit, les ressources naturelles et les technologies appropriées. 

ii) Action des partenaires de développement 

a) Aider les pays en développement à examiner leurs plans nationaux visant à assurer 
la sécurité alimentaire et le développement rural et à en formuler de nouveaux; 

b)  Accorder aux PMA une assistance technique et autre pour leur permettre 
de bénéficier de la sécurité alimentaire et de mettre en œuvre des programmes de développement 
rural; 

c) Soutenir les programmes et les initiatives des PMA, notamment par le biais 
de l’APD, pour améliorer les mécanismes de crédit rural et accroître l’investissement dans 
l’infrastructure économique et sociale rurale; 

d) Favoriser la sécurité alimentaire par des approches bilatérales, régionales et 
multilatérales, notamment par des achats sur les marchés régionaux situés dans les PMA; 

e) Appliquer pleinement la décision sur les mesures concernant les effets négatifs 
possibles du programme de réforme sur les pays les moins avancés et les pays en développement 
importateurs nets de produits alimentaires, adoptée à Marrakech en 1994 et approuvée par 
le Sommet mondial de l’alimentation en 1996; 

f) Étudier la possibilité d’aider les PMA à faire face aux besoins croissants en denrées 
alimentaires, notamment au moyen de mécanismes de marché visant à protéger les petits 
agriculteurs contre la dégradation soudaine des termes de l’échange sur les marchés 
d’exportation des produits agricoles; 
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g) Soutenir les efforts que les PMA déploient pour accroître la productivité de 
la production d’aliments dans l’intérêt des pauvres; 

h) Fournir une aide alimentaire suffisante aux PMA qui connaissent de graves pénuries 
d’aliments, notamment des situations critiques en matière alimentaire, et offrir une assistance 
aux systèmes d’alerte avancée, tout en s’efforçant d’éviter de perturber la production nationale 
d’aliments. 

H. Tourisme durable 

63. Le tourisme international est l’un des rares secteurs économiques ayant permis aux PMA 
d’accroître leur participation à l’économie mondiale. Il peut servir de moteur à la création 
d’emplois, à la lutte contre la pauvreté, à l’instauration de l’égalité entre les sexes et à la 
protection du patrimoine naturel et culturel. Ce fait est principalement imputable aux avantages 
comparatifs considérables dont disposent la plupart des PMA et qui sont porteurs d’une 
spécialisation viable dans le tourisme. Dans nombre de PMA, le tourisme ne figure pourtant pas 
parmi les secteurs prioritaires du développement socioéconomique. 

64. L’action des PMA et de leurs partenaires dans le domaine du développement s’articulera 
autour des axes suivants: 

i) Action des PMA 

a) Promouvoir un cadre propice au tourisme; 

b) Prendre en considération, dans les stratégies de développement nationales, 
les possibilités offertes par le secteur du tourisme et veiller à une participation effective 
des autorités locales du tourisme au processus décisionnel national; 

c) Déterminer la spécialisation la plus souhaitable en termes de produits touristiques, 
afin d’orienter les décisions des investisseurs potentiels; 

d) Promouvoir l’investissement local et étranger dans le tourisme et les secteurs 
connexes dans le plein respect du patrimoine naturel et culturel; 

e) Prendre des mesures destinées à faciliter l’accès et la participation des opérateurs 
touristiques locaux aux réseaux mondiaux d’information et de distribution;   

f) Formuler des stratégies visant à établir les liens les plus avantageux entre le tourisme 
et le transport terrestre, maritime et, plus particulièrement, aérien. 

ii) Action des partenaires de développement 

a) Soutenir les efforts des PMA tendant à encourager l’investissement dans la branche 
du tourisme et le développement des entreprises dans l’ensemble de l’économie touristique, 
en particulier par un accès accru aux ressources financières et la valorisation des ressources 
humaines locales; 
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b) Appuyer les efforts déployés par les PMA pour accroître leur efficacité économique, 
leur compétitivité et la durabilité de l’activité touristique, en particulier en appuyant les efforts 
qu’ils mènent pour accéder et participer au réseau mondial de distribution et mettre en œuvre 
une technologie appropriée; 

c) Appuyer les efforts déployés par les PMA en vue de promouvoir la synergie entre 
le transport – en particulier aérien – et le tourisme; 

d) Envisager d’apporter une assistance financière, une assistance technique et/ou 
d’autres formes d’assistance, afin de soutenir les efforts des PMA visant à renforcer leurs 
capacités nationales dans le domaine du tourisme. 



 A/CONF.191/13 
  page 43 
 

Engagement 5: Renforcer le rôle du commerce dans le développement 

65. Les PMA continueront de dépendre de plus en plus du commerce extérieur pour obtenir 
les ressources, outre celles procurées par l’APD et les apports de capitaux privés, nécessaires 
au financement de la croissance et du développement. La part du commerce extérieur dans 
le PNB reste relativement élevée dans la majorité des PMA par rapport aux autres pays 
en développement. Toutefois, la participation des PMA au commerce international est fortement 
limitée par un certain nombre de facteurs, en particulier par des obstacles tenant à la demande 
aussi bien qu’à l’offre et par des conditions défavorables d’accès aux marchés en ce qui concerne 
les produits dont l’exportation présente le plus d’intérêt pour eux, ce qui explique pour beaucoup 
la part infime des PMA dans le commerce mondial (0,4 % en 1998). La concurrence toujours 
plus vive sur le marché mondial représente aussi un important défi pour les PMA, et de la 
manière dont ils y répondront dépendra le succès de leurs stratégies d’intégration régionale et 
mondiale. Les PMA eux-mêmes et leurs partenaires de développement devront donc prendre des 
mesures concrètes pour surmonter ces difficultés et faire du commerce extérieur un puissant 
moteur au service de la croissance et de l’élimination de la pauvreté, un moyen de tirer 
véritablement profit de la mondialisation et de la libéralisation des échanges. L’un des éléments 
essentiels d’une réforme d’ensemble reste l’adoption par l’Organisation des Nations Unies, les 
institutions de Bretton Woods et l’Organisation mondiale du commerce, de mesures cohérentes, 
parallèlement à celles qu’adopteront les gouvernements. L’intégration dans l’économie mondiale 
est une condition nécessaire, mais non suffisante, de l’élimination durable de la pauvreté. 
L’intégration des PMA dans l’économie mondiale ne peut résulter que d’une approche intégrée, 
comprenant la politique commerciale et la politique macroéconomique, le développement du 
secteur privé, l’amélioration du financement, de l’infrastructure et de l’éducation, ainsi que 
d’autres mesures agissant sur l’offre. L’intégration régionale, compatible avec les règles du 
commerce multilatéral, peut être un tremplin permettant aux PMA de s’intégrer dans l’économie 
mondiale et de tirer parti de la libéralisation en renforçant la crédibilité et la transparence des 
réformes d’orientation. L’intégration régionale peut contribuer à augmenter la taille des marchés 
et les rendre ainsi plus attrayants pour l’IED. 

A. Commerce, produits de base et accords commerciaux régionaux 

66. Les mesures ci-dessous ont trait au commerce extérieur et domaines connexes, 
aux produits de base et aux accords commerciaux régionaux, et devraient être considérées 
conjointement avec celles qui relèvent d’autres engagements. 

i) Action des PMA 

67. Les PMA prendront les mesures suivantes: 

a) Redoubler d’efforts pour intégrer les politiques commerciales dans les politiques 
nationales de développement visant à éliminer la pauvreté; 

b) Renforcer les capacités dans le domaine de la politique commerciale et les domaines 
connexes – droits de douane, administration douanière, concurrence, investissement, 
technologie – en recourant notamment au Cadre intégré pour l’assistance technique liée 
au commerce en faveur des PMA; 
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c) Ouvrir davantage l’économie, suivre une ligne d’action plus prévisible et appliquer 
une politique macroéconomique équilibrée; 

d) Renforcer les capacités humaines et institutionnelles pour participer de façon efficace 
et informée au système commercial multilatéral et prendre une part active aux négociations 
portant sur le commerce, le financement, le transfert de technologie sur des questions connexes; 

e) Supprimer les obstacles administratifs et institutionnels qui alourdissent les coûts 
de transaction, en s’efforçant notamment d’appliquer de façon plus efficiente, efficace et 
transparente les mesures de facilitation du commerce, et améliorer les normes et le contrôle 
de la qualité; 

f) Mettre à profit les possibilités d’accès aux marchés en définissant et en renforçant 
des sous-secteurs pilotes afin d’exploiter la capacité d’offre effective et potentielle; 

g) Promouvoir le commerce et la compétitivité des exportations afin de faciliter 
l’intégration des entreprises nationales dans l’économie internationale; 

h) Intensifier la diversification horizontale et verticale, y compris la transformation 
locale de produits primaires; 

i) Promouvoir la coopération régionale et sous-régionale, notamment en vue de la 
promotion des exportations, et améliorer l’infrastructure des transports, afin de réduire les coûts 
et de renforcer les courants d’échange, en tenant compte des besoins des PMA sans littoral et 
des pays de transit voisins; 

j) Mettre en œuvre des mesures permettant aux femmes des PMA, en particulier 
aux femmes chefs d’entreprise, d’exploiter les possibilités créées par les réformes des politiques 
commerciales et atténuer les effets négatifs que ces réformes pourraient avoir pour elles; 

k) Faire en sorte que les politiques relatives à l’alimentation, aux échanges agricoles et 
au commerce en général soient propices à la sécurité alimentaire pour tous, grâce à un sys tème 
commercial agricole équitable et axé sur le marché. 

ii) Action des partenaires de développement 

68. Les partenaires de développement, agissant notamment dans le cadre des instances 
multilatérales compétentes, prendront les mesures suivantes: 

a) Aider les PMA à renforcer leurs capacités dans le domaine de la politique 
commerciale et les domaines connexes – droits de douane, administration douanière, 
concurrence, investissement, technologie – en recourant notamment au Cadre intégré pour 
l’assistance technique liée au commerce en faveur des PMA; 

b) Aider les PMA à renforcer les capacités humaines et institutionnelles nécessaires 
pour prendre une part active aux négociations et participer de façon informée au système 
commercial multilatéral, afin que ces pays en retirent un maximum d’avantages; 
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c) Aider les PMA à supprimer les obstacles administratifs et institutionnels qui 
alourdissent les coûts de transaction, en s’efforçant notamment d’appliquer de façon plus 
efficiente, efficace et transparente les mesures de facilitation du commerce, et à améliorer 
les normes et le contrôle de la qualité; 

d) Aider les PMA à intensifier la diversification horizontale et verticale, y compris 
la transformation locale de produits primaires; 

e) Fournir une assistance financière et technique ou d’autres formes d’assistance pour 
appuyer les efforts déployés par les PMA pour améliorer leurs infrastructures de transport, 
s’agissant en particulier des PMA insulaires ou sans littoral, de manière à réduire les coûts 
et à augmenter le volume des échanges; 

f) Soutenir, notamment par le biais d’une assistance financière et technique ou 
d’autres formes d’assistance, les efforts déployés par les PMA pour promouvoir la coopération 
sous-régionale et régionale, notamment aux fins de la promotion des exportations; 

g) Aider les PMA dans les efforts qu’ils déploient pour permettre aux femmes, 
en particulier les femmes chefs d’entreprise, de mettre à profit les possibilités créées par les 
réformes des politiques commerciales et pour atténuer les effets négatifs que ces réformes 
pourraient avoir pour elles; 

Accès aux marchés 

h) Améliorer l’accès préférentiel des PMA aux marchés en visant l’admission en 
franchise et hors contingent de tous leurs produits dans les pays développés. Les améliorations 
dans ce domaine devraient avoir un caractère stable et prévisible. Elles devraient aller de pair 
avec une simplification des règles d’origine qui garantisse la transparence et la prévisibilité 
pour aider les PMA à profiter effectivement de l’accès accordé, et avec des programmes 
multidonateurs comme le Cadre intégré pour l’assistance technique liée au commerce, afin de 
renforcer les capacités de production et d’exportation de ces pays. Il conviendrait également 
d’étudier des propositions tendant à ce que les pays en développement contribuent à 
l’amélioration de l’accès des exportations des PMA aux marchés; 

Traitement spécial et différencié 

i) Mettre en œuvre intégralement et à titre prioritaire les mesures prévoyant un 
traitement spécial et différencié en faveur des PMA contenues dans l’Acte final reprenant 
les résultats du Cycle d’Uruguay. Il faudrait aussi envisager de prendre de nouvelles mesures 
en faveur des PMA lors de futures négociations commerciales multilatérales; 

j) Continuer d’améliorer le système généralisé de préférences (SGP) en faveur 
des PMA, notamment en réduisant les complexités d’ordre administratif et procédural et 
en rendant le système plus fiable; 

k) Dans les négociations appropriées, examiner la possibilité de renforcer l’efficacité 
des catégories de subventions ne donnant pas lieu à une action, afin de prendre en compte 
les besoins des PMA; 



A/CONF.191/13 
page 46 
 

l) Augmenter l’aide visant à renforcer la production et la productivité agricoles; 

m) Renforcer, en tant que de besoin, l’assistance technique en vue de l’application des 
accords commerciaux multilatéraux et envisager de faire de cette assistance technique une partie 
intégrante des engagements pris dans le cadre de futurs accords commerciaux. L’assistance 
technique dans les domaines liés à l’application d’accords de l’OMC existants ou d’éventuels 
nouveaux accords devrait venir en complément des réformes de politique commerciale dans 
les PMA; 

n) Accorder une assistance technique pour l’application des Accords de l’OMC sur les 
obstacles techniques au commerce et sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires 
en vue de remédier aux difficultés particulières rencontrées par les PMA; 

 Adhésion à l’OMC 

o) Certains pays en développement, dont un nombre appréciable de PMA, n’étant 
pas membres de l’OMC, faciliter le processus d’adhésion sur la base de conditions prenant 
en compte leur stade de développement et les principes essentiels du traitement spécial et 
différencié. Entre-temps, soutenir les efforts des PMA qui ont engagé une procédure d’adhésion 
à l’OMC, à savoir notamment: 

i) Faire en sorte que le processus d’adhésion soit plus efficace et moins coûteux et qu’il 
corresponde à la situation économique spécifique des PMA, notamment en 
simplifiant les règles de procédure de l’OMC; 

ii) Assurer à tous les PMA négociant leur adhésion l’admissibilité automatique 
au bénéfice de toutes les dispositions des accords de l’OMC prévoyant l’octroi d’un 
traitement spécial et différencié; 

iii)  Compte tenu de la situation économique spéciale des PMA et de leurs besoins 
en matière de développement, de financement et de commerce, les membres 
de l’OMC devraient faire preuve de modération, selon qu’il conviendra, quant 
aux concessions qu’ils chercheront à obtenir dans les négociations sur l’accès aux 
marchés des biens et services, conformément à la lettre et à l’esprit des dispositions 
de la Décision ministérielle sur les mesures en faveur des pays les moins avancés; 

iv) Ne demander aux PMA négociant leur adhésion que des engagements à la mesure 
de leur niveau de développement; 

v) Continuer d’accorder aux PMA, pour faciliter leur adhésion, une assistance 
suffisante et prévisible, notamment une assistance technique et financière ou d’autres 
formes d’assistance; 

vi) Pour les PMA négociant leur adhésion à l’OMC, accélérer le processus d’adhésion. 
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Normalisation et contrôle de la qualité 

p) Continuer de soutenir la participation effective des PMA aux activités des 
organismes internationaux de normalisation afin que leurs préoccupations soient prises 
en considération; 

q) Aider les PMA à se doter des infrastructures nécessaires pour assurer le contrôle 
de la qualité et la conformité de leurs produits avec les normes internationales; 

r) Se conformer aux normes, directives et recommandations internationales pour 
l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires et d’autres normes techniques énoncées 
dans l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires, et ne pas prendre de 
mesures unilatérales d’une manière incompatible avec l’Accord; 

s) S’il y a lieu, prendre des dispositions pour compenser les pertes commerciales subies 
par les PMA du fait de mesures sanitaires et phytosanitaires unilatérales qui sont incompatibles 
avec l’Accord sur ces mesures et avec les normes et directives internationales; 

Produits de base 

t) Les PMA sont particulièrement vulnérables aux brusques fluctuations des volumes 
de ressources que peuvent entraîner des variations brutales des termes de l’échange extérieur. 
Les récents mouvements à la baisse des prix des produits de base et les mouvements à la hausse 
des prix du pétrole ne sont que les exemples les plus récents de l’effet de l’instabilité des prix sur 
les pays les plus pauvres. La diversification de leur base d’exportation aiderait donc les PMA 
à surmonter une de leurs principales faiblesses. De plus, le développement économique de ces 
pays aurait tout à gagner à des politiques visant à développer le secteur informel et les petites et 
moyennes entreprises; 

u) Soutenir le renforcement des capacités dans les domaines de la recherche-développement, 
de la production, de la transformation et de la commercialisation des produits de base, en incluant 
parmi ces derniers des produits non traditionnels pour lesquels des micromarchés offrent de 
nouveaux débouchés commerciaux; 

v) Soutenir les programmes de diversification dans les PMA, notamment en renforçant 
les activités visées par le deuxième compte du Fonds commun pour les produits de base ainsi 
que les travaux de recherche-développement adaptative sur la production et la transformation 
menés en particulier à l’intention des petits exploitants et des petites et moyennes entreprises 
de ces pays; 

w) Continuer d’accorder un appui technique et financier pour renforcer les capacités 
productives des PMA en stimulant l’investissement et la mise en valeur des ressources humaines 
et en renforçant les capacités technologiques, l’objectif étant d’augmenter les exportations de 
produits de base des PMA; 

x) Accorder une assistance, notamment une assistance financière et technique ou 
d’autres formes d’assistance aux PMA qui s’efforcent de se doter de l’infrastructure essentielle 
nécessaire pour faciliter le fonctionnement de marchés intérieurs et régionaux libéralisés; 



A/CONF.191/13 
page 48 
 

y) Encourager les initiatives du secteur privé et soutenir la création de partenariats avec 
des sociétés étrangères qui sont, notamment, un moyen de transférer des compétences en matière 
de production et de commercialisation; 

z) Soutenir les efforts déployés par les PMA pour se doter de capacités institutionnelles 
et techniques leur permettant d’avoir accès aux techniques et aux outils modernes de gestion des 
risques et de pouvoir en faire usage; 

aa) Continuer d’accorder un financement compensatoire pour atténuer les conséquences 
défavorables de l’instabilité des prix des produits de base pour l’ économie des PMA; 

bb) Soutenir les efforts déployés par les PMA pour développer et exploiter des créneaux 
commerciaux pour des biens tels que produits horticoles, produits à base de viande ou de poisson 
et produits biologiques, produits de l’artisanat et produits culturels; 

Accords commerciaux régionaux 

cc) Dans les accords d’intégration régionale, prendre dûment en compte les difficultés 
particulières auxquelles les PMA se heurtent du fait qu’ils se situent à un niveau de 
développement différent et les aider à renforcer leurs capacités de production, d’offre et 
d’échange, ainsi que leur aptitude à attirer des investissements; soutenir le processus de 
libéralisation des échanges et des investissements et la réforme des politiques macroéconomiques 
et structurelles, ainsi que les programmes mis en place au niveau régional pour renforcer les 
avantages que les PMA peuvent attendre de l’intégration; et appuyer des projets sous-régionaux 
concrets, associant des PMA et d’autres parties à des accords commerciaux sous-régionaux, 
visant à renforcer les avantages de l’intégration pour les PMA; 

dd) Exploiter la flexibilité prévue dans les règles commerciales multilatérales dans le cas 
d’accords commerciaux régionaux auxquels participent des PMA, afin que leur intégration 
bénéfique dans l’économie mondiale puisse se faire harmonieusement; 

Cadre intégré et autres mécanismes de coopération technique liée au commerce 

ee) Intégrer l’assistance technique liée au commerce dans les stratégies nationales; 

ff) Mettre véritablement en œuvre, avec diligence, le Cadre intégré pour l’assistance 
technique liée au commerce en faveur des PMA, en tenant compte du programme pilote; 

gg) Encourager de nouvelles contributions supplémentaires au Fonds d’affectation 
spéciale du Cadre intégré, et assurer un financement stable et prévisible de la mise en œuvre 
du Cadre intégré, notamment, lorsqu’il y a lieu, en envisageant une augmentation des ressources 
provenant du budget ordinaire des organismes d’exécution, ainsi que par le biais de programmes 
bilatéraux; 

hh) Poursuivre l’exécution des programmes existants d’assistance technique coordonnée 
dans le domaine du commerce, dont le Programme commun d’assistance technique intégrée 
(JITAP), en fournissant une aide systématique et soutenue à ce programme et en envisageant de 
l’élargir à d’autres PMA africains; 
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ii) Fournir une assistance technique et financière pour aider les PMA à se doter de 
moyens institutionnels et humains dans les domaines de la production, de la transformation 
et de l’augmentation de la valeur ajoutée, de la commercialisation et de la gestion en matière 
de commerce international. 

B. Services 

69. Les services, tels que le tourisme, les transports et les services aux entreprises, sont de plus 
en plus importants pour les PMA, à la fois en tant que source directe de devises et en tant que 
moyen d’accroître la production et de diversifier les exportations. Les services marchands sont 
importants pour tous les PMA, en particulier les petits PMA insulaires, dont la capacité de 
production de biens est limitée. Le développement de micromarchés de biens ou services 
spécialisés («créneaux»), pour lesquels les PMA peuvent jouir d’un avantage comparatif, 
offre à ceux-ci la possibilité de diversifier leurs exportations. 

70. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

i) Action des PMA 

a) Encourager le renforcement et le développement de services nationaux et 
internationaux, notamment de services nouveaux faisant appel aux télécommunications et 
aux technologies de l’information et de la communication, par exemple les services de traitement 
de données; 

b) Développer l’infrastructure nécessaire au commerce des services et en accroître 
l’efficacité; 

c) Établir des cadres institutionnels et juridiques appropriés pour favoriser le 
développement de la capacité nationale de production de services et créer un environnement 
concurrentiel; 

d) Promouvoir le commerce régional des services entre pays en développement par 
une harmonisation de la législation dans certains secteurs de services en vue d’une libéralisation 
régionale. 

ii) Action des partenaires de développement 

a) Appuyer, par le biais d’une assistance financière et technique ou d’autres formes 
d’assistance, les efforts des PMA pour développer l’infrastructure nécessaire au commerce 
des services pour lesquels ils possèdent un avantage comparatif; 

b) Appuyer les efforts des PMA visant à améliorer la promotion et la commercialisation 
des exportations; 

c) Soutenir les efforts déployés par les PMA pour moderniser leurs installations et 
équipements, et améliorer les compétences en matière de technologie de l’information, 
notamment grâce à un transfert de technologie vers les secteurs de services conformément 
aux accords pertinents de l’OMC; 

d) Aider les PMA à renforcer les systèmes bancaires locaux et autres services financiers 
afin de les rendre compétitifs; 
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e) Aider les PMA, par le biais d’une assistance financière et technique ou d’autres 
formes d’assistance, à renforcer leur capacité de production de services marchands, en particulier 
dans les secteurs du tourisme, des transports aériens et autres secteurs intéressant ces pays; 

f) Supprimer les restrictions et élargir les possibilités d’accès aux marchés pour les 
exportations de services des PMA, comme prévu par les accords pertinents de l’OMC dans les 
secteurs d’exportation intéressant ces pays. 

C. Amortissement des chocs économiques d’origine extérieure  

71. Les PMA sont structurellement plus vulnérables que la plupart des autres pays en 
développement aux perturbations économiques d’origine extérieure. Ils souffrent également des 
conséquences des grandes crises économiques et financières mondiales ou régionales, ainsi que 
du renchérissement des importations de produits essentiels, comme l’énergie. Leurs exportations 
dépendant en général d’un seul produit de base ou d’un seul secteur de services, ces pays sont 
particulièrement exposés à des chocs d’ordre physique ou économique. 

72. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

i) Action des PMA 

a) Suivre des politiques équilibrées visant à limiter la transmission des perturbations 
extérieures à l’économie nationale, tout en encourageant une libéralisation progressive; 

b) Établir des filets de protection pour mettre les pauvres et les groupes vulnérables 
à l’abri des conséquences des perturbations extérieures; 

c) Redoubler d’efforts pour accroître la compétitivité internationale, notamment grâce 
à des mesures de facilitation du commerce et à l’exploitation du commerce électronique et 
d’autres techniques modernes; 

d) Encourager la diversification dans des branches d’activité économique moins 
sujettes à des perturbations d’origine extérieure, en fonction des avantages compétitifs locaux. 
Les efforts de diversification devraient participer d’une stratégie plus large et intégrée; 

e) Renforcer les systèmes financiers nationaux par la mise en œuvre de règles et 
de réglementations appropriées, y compris des mécanismes de surveillance et de contrôle 
prudentiel. 

ii) Action des partenaires de développement 

a) Suivre des politiques visant à réduire autant que possible les risques de perturbations 
économiques extérieures et à favoriser l’établissement de conditions économiques internationales 
plus prévisibles et plus stables; 

b) Continuer à fournir une assistance financière d’urgence et à court terme, y compris 
un appui à la balance des paiements par le biais des institutions compétentes, afin d’aider 
les PMA à faire face aux conséquences de graves perturbations extérieures; 

c) Aider les PMA à renforcer leurs systèmes financiers. 
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Engagement 6: Réduire la vulnérabilité et protéger l’environnement 

73. Les menaces à long terme qui pèsent sur l’environnement mondial concernent tous 
les pays et il importe de s’attaquer de toute urgence à ce problème sur la base du principe 
d’une responsabilité commune, mais différenciée. Les PMA sont extrêmement vulnérables 
aux événements d’origine naturelle, notamment les catastrophes naturelles, souffrent de graves 
handicaps structurels et sont très sensibles aux effets de phénomènes écologiques mondiaux tels 
que la perte de diversité biologique et les changements climatiques, qui, entre autres choses, 
accentuent la sécheresse, la désertification et l’élévation du niveau des mers. Les PMA 
contribuent le moins aux émissions de gaz à effet de serre alors qu’ils sont les plus vulnérables 
et ont le moins de moyens de faire face aux effets négatifs des changements climatiques. 
Cette vulnérabilité crée de grandes incertitudes, compromet les perspectives de développement 
de ces pays et se répercute tout spécialement sur les pauvres, en particulier les femmes 
et les enfants. La dégradation de l’environnement dans les PMA découle aussi de la pauvreté qui 
prive les ménages, les communautés villageoises ou les entreprises des moyens et des techniques 
nécessaires pour préserver l’environnement. La croissance économique, le développement social 
et l’élimination de la pauvreté constituent la priorité absolue dans les PMA et sont eux-mêmes 
indispensables à la réalisation des objectifs nationaux et mondiaux en matière de développement 
durable. L’élimination de la pauvreté est la condition sine qua non d’un développement durable 
et doit être envisagée de façon globale et intégrée, en tenant pleinement compte des besoins 
prioritaires légitimes des PMA. 

A. Protéger l’environnement 

74. Les objectifs concernant les PMA définis dans Action 21 et à l’occasion de Rio+5, ainsi 
que les engagements pris dans les accords multilatéraux relatifs à l’environnement doivent servir 
de base à toute action. 

75. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

 i) Action des PMA 

a) Élaborer et mettre en oeuvre, avec l’appui des partenaires de développement, des 
stratégies nationales de développement durable afin d’inverser la tendance à la perte de 
ressources environnementales nationales; 

b) Redoubler d’efforts pour s’attaquer de façon coordonnée aux problèmes écologiques 
et économiques, compte tenu des obstacles particuliers rencontrés dans ces domaines et des 
caractéristiques de la pauvreté et de la vulnérabilité; 

c) Renforcer la capacité institutionnelle et technologique de promouvoir une croissance 
économique soutenue et un développement durable en aidant les responsables à mieux concevoir 
et faire appliquer la législation voulue et des plans de gestion de l’environnement; 

d) Renforcer le rôle important joué par les femmes dans la gestion des terres 
et des forêts ainsi que dans le choix et la diffusion d’une technologie appropriée; 
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e) Encourager les activités de sensibilisation et de mobilisation en faisant davantage 
appel aux communautés locales et à leurs pratiques et savoirs traditionnels, à la société civile et 
aux établissements d’enseignement; 

f) Donner aux PMA les moyens de mieux répondre aux problèmes écologiques actuels 
et futurs; 

g) Recenser les faiblesses des PMA et définir d’éventuelles mesures d’adaptation qui 
doivent être pleinement intégrées dans les stratégies nationales de développement, y compris les 
programmes de coopération pour le développement. 

ii) Action des partenaires de développement 

a) Continuer de fournir des ressources financières provenant de toutes sources, 
en particulier des ressources nouvelles et additionnelles à la fois suffisantes et prévisibles, ainsi 
que des ressources techniques ou autres, faciliter et financer l’accès aux écotechnologies et 
leur transfert à des conditions favorables, y compris à des conditions concessionnelles et 
préférentielles, tel que décidé d’un commun accord, et appuyer les efforts des PMA pour 
protéger l’environnement dans le contexte d’un développement durable; 

b) Concrétiser les principes de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le 
développement en accordant notamment, et selon qu’il convient, un rang de priorité spécial 
aux PMA en matière d’assistance internationale, faciliter l’action dans ce domaine 
conformément aux recommandations du Programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre 
d’Action 21 et appliquer les accords multilatéraux relatifs à l’environnement auxquels ces pays 
sont parties, notamment la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification. 
À cet effet, il faudra notamment procéder à des transferts financiers et s’employer à renforcer 
les capacités, en particulier pour la mise en valeur et la diffusion de sources d’énergie modernes 
et non polluantes, ainsi que de techniques améliorées pour les sources d’énergie traditionnelles, 
notamment le bois de chauffage, spécialement dans les zones rurales; 

c) Réaffirmer l’engagement de la communauté internationale de continuer d’aider 
les PMA à élaborer des politiques environnementales, à mettre en valeur les ressources 
humaines, à renforcer les capacités institutionnelles et à établir des bases de données sur 
l’environnement; 

d) Aider les PMA à renforcer leur capacité de participer aux négociations 
internationales sur l’environnement; 

e) Contribuer, par le biais d’une assistance financière, technique et autre, aux efforts 
déployés par les PMA pour élaborer et mettre en œuvre des stratégies nationales de 
développement durable dans tous les pays, afin d’inverser la tendance actuelle à la perte 
de ressources environnementales; 

f) Appuyer les efforts déployés par les PMA pour intégrer les questions 
environnementales dans leurs stratégies et leurs politiques de développement; 

g) Aider les PMA à instaurer des partenariats entre le secteur public et le secteur privé 
pour s’attaquer aux problèmes écologiques. 
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B. Réduire la vulnérabilité aux catastrophes naturelles 

76. Les opérations consécutives à une crise d’urgence, qui reposent sur des mécanismes 
efficaces et flexibles, doivent faciliter le passage de l’urgence au développement, promouvoir 
la réinsertion socioéconomique des populations touchées, éliminer autant que possible les causes 
de la crise, renforcer les institutions et faire prendre conscience aux acteurs locaux et nationaux 
de leur rôle dans l’élaboration d’une politique de développement durable. Les PMA et leurs 
partenaires de développement devraient encourager la participation du secteur privé, notamment 
en ce qui concerne les mesures d’atténuation des effets des catastrophes et de planification préalable. 

77. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

 i) Action des PMA 

a) Renforcer l’action et les mécanismes destinés à atténuer les conséquences 
des catastrophes, en prêtant tout particulièrement attention aux pauvres, en particulier 
aux femmes et aux enfants, et associer les communautés locales et les ONG aux opérations 
d’atténuation des effets des catastrophes, de planification préalable et de secours, ainsi qu’aux 
systèmes d’alerte rapide; 

b) Poursuivre ou intensifier les efforts pour renforcer les systèmes nationaux d’alerte 
rapide et de prévision, prendre des mesures préventives et sensibiliser la population 
aux avantages de la prévention et de la préparation; 

c) Définir et mettre en œuvre des politiques globales d’atténuation des effets 
de catastrophes et de planification préalable. Ces politiques devraient également permettre de 
faire face à des catastrophes prolongées à évolution lente, comme la sécheresse, qui a souvent 
de très graves répercussions économiques, écologiques et sociales; 

d) Envisager la création d’instruments financiers novateurs, tels que des régimes 
d’assurance spéciaux, pour faciliter le relèvement après les catastrophes de façon à maintenir 
le niveau de vie et les capacités de production dans les PMA. 

ii) Action des partenaires de développement 

a) Accorder une attention prioritaire aux PMA dans le programme de fond et les 
dispositions institutionnelles adoptés pour mettre en œuvre la nouvelle Stratégie int ernationale 
de prévention des catastrophes; 

b) Fournir une assistance pour atténuer les conséquences des catastrophes, à la demande 
des pays touchés, renforcer la capacité des PMA d’établir des scénarios dans ce domaine et 
adopter des mesures de protection et des plans de secours; 

c) Aider les PMA à renforcer leur capacité de participer activement aux réseaux 
régionaux et internationaux d’alerte rapide, d’atténuation des conséquences des catastrophes et 
de secours, et de tirer parti de ces réseaux, notamment grâce aux techniques de communication 
par satellite; 

d) Échanger autant que possible des informations utiles pour les opérations de secours 
en cas de catastrophe, notamment des données satellites, par le biais de mécanismes appropriés 
comme le site ReliefWeb des Nations Unies. 
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Engagement 7: Mobiliser des ressources financières 

78. Un environnement propice au règlement pacifique des conflits et au respect des droits 
de l’homme, y compris le droit au développement, doit servir de cadre à la mobilisation de 
ressources nationales et internationales. En outre, il importe de définir un ensemble d’objectifs 
clairs et cohérents, de mettre en œuvre des politiques macroéconomiques équilibrées, de bien 
gérer les recettes et les dépenses publiques, d’améliorer l’allocation des ressources et d’offrir 
de meilleures incitations pour empêcher la fuite des capitaux et stimuler l’épargne privée et 
les réformes fiscales, et d’établir un cadre solide pour la mise en œuvre de programmes de 
stabilisation ou de réforme économique. 

79. Il importe sans plus tarder de mobiliser les ressources nécessaires à la réalisation des buts 
et priorités ainsi que des objectifs définis dans le présent Programme d’action en vue d’un 
développement durable des PMA. Toutefois, il ne sera guère possible, dans un avenir proche, 
de répondre aux multiples besoins financiers des PMA au moyen des ressources nationales, 
en raison de la faiblesse de la croissance ou de la stagnation économique, de la pauvreté 
généralisée et de la faiblesse des entreprises locales. Vu l’importance des investissements 
nécessaires, les PMA auront besoin de ressources nouvelles et additionnelles et des efforts 
devront être faits pour qu’ils bénéficient d’une APD accrue pour appuyer les programmes 
d’action nationaux, y compris les stratégies de lutte contre la pauvreté.  

A. Mobilisation des ressources intérieures 

80. Pour accroître la mobilisation des ressources intérieures et réduire la dépendance à l’égard 
du financement extérieur, il est essentiel de mettre en place une base structurelle solide qui 
permette de maintenir de forts taux de croissance par habitant. 

i) Action des PMA 

a) Prendre les mesures nécessaires pour stimuler l’épargne intérieure, l’objectif étant 
d’en augmenter le taux;  

b) Mettre en place des mécanismes financiers efficaces, notamment 
de microfinancement, et adopter des lois et règlements appropriés;  

c) Renforcer les liens entre le secteur financier et les objectifs et priorités en matière 
de développement; 

d) Promouvoir des mécanismes financiers novateurs tels que des programmes de 
microcrédit pour mobiliser l’épargne et fournir des services financiers aux pauvres, notamment 
aux petits exploitants agricoles et aux travailleurs indépendants, et en particulier aux femmes, 
dans le cadre de lois et de règlements appropriés; 

e) Redoubler d’efforts pour renforcer la réglementation prudentielle applicable aux 
banques et à d’autres institutions financières et donner aux banques centrales et autres organes 
de contrôle les pouvoirs ainsi que les moyens de suivi et de surveillance nécessaires pour faire 
respecter les lois et règlements en vigueur; 
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f) Continuer d’accroître l’efficacité et la compétitivité des banques du secteur public 
et du secteur privé grâce à une recapitalisation, à l’élargissement de la participation du secteur 
privé, à la formation des cadres, à l’amélioration des pratiques en matière de comptabilité et 
de vérification et à la mise au point de systèmes modernes et intégrés de gestion; 

g) Rendre les systèmes de recouvrement des impôts plus efficaces et plus justes, 
si possible élargir la base d’imposition, et accroître l’efficacité et la transparence des dépenses 
publiques, compte tenu des intérêts des pauvres; 

h) Mettre en œuvre des politiques visant à favoriser le rapatriement des capitaux 
fugitifs; 

i) Prévenir la corruption et les actes de corruption, le blanchiment d’argent, 
les transferts illégaux de fonds et autres activités illicites auxquelles peuvent se livrer des entités 
tant publiques que privées. 

ii) Action des partenaires de développement 

a) Appuyer les efforts déployés par les PMA pour que l’aide et les mesures 
d’allégement de la dette renforcent, et non le contraire, les initiatives de mobilisation des 
ressources intérieures. Il convient d’accorder une attention constante à la productivité et à la 
viabilité des investissements financés par l’aide, et de tenir compte des incidences budgétaires 
de l’aide et de l’allégement de la dette; 

b) Instaurer des mécanismes permettant d’utiliser l’aide fournie pour améliorer 
la mobilisation des ressources intérieures dans les PMA;  

c) Appuyer les efforts déployés par les PMA pour réformer et développer le secteur 
financier et améliorer l’accès des pauvres au crédit; 

d) Aider tous les PMA à renforcer leurs institutions et leurs réglementations pour 
prévenir la corruption et les actes de corruption, le blanchiment d’argent et les transferts illégaux 
de fonds, et permettre le rapatriement de ces fonds dans les pays d’origine. 

B. L’aide et son efficacité 

81. En dépit des effets positifs que les politiques intérieures peuvent avoir sur la mobilisation 
des ressources locales, l’APD restera une source de financement essentielle pour réaliser les buts 
et objectifs du présent Programme d’action. Il importe d’examiner avec attention les aspects tant 
quantitatifs que qualitatifs de l’aide et les moyens de coordonner efficacement cette aide. À cet 
effet et pour réduire la dépendance des PMA à l’égard de l’aide, il est impératif d’accroître 
le volume et l’efficacité de l’aide. Il faut en outre aider les pays à maîtriser l’utilisation de l’aide, 
grâce à une meilleure intégration de l’aide extérieure dans les programmes sectoriels et 
macroéconomiques, et à adopter de bonnes pratiques en matière de gestion, de comptabilité et de 
vérification. Ces mesures pourraient s’inscrire dans le cadre des programmes d’action nationaux. 
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i) Action des PMA 

82. Les PMA s’efforceront:  

a) De mettre en place, dans le contexte des stratégies nationales de développement, 
les systèmes nécessaires de vérification et de comptabilité dans le secteur public et d’établir 
des budgets et des plans de dépenses à moyen terme cohérents; 

b) D’intégrer et de coordonner l’aide dans le cadre des priorités et des plans nationaux 
et de renforcer leur capacité administrative; 

c) D’élaborer et de mettre en œuvre des stratégies nationales de développement et de les 
réactualiser à intervalles réguliers en instaurant un dialogue entre le gouvernement et les acteurs 
nationaux pour mieux maîtriser les politiques nationales;  

d) De recenser les secteurs dans lesquels l’APD peut avoir le meilleur effet catalytique 
sur les initiatives visant à éliminer la pauvreté et à favoriser une croissance économique soutenue 
et un développement durable; 

e) De créer, avec l’aide des partenaires de développement, des systèmes d’information 
permettant de vérifier l’utilisation et l’efficacité des ressources extérieures, notamment de 
l’APD; 

f) D’appuyer les mécanismes institutionnels qui encouragent l’instauration de 
partenariats entre le secteur public et le secteur privé. 

ii) Action des partenaires de développement 

83. Les pays donateurs appliqueront dès que possible les mesures suivantes, conformément 
aux engagements souscrits à la deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés: 

a) Les pays donateurs qui consacrent plus de 0,20 % de leur PNB à l’aide (APD) 
aux PMA continueront à le faire et redoubleront d’efforts; 

b) Les autres pays donateurs qui ont atteint l’objectif de 0,15 % s’engagent à atteindre 
rapidement l’objectif de 0,20 %; 

c) Tous les autres pays donateurs qui se sont engagés à atteindre l’objectif de 0,15 % 
réaffirment leur engagement et décident de l’honorer dans les cinq ans à venir ou de tout mettre 
en œuvre pour hâter sa réalisation; 

d) Pendant la durée du Programme d’action, les autres pays donateurs feront de leur 
mieux, individuellement, pour accroître leur APD aux PMA de façon que leur assistance 
collective à ces pays augmente sensiblement; 

e) Appuyer les efforts déployés par les PMA pour mettre au point des systèmes 
d’information qui enregistrent, pour chaque pays bénéficiaire, des indicateurs et d’autres données 
concernant l’efficacité de l’aide, individuelle et collective, des différents donateurs, 
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en fournissant du matériel logistique pour la mise en place et la maintenance de ces systèmes 
et la formation du personnel nécessaire.  

84. Afin de mieux répondre aux programmes nationaux de développement, notamment 
aux stratégies de lutte contre la pauvreté, et en accord avec les pays bénéficiaires, les donateurs 
sont convenus:  

a) D’appliquer la recommandation du CAD de l’OCDE de délier l’aide accordée 
aux PMA, ce qui contribuera à une hausse sensible et rapide de la valeur de cette aide, comme 
décidé en mai 2001 à l’OCDE; 

b) D’accroître la transparence de l’aide grâce à des examens internes et aux examens 
collégiaux du CAD. On pourra envisager des indicateurs portant sur la quantité et la qualité 
de l’aide; 

c) De collaborer avec les PMA, en particulier dans le cadre de consultations étroites 
au niveau national, afin de mieux évaluer les progrès dans la réalisation des objectifs 
internationaux en matière de développement, ce qui pourrait beaucoup contribuer à renforcer 
l’impact de l’APD sur la diminution de la pauvreté dans le monde; 

d) D’encourager les pays bénéficiaires à participer davantage aux discussions sur 
la politique d’aide internationale afin de renforcer les partenariats et d’accroître l’efficacité 
de l’APD; 

e) De s’efforcer d’accroître la valeur de leur aide au développement en augmentant 
la proportion de biens et services provenant du PMA bénéficiaire ou d’autres PMA ou pays 
en développement, pour contribuer à dynamiser dans ces pays une croissance économique 
profitable aux pauvres. 

C. Dette extérieure  

85. Le surendettement dans la majorité des PMA constitue un grave obstacle aux efforts de 
développement et à la croissance économique de ces pays. Le service de la dette absorbe une 
grande partie des maigres ressources budgétaires qui pourraient être consacrées aux secteurs 
sociaux et productifs et le surendettement nuit à l’investissement intérieur et extérieur. 
La situation est encore aggravée par les effets des turbulences financières extérieures, par 
l’instabilité des recettes d’exportation et par le renchérissement des importations essentielles. 
Depuis la deuxième Conférence des Nations Unies sur les PMA, le montant total de la dette 
des PMA a augmenté. 

86. Les graves problèmes d’endettement des PMA exigent une solution globale, y compris 
la mise en œuvre intégrale, rapide et effective de l’Initiative PPTE renforcée et d’autres mesures 
d’allégement de la dette, des mesures visant les causes structurelles de l’endettement ainsi que 
des apports d’APD, afin que les PMA n’accumulent plus d’arriérés. Ces mesures doivent être 
appliquées dans leur intégralité. Les mesures prises par des créanciers bilatéraux et multilatéraux 
pour accorder un allégement plus important et plus rapide aux PPTE contribuent à la solution des 
graves problèmes d’endettement. Il faut se féliciter des mesures prises par l’ensemble des 
donateurs, en particulier les membres du Club de Paris et d’autres créanciers bilatéraux, pour 
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régler les problèmes d’endettement extérieur, y compris un moratoire sur les paiements au titre 
du service de la dette des PMA; les PMA débiteurs s’attacheront à tirer le meilleur parti de 
l’allégement de la dette en créant des conditions nationales propices, englobant des réformes et 
un cadre budgétaires et des ajustements sectoriels, à l’élimination de la pauvreté, à l’accélération 
de la croissance économique et des exportations et à l’augmentation de l’investissement, des 
capacités de production, de l’emploi et de la productivité, de l’épargne et de la compétitivité 
internationale. Il faudrait poursuivre les efforts, dans le cadre de procédures transparentes, pour 
surveiller et examiner la viabilité de l’endettement des PMA, sur la base de critères appropriés 
et objectifs. 

87. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

i) Action des PMA 

a) Promouvoir une politique nationale propice et contribuant véritablement à 
l’élimination de la pauvreté et à l’accélération de la croissance économique, notamment grâce 
à des réformes budgétaires, à l’établissement d’un cadre budgétaire à moyen terme, à des 
ajustements sectoriels et à l’augmentation de l’investissement, des capacités de production, 
de l’emploi, de la productivité, de l’épargne et de la compétitivité internationale; 

b) Utiliser les ressources libérées par l’allégement de la dette, ainsi que d’autres sources 
de financement du développement, d’une façon qui tienne pleinement compte des intérêts 
des pauvres, qui encourage la croissance économique à long terme et qui favorise la bonne 
intégration des PMA dans l’économie mondiale; 

c) Concevoir et appliquer des politiques et stratégies de développement autonomes, 
en élaborant s’il y a lieu des documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP), 
avec la pleine participation de tous les intéressés; 

d) Engager des actions conjointement avec leurs partenaires de développement, 
y compris une évaluation globale de leurs problèmes d’endettement et de la viabilité de 
cet endettement; 

e) Redoubler d’efforts pour améliorer la capacité de gestion de la dette, notamment en 
tenant périodiquement des consultations avec les créanciers et les partenaires de développement 
au sujet des problèmes d’endettement. 

ii) Action des partenaires de développement 

a) Appliquer effectivement l’Initiative PPTE renforcée et fournir rapidement des 
ressources financières adéquates pour l’application rapide et intégrale de celle-ci, ainsi que des 
ressources nouvelles et additionnelles nécessaires pour répondre aux besoins financiers futurs 
de cette initiative, dans des conditions de répartition juste et équitable de la charge; 

b) Encourager les créanciers publics autres que ceux du Club de Paris à participer 
aux mesures prises pour alléger la dette des PMA; 
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c) Réaliser des progrès rapides en vue d’annuler totalement, dans le contexte de 
l’Initiative PPTE renforcée, l’encours de la dette bilatérale publique des PMA qui sont aussi 
des PPTE; 

d) Mettre en œuvre sans délai le programme renforcé d’allégement de la dette des pays 
pauvres très endettés et convenir d’annuler la totalité de la dette publique bilatérale de ces pays, 
à condition qu’ils fassent la preuve de leur volonté de réduire la pauvreté; 

e) Annuler à titre prioritaire, dans le contexte de l’Initiative PPTE renforcée, la dette 
multilatérale des PMA qui sont des PPTE et mobiliser des ressources suffisantes à cette fin; 

f) Envisager au cas par cas des mesures d’allégement de la dette des PMA qui ne sont 
pas des PPTE, en considérant que ces mesures font partie intégrante du processus de 
développement; 

g) Alléger la dette des pays qui se relèvent d’un conflit, au titre de l’Initiative PPTE 
renforcée, aussitôt que possible, en mettant à profit à cette fin le s marges de manœuvre offertes 
par les règles d’application de cette initiative; 

h) Encourager les créanciers en mesure de le faire à envisager un moratoire sur les 
paiements au titre du service de la dette pour les PMA, dans des cas exceptionnels; 

i) Examiner et continuer de surveiller la viabilité de l’endettement des PMA dans les 
instances appropriées, à l’aide de critères objectifs et sur la base d’une analyse transparente; 

j) Aider activement les PMA à renforcer leurs capacités dans le domaine de la gestion 
de la dette; 

k) Aider les PMA à utiliser les ressources provenant d’un allégement de la dette ainsi 
que d’autres sources de financement du développement en tenant pleinement compte des intérêts 
des pauvres et de façon à promouvoir une croissance économique à long terme et leur intégration 
avec profit dans l’économie mondiale; 

l) Aider les PMA à concevoir et mettre en œuvre des politiques et stratégies de 
développement autonomes, ainsi qu’à élaborer, s’il y a lieu, des documents de stratégie pour 
la réduction de la pauvreté (DSRP), avec la pleine participation de tous les intéressés; 

m) Aider les PMA à faire en sorte que les retombées positives de l’allégement de la dette 
soient mises à profit dans le cadre de politiques de développement et de stratégies de réduction 
de la pauvreté autonomes, en vue d’assurer une croissance économique à long terme et 
l’intégration avec profit des PMA dans l’économie mondiale; 

n) Envisager de mettre en œuvre des mécanismes d’allégement de la dette, tels que des 
opérations de conversion et autres instruments de gestion et de réduction de la dette applicables, 
de façon que les mesures d’allégement qui en résultent reflètent pleinement les priorités des 
stratégies nationales de lutte contre la pauvreté; 

o) Faciliter l’accès des PMA à des mécanismes d’allégement de la dette contractée 
aux conditions du marché, comme le Fonds de désendettement de la Banque mondiale. 
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D. IED et autres apports extérieurs privés 

88. Les capitaux étrangers privés à long terme ont un rôle complémentair e et catalyseur 
à jouer dans le renforcement de la capacité de production nationale, en favorisant l’obtention 
d’avantages corporels et incorporels – croissance des exportations, transfert de technologie 
et de compétences, création d’emplois, etc. 

89. Les mesures visant à attirer l’IED constituent des éléments essentiels des stratégies 
nationales de développement. Un cadre économique, juridique et institutionnel stable est 
indispensable pour drainer l’investissement étranger et le mettre au service d’un développement 
durable. Il est également indispensable de pouvoir compter sur de bonnes conditions financières 
internationales. 

90. Pour attirer l’IED et d’autres apports extérieurs privés, il importe également d’établir des 
conditions macroéconomiques propices, de promouvoir une bonne gouvernance et la démocratie, 
de renforcer les assises structurelles de l’économie et d’améliorer les capacités institutionnelles 
et humaines. Les partenaires de développement devraient prendre diverses mesures 
complémentaires à l’appui des efforts déployés par les PMA pour attirer l’IED. 

91. Les PMA et leurs partenaires de développement prendront les mesures suivantes: 

i) Action des PMA 

a) Établir des conditions plus favorables au développement du secteur privé et aux 
investissements étrangers. Il importe en particulier d’adopter des lois et règlements propices 
à l’IED, ancien et nouveau, et de mettre en place l’infrastructure et les moyens institutionnels 
nécessaires à leur application; 

b) Concevoir et appliquer des politiques réduisant les risques qui découragent les 
investissements étrangers, notamment par la négociation d’accords bilatéraux et régionaux 
d’investissement et l’adhésion aux conventions internationales prévoyant des garanties et des 
assurances en matière d’investissement, ainsi que le règlement des différends; 

c) Attirer des capitaux étrangers, en particulier des IED, pour renforcer les capacités 
de production; 

d) Encourager l’établissement de liens entre les sociétés locales et les filiales étrangères, 
pour faciliter la diffusion appropriée d’actifs corporels et incorporels, y compris la technologie, 
aux entreprises des PMA; 

e) Prendre des mesures appropriées pour éviter la double imposition; 

f) Améliorer la diffusion et la fiabilité des statistiques et des données sur 
l’investissement, y compris sur les possibilités d’investissement et la réglementation applicable 
en la matière; 
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ii) Action des partenaires de développement 

a) Encourager une augmentation des flux autres que les apports publics, et notamment 
des courants d’investissement, vers les PMA; 

b) Aider les PMA à concevoir et à appliquer des stratégies d’IED appropriées, à créer 
un cadre général propice et à se doter des institutions voulues, en considérant l’IED dans une 
perspective globale et en s’employant à améliorer les lois et règlements ainsi que l’information 
sur l’investissement; 

c) Étayer les efforts déployés par les PMA pour attirer des sociétés étrangères et leurs 
filiales, et encourager la diffusion appropriée d’actifs corporels et incorporels, y compris la 
technologie, aux entreprises des PMA; 

d) Aider les PMA à mettre en valeur leurs ressources humaines pour leur permettre 
d’attirer l’IED, de le mettre à profit et de participer efficacement à la négociation d’accords 
internationaux dans ce domaine; 

e) Soutenir les efforts déployés par les PMA pour développer l’infrastructure afin 
d’attirer l’IED;  

f) Définir et appliquer les meilleures pratiques pour encourager et faciliter l’IED 
dans les PMA; 

g) Soutenir les mesures prises ou envisagées pour développer les fonds publics et privés 
de capital risque en faveur des PMA; 

h) Aider les PMA à se doter de conseils consultatifs en matière d’investissement 
étranger, en tant qu’organismes centralisant l’information, les services et l’appui administratif 
à fournir à des investisseurs étrangers potentiels; 

i) Améliorer la coordination entre les organisations internationales dans le domaine 
des services consultatifs pour l’investissement dans les PMA, éventuellement avec le concours 
du secteur privé, en soutenant notamment des services consultatifs mondiaux; 

j) Faciliter les flux d’IED vers les PMA en offrant, s’il y a lieu, une assurance contre 
les risques politiques et commerciaux dans ces pays; 
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MÉCANISMES DE MISE EN ŒUVRE, DE SUIVI, 
DE SURVEILLANCE ET D’EXAMEN 

A. Principales orientations concernant la mise en œuvre et le suivi 

92. La réalisation des objectifs du Programme d’action sera étroitement liée à la mise en place 
de mécanismes efficaces de mise en œuvre, de suivi, de surveillance et d’examen aux niveaux 
national, régional et mondial. Les principales orientations en matière de suivi seront les 
suivantes: 

a) Au niveau national, chaque PMA encouragera, avec l’aide de ses partenaires 
de développement, la mise en œuvre des actions énoncées dans le Programme d’action, sous 
forme de mesures concrètes, dans le cadre de sa stratégie nationale de développement et 
d’élimination de la pauvreté, notamment, le cas échéant, des documents de stratégie pour 
la réduction de la pauvreté (DSRP), des bilans communs de pays et du Plan-cadre 
des Nations Unies pour l’aide au développement, et avec la participation de la société civile, 
y compris le secteur privé, sur la base d’un large dialogue ouvert à tous; 

b) Au niveau régional, le suivi devrait mettre l’accent sur la coopération régionale 
et sous-régionale entre les PMA et d’autres pays; 

c) Au niveau mondial, le suivi devrait être essentiellement axé sur l’évaluation 
des résultats économiques et sociaux des PMA, sur la surveillance de la mise en œuvre 
des engagements pris par ces pays et leurs partenaires, sur l’examen du fonctionnement 
des mécanismes de mise en œuvre et de suivi aux niveaux national, sous-régional, régional 
et sectoriel, ainsi que sur l’évolution des politiques internationales ayant des incidences 
sur les PMA. 

93. Les activités nationales, régionales et mondiales de suivi, de surveillance et d’examen 
du Programme d’action devraient associer toutes les parties prenantes et être cohérentes et 
complémentaires. Des liens efficaces devraient donc être instaurés entre les différents niveaux 
de suivi, ce qui permettrait également d’adapter régulièrement les actions énoncées dans 
le Programme en fonction de l’évolution de la situation. 

94. Les buts et objectifs définis dans le Programme d’action serviront à analyser et à évaluer 
les progrès réalisés par les PMA et leurs partenaires de développement dans la mise en œuvre 
de divers engagements contractés. Outre les mécanismes de suivi définis plus bas, des examens 
indépendants pourraient faciliter l’évaluation des résultats obtenus dans l’application 
des engagements pris par chaque pays et par ses partenaires dans le cadre du suivi mis en place 
aux niveaux national, sectoriel, sous-régional, régional et mondial. 

95. Les activités de suivi et de surveillance du Programme d’action devraient contribuer à 
coordonner le suivi de la mise en œuvre des recommandations formulées et des engagements pris 
à l’occasion des grandes réunions au sommet et conférences mondiales, y compris lors de son 
examen détaillé, ainsi que d’autres accords et initiatives importants relatifs au développement 
qui ont une incidence sur les PMA. 
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Rôle du système des Nations  Unies 

96. Les organismes des Nations Unies, y compris les institutions de Bretton Woods, qui sont 
associés de longue date au processus de développement des PMA, ont un rôle particulier à jouer 
dans la mise en œuvre du Programme d’action en exploitant de manière appropriée leur 
expérience, leurs compétences et leurs ressources, notamment sur le terrain. Les efforts déployés 
au niveau des pays, en particulier dans le cadre du réseau de coordonnateurs résidents, pour aider 
les PMA à traduire les buts et les objectifs des grandes réunions au sommet et conférences 
mondiales en mesures concrètes tenant compte des priorités nationales, sont un moyen 
de promouvoir un suivi efficace des engagements énoncés dans le Programme d’action. 
Ces efforts devraient être intensifiés. 

97. Les organismes des Nations Unies et les autres organisations multilatérales compétentes 
sont invités à continuer d’accorder un rang de priorité élevé aux PMA, à incorporer de manière 
appropriée les dispositions du Programme d’action dans leur programme de travail et à définir, 
dans le cadre de leurs mandats respectifs, une programmation pluriannuelle de leurs actions 
en faveur des PMA. Leurs organes directeurs sont invités à organiser, à intervalles réguliers, 
des évaluations sectorielles du Programme dans leurs domaines respectifs de compétence et 
à en communiquer les résultats à l’occasion des examens annuels mondiaux. Ces organismes 
sont en outre invités à participer pleinement à l’examen du Programme aux niveaux national, 
sous-régional, régional et mondial. 

98. Le Secrétaire général de l’ONU est prié de veiller au niveau du secrétariat à la pleine 
mobilisation et à la coordination de toutes les parties du système des Nations Unies afin 
de faciliter la mise en œuvre concertée ainsi que d’assurer la cohérence du suivi et de 
la surveillance du Programme d’action aux niveaux national, régional, sous-régional et mondial. 
Le Comité administratif de coordination et le Groupe des Nations Unies pour le développement 
sont invités à étudier comment accroître l’efficacité et l’efficience du suivi et de la surveillance 
du Programme à l’échelle du système. Les centres de liaison mis en place par chaque organisme 
des Nations Unies pour préparer la Conférence pourraient être conservés dans le cadre 
de l’examen et du suivi de la mise en œuvre du Programme d’action pendant la décennie. 

B. Dispositions à prendre aux niveaux national, régional et mondial 

Au niveau national  

i) Dispositions que les PMA doivent prendre 

99. La mise en œuvre et le suivi du Programme d’action au niveau national sont essentiels. 
Les gouvernements des PMA devraient s’y attacher dans le cadre de leur stratégie nationale 
de développement et d’élimination de la pauvreté, notamment, s’ils existent, des documents 
de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP), des bilans communs de pays et du 
Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement, et avec la participation de la société 
civile, y compris le secteur privé, sur la base d’un large dialogue ouvert à tous. Les partenaires 
de développement devraient appuyer les objectifs et les politiques convenus élaborés 
par les PMA sur la base du Programme d’action ainsi que des cadres de développement 
et de coopération existant au niveau national. Sur la base des engagements pris par chaque PMA 
en faveur de ces politiques et plans à long terme, leurs partenaires de développement s’engagent 
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à fournir un appui suffisant, y compris financier et technique, pour la mise en œuvre 
de ces engagements. 

100. Dans certains PMA, des mécanismes nationaux de concertation ouverts à tous existent déjà 
au sujet des questions et des politiques de développement. Ils sont indispensables pour forger 
un véritable consensus et assurer à ces pays la maîtrise de leurs programmes d’action nationaux, 
et doivent donc être appuyés sans réserve. Les PMA qui ne l’ont pas encore fait devraient créer 
des instances nationales analogues, auxquelles les comités préparatoires nationaux, qui ont été 
constitués pour préparer la Conférence avec la participation de représentants du secteur public et 
de la société civile, y compris du secteur privé, devraient être intégrés. Ces instances nationales, 
qui collaboreraient étroitement avec les partenaires de développement, pourraient servir de cadre 
à des activités régulières et systématiques de suivi et de surveillance de la mise en œuvre 
des engagements contractés par le pays considéré et ses partenaires de développement au niveau 
national et contribuer au suivi mondial, régional, sous-régional et sectoriel. 

101. Pour appliquer avec succès le Programme d’action au niveau national, les PMA doivent 
disposer, notamment, des capacités humaines, institutionnelles et techniques nécessaires aux fins 
de l’élaboration de politiques, du suivi de la mise en œuvre du Programme et de la coordination 
des activités. Le réseau de coordonnateurs résidents des Nations Unies et les équipes de pays, 
ainsi que les représentants des institutions de Bretton Woods dans les pays, d’autres donateurs 
bilatéraux et multilatéraux et d’autres partenaires de développement sont encouragés à collaborer 
avec les instances nationales de développement et à leur fournir un appui. 

ii) Processus d’examen par pays 

102. Les mécanismes d’examen par pays, notamment les réunions de groupes consultatifs 
de la Banque mondiale et les tables rondes du PNUD, devraient demeurer les principales 
instances de coordination des activités de coopération et de mobilisation de ressources 
extérieures pour le développement des PMA sur la base des cadres nationaux de développement. 
Ils devraient être renforcés, organisés de façon plus systématique, étendus à l’ensemble des PMA 
et élargis de manière à englober tous les donateurs. 

103. Le processus d’examen par pays devrait en outre contribuer à renforcer les liens entre 
le cadre macroéconomique et les stratégies sectorielles. Les politiques et stratégies sectorielles 
devraient être utilisées plus largement pour coordonner l’aide, et il devrait exister une forte 
complémentarité avec les instances nationales.  

104. Il est essentiel de coordonner l’aide de manière efficace pour maximiser l’impact de 
l’appui extérieur sous la direction générale des gouvernements des PMA. Il faudrait chercher à 
éviter l’existence de systèmes parallèles inappropriés ou inutiles de ciblage, de programmation 
et de coordination pour ce qui concerne l’allocation des ressources, et notamment s’efforcer 
d’harmoniser et de simplifier les procédures des donateurs. 

Niveaux sous-régional et régional 

105. Les commissions économiques régionales compétentes de l’ONU devraient surveiller 
et examiner périodiquement, aux échelons sous-régional et régional, les progrès réalisés dans 
la mise en œuvre du Programme d’action, en étroite coordination avec les mécanismes de suivi 
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mondiaux et nationaux et en coopération avec les banques sous-régionales et régionales 
de développement et les organisations intergouvernementales sous-régionales et régionales. 
Elles devraient offrir aux PMA de leur région, ainsi qu’aux pays en développement voisins et à 
d’autres pays de la région, un cadre pour échanger leurs expériences et rechercher des solutions 
à des problèmes de développement communs aux niveaux national, sous-régional et mondial. 

106. Les mécanismes sous-régionaux et régionaux de suivi devraient aussi favoriser une 
meilleure prise en compte des besoins des PMA dans les politiques sous-régionales et régionales. 
Ils devraient aider ces pays à répondre aux exigences de la concurrence mondiale en adaptant les 
cadres régionaux existants en matière de commerce, de questions financières et d’investissement, 
ainsi que les liens entre ces divers cadres, tout en améliorant la qualité de leur intégration 
économique internationale. 

107. Les commissions régionales de l’ONU compétentes devraient continuer de répondre 
aux besoins et aux problèmes des PMA dans leurs activités courantes, et contribuer ainsi au suivi 
mis en place aux niveaux national et mondial. Il faudrait tenir compte, éventuellement, 
de la nécessité de renforcer leurs capacités de suivi aux niveaux sous-régional et régional. 

108. Les banques régionales et, le cas échéant, sous-régionales de développement, les 
organisations régionales et sous-régionales des pays en développement et les organisations 
intergouvernementales, régionales et sous-régionales sont invitées à prendre pleinement 
en considération les problèmes, les besoins et les réalisations des PMA dans leurs analyses 
et leurs évaluations économiques, et à apporter des contributions adaptées aux mécanismes 
mondiaux de suivi et d’examen. 

Niveau mondial  

109. Les engagements contractés dans le Programme d’action devraient être dûment pris 
en compte dans l’examen des résultats des grandes réunions au sommet et conférences mondiales 
et du suivi de la Déclaration du Millénaire, ainsi que dans les conférences et réunions à venir 
et dans leurs conclusions. Les mécanismes de surveillance, de suivi et d’examen mis en place 
au niveau mondial font partie intégrante du processus d’ensemble; ils complètent et appuient 
les mécanismes nationaux, sous-régionaux et régionaux susmentionnés.  

110. L’Assemblée générale devrait, comme elle l’a fait pour les précédents programmes 
d’action, surveiller la mise en œuvre du nouveau Programme au titre d’un point particulier 
de son ordre du jour. À cet égard, la préparation de fond ainsi que l’examen et la surveillance 
de l’exécution du Programme d’action devraient être menés à bien par les organes compétents 
des Nations Unies et il faudrait envisager de renforcer la coordination des mesures prises 
au sein du système des Nations Unies aux fins de la mise en œuvre du Programme sous l’égide 
du Conseil économique et social. 

111. Le Conseil économique et social est invité à étudier, en vue de les soumettre pour décision 
définitive à l’Assemblée générale, les mesures suivantes: a) inscription à l’ordre du jour de 
ses sessions annuelles d’un point relatif à l’examen et à la coordination de l’exécution 
du Programme d’action en faveur des PMA, qui serait examiné à l’occasion du débat consacré 
aux questions de coordination; b) examen à intervalles réguliers de ce point dans le cadre du 
débat de haut niveau; c) préparation de l’examen annuel en tenant compte des procédures 
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instituées à cet effet par le Conseil économique et social et en mettant à contribution des experts 
gouvernementaux et autres. 

112. Chaque examen annuel devrait porter notamment sur: a) le suivi, la surveillance et 
l’évaluation des progrès réalisés dans la mise en œuvre du Programme d’action aux niveaux 
national, sous-régional, régional et mondial au moyen de rapports établis par les gouvernements, 
ainsi que par les secrétariats et les organes intergouvernementaux du système des Nations Unies, 
et par d’autres organisations et institutions sous-régionales, régionales et internationales 
compétentes; b) la promotion de la coopération internationale à l’appui du Programme d’action, 
y compris la coordination entre les donateurs et entre les organisations mentionnées plus haut; 
et c) l’élaboration de nouvelles politiques et de nouvelles mesures en fonction de l’évolution 
de la situation intérieure dans les PMA et de la situation internationale.  

113. Les organes directeurs des organismes des Nations Unies ainsi que d’autres organisations 
multilatérales sont invités à intégrer la mise en œuvre du présent Programme d’action dans leurs 
programmes de travail, ainsi que dans leurs mécanismes intergouvernementaux. Les actuels 
mécanismes intergouvernementaux de ces organismes et organisations, tels que le Comité de 
session du Conseil du commerce et du développement et le Sous-Comité des PMA de l’OMC, 
devraient poursuivre leurs activités. Le Conseil du commerce et du développement est 
en particulier invité à envisager de transformer son comité de session sur les PMA en comité 
permanent afin qu’il examine, dans le cadre du mandat du Conseil, les questions de fond 
relatives à l’exécution du Programme d’action. Ces organes directeurs sont également invités à 
porter à l’attention du Conseil économique et social les progrès réalisés par leurs organisations 
respectives dans la mise en œuvre du présent Programme d’action. 

114. L’Assemblée générale des Nations Unies est invitée à envisager de réaliser un examen 
global du Programme d’action à une date qui sera arrêtée ultérieurement. Vers la fin de 
la décennie, l’Assemblée générale est invitée également à envisager de convoquer une 
quatrième Conférence des Nations Unies sur les PMA afin de réaliser une évaluation d’ensemble 
de la mise en œuvre du présent Programme et de décider des mesures à prendre par la suite. 

115. Il est indispensable de disposer d’un mécanisme efficace d’appui aux activités 
intergouvernementales d’examen et de suivi de la mise en œuvre du Programme d’action; 
ce mécanisme devrait également assurer la mobilisation des organismes des Nations Unies 
ainsi que d’autres organisations multilatérales compétentes, et faciliter la participation effective 
des PMA aux instances multilatérales appropriées. 

116. Il est demandé au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de soumettre à 
l’Assemblée générale, à sa cinquante-sixième session, ses recommandations concernant la mise 
en place d’un mécanisme de suivi efficace et bien visible, y compris la possibilité de transformer 
l’actuel Bureau du Coordonnateur spécial pour les pays en développement les moins avancés, 
sans littoral ou insulaires en Bureau du Haut Représentant pour les pays en développement 
les moins avancés ou sans littoral et les petits États en développement insulaires. 
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Notes 
 
1 Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le développement 
(A/CONF.171/13/Rev.1), par. 7.6. 

2 Principales mesures pour la poursuite de l’application du Programme d’action de la Conférence 
internationale sur la population et le développement (A/S-21/2), par. 53. 

3 Cadre d’action de Dakar [ED-2000/CONF/211/1), par. 7 ii)]. 

4 Ibid., par. 7 iv). 

5 Ibid., par 7 v). 

6 Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le développement 
(A/CONF.171/13/Rev.1), par. 8.16. 

7 Ibid. 

8 Ibid., par. 8.21. 

9 Déclaration de Rome sur la sécurité alimentaire mondiale, 1996. 

10 Déclaration du Millénaire, résolution 55/2 de l’Assemblée générale, par. 19. 

11 Nouvelles initiatives de développement social, résolution S-24/2 de l’Assemblée générale. 

12 Conférence mondiale sur le développement des télécommunications, La Valette (Malte), 1998. 
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Déclaration prononcée à propos de l’adoption du Programme d’action 

 Le représentant du Saint-Siège a dit que le Saint-Siège s’associait au consensus sur le 
Programme d’action. La position du Saint-Siège concernant les expressions «santé génésique» et 
«droits en matière de procréation» figurant dans la section intitulée «Population» de 
l’Engagement 3 devait être interprétée dans le sens du paragraphe liminaire de cette même 
section, qui mentionnait les rapports de la Conférence internationale sur la population et le 
développement (CIPD) et de l’Assemblée générale sur sa vingt et unième session extraordinaire 
(CIPD+5). La participation du Saint-Siège au consensus ne devait en aucune façon être 
interprétée comme constituant une modification de sa position bien connue concernant les 
méthodes de planning familial et de contraception que l’Église catholique considérait comme 
moralement inacceptables. Derrière les négociations approfondies et les nombreux débats 
interactifs et réunions parallèles, c’était la population des pays les moins avancés qui était au 
centre des préoccupations. Le développement consistait à aider ces populations et leurs 
communautés à réaliser pleinement le potentiel que Dieu leur avait donné et à devenir ainsi non 
pas de simples bénéficiaires du progrès de la science moderne et du progrès social, mais aussi 
des intervenants actifs ayant un accès équitable aux ressources mondiales. 
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III.  EXPRESSION DE GRATITUDE 

La troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés, 

1. Exprime sa profonde gratitude à l’Union européenne pour avoir accueilli 
la Conférence au Parlement européen, à Bruxelles; 

2. Prend note avec une profonde gratitude de l’apport de la Commission européenne 
et du Gouvernement belge à la Conférence; 

3. Remercie tout particulièrement S. M. le Roi Albert II de sa présence bienveillante 
à l’ouverture de la Conférence; 

4. Remercie le Parlement européen d’avoir mis à disposition le lieu de la Conférence 
et favorisé ce faisant une atmosphère menant au succès; 

5. Remercie le peuple belge de l’hospitalité chaleureuse offerte à tous les participants; 

6. Exprime l’espoir que les engagements pris en vue de changer la vie des millions de 
personnes vivant dans les pays les moins avancés seront pleinement mis en œuvre. 
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IV.  QUESTIONS D’ORGANISATION ET DE PROCÉDURE 

A.  Ouverture de la Conférence 
(Point 1 de l’ordre du jour) 

1. La troisième Conférence des Nations  Unies sur les pays les moins avancés s’est ouverte 
le lundi 14 mai 2001. S. M. le Roi Albert II de Belgique était présent à la cérémonie 
d’ouverture. Des allocutions ont été prononcées par M. Kofi Annan, Secrétaire général de 
l’ONU; M. Göran Persson, Premier Ministre de la Suède et Président du Conseil de l’Union 
européenne; Mm e Nicole  Fontaine, Présidente du Parlement européen; M. Romano Prodi, 
Président de la Commission européenne; Sheikh Hasina, Premier Ministre du Bangladesh et 
Coordonnateur du Groupe des PMA; M. Guy Verhofstadt, Premier Ministre de la Belgique; 
M. Harri Holkeri, Président de l’Assemblée du Millénaire et M. Jacques Chirac, Président de 
la Républiq ue française, pays qui avait accueilli la deuxième  Conférence des Nations Unies 
sur les pays les moins  avancés. 

B.  Élection du Président 
(Point 2 de l’ordre du jour) 

2. Lors de la cérémonie inaugurale, la Conférence a élu Président par acclamation 
M. Göran Persson, Premier Ministre de la Suède et Président du Conseil de l’Union 
européenne. 

3. La Conférence a été informée qu’en l’absence du Président, qui devrait vaquer à des 
affaires officielles durant la semaine, la présidence serait assurée par M. Leif Pagrotsky, 
Ministre suédois du commerce. 

C.  Adoption du règlement intérieur 
(Point 3 de l’ordre du jour) 

4. À sa 2e séance plénière, le 15 mai, la Conférence a adopté le règlement intérieur 
provisoire qu’avait approuvé le Comité préparatoire intergouvernemental à sa 
première session (A/CONF.191/4). 

D.  Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 
(Point 4 de l’ordre du jour) 

5. À sa 2e séance plénière, le 15 mai, la Conférence a adopté l’ordre du jour provisoire 
publié sous la cote A/CONF.191/1. L’ordre du jour était le suivant: 

1. Ouverture de la Conférence 

2. Élection du Président 

3. Adoption du règlement intérieur 

4. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 

5. Constitution d’organes subsidiaires 

6. Élection des autres membres du Bureau 
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7. Pouvoir des représentants participant à la Conférence: 

 a) Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs 

  b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 

8. Évaluation des résultats du Programme d’action pour les années 90 au niveau des 
pays 

9. Examen de la mise en œuvre de mesures internationales d’appui, en particulier dans 
les domaines de l’aide publique au développement, de la dette, de l’investissement et 
du commerce 

10. Programme d’action: formulation et adoption de politiques et de mesures nationales 
ou internationales appropriées en vue du développement durable des pays les moins 
avancés et de leur intégration progressive dans l’économie mondiale 

11. Questions diverses 

12. Adoption du rapport de la Conférence 

6. La Conférence a également approuvé l’organisation des travaux exposée aux paragraphes 9 
et 10 du document A/CONF.191/1. 

E.  Constitution d’organes subsidiaires 
(Point 5 de l’ordre du jour) 

7. À sa 2e séance plénière, la Conférence a constitué un comité plénier chargé d’examiner les 
points 8, 9 et 10 de l’ordre du jour et d’élaborer un programme d’action en faveur des pays les 
moins avancés pour la décennie 2001-2010, à partir d’un projet rédigé par le Comité préparatoire 
intergouvernemental (A/CONF.191/6). 

8. À sa 1re séance, le 15 mai 2001, le Comité plénier a décidé de créer deux groupes pour 
étudier le projet de programme d’action. Le Groupe I a été chargé d’examiner les engagements 4 
à 7, et le Groupe II les sections liminaires ainsi que les engagements 1 à 3. Le Comité a élu 
Mme Inga Magistad (Norvège) Présidente du Groupe I et M. Alounkeo Kittikhoun (République 
démocratique populaire lao) Président du Groupe II. Il a décidé que, pour l’élaboration du 
programme d’action, il tiendrait compte d’une version révisée du projet publié sous la cote 
A/CONF.191/6, présentée par le Président du Comité préparatoire intergouvernemental à l’issue 
de consultations informelles (UNLDC/BRU/1 et 2). Les travaux se dérouleraient en séances 
informelles et s’achèveraient le samedi 19 mai. Les résultats en seraient communiqués à la 
Conférence le 20 mai. 

F.  Élection des autres membres du Bureau 
(Point 6 de l’ordre du jour) 

9. À ses 1re et 2e séances plénières, le 15 mai, la Conférence a élu les membres du Bureau 
ci-après: 
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 Vice-Présidents: M. Edouard Aho Glele (Bénin) 

Mme Anne Konate (Burkina Faso) 

M. Ricardo Cabrisas Ruiz (Cuba) 

M. Richard Terrell Miller (États-Unis d’Amérique) 

M. Girma Birru (Éthiopie) 

M. Samuel Stanislaus (Grenade) 

M. Maxime Murat (Haïti) 

M. Sándor Mózes (Hongrie) 

M. Shoji Sato (Japon) 

M. Porfirio Muñoz Ledo (Mexique) 

M. Ram Sharan Mahat (Népal) 

M. Bjorn Skogmo (Norvège) 

M. Alounkeo Kittikhoun (République démocratique 
populaire lao) 

M. Viorel Ardeleanu (Roumanie) 

M. Abdulrahman Mohammed Ali Othman (Yémen) 

Président du Comité plénier: M. Jacques Scavee (Belgique) 

Rapporteur: M. Iddi Simba (République-Unie de Tanzanie) 

10. À la même séance, la Conférence a décidé d’associer aux travaux de son Bureau les 
membres de droit du bureau du Comité préparatoire intergouvernemental, à savoir:  

 Présidente du Groupe I: Mme Inga Magistad (Norvège) 

Président§ du Groupe II: M. Alounkeo Kittikhoun (République démocratique 
populaire lao) 

Président du Conseil du 
commerce et du développement M. Camilo Reyes Rodriguez (Colombie) 
de la CNUCED: (quarante-septième session) 

 M. Philippe Petit (France) (quarante-sixième session) 

Coordonnateur des PMA: M. Anwarul Karim Chodhury (Bangladesh) 

Président du Groupe des 77: M. Bagher Asadi (République islamique d’Iran) 

Union européenne: Présidence du Conseil de l’Union européenne/Commission 
européenne 

11. Il a en outre été décidé que les coordonnateurs régionaux seraient eux aussi associés aux 
travaux du Bureau. 
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G.  Pouvoirs des représentants participant à la Conférence 

a) Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs 

12. À la 1re séance plénière, le 15 mai, la Conférence a décidé que sa commission de 
vérification des pouvoirs aurait la même composition que celle de l’Assemblée générale à sa 
cinquante-cinquième session. Elle a donc désigné les représentants des pays suivants: Bahamas, 
Chine, Équateur, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Gabon, Irlande, Maurice et 
Thaïlande. La Conférence a également décidé que, si tel ou tel de ces États n’était pas représenté 
à la Conférence, le groupe régional concerné serait invité à désigner un remplaçant. 

b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 

13. À sa séance plénière de clôture, le 20 mai 2001, la Conférence a approuvé le rapport de 
la Commission de vérification des pouvoirs (A/CONF.191/10), acceptant ainsi les pouvoirs des 
représentants participant à la Conférence. 

H.  Manifestation spéciale 

14. Le 14 mai, une réunion spéciale a eu lieu sur le thème «Relever le défi de l’élimination de 
la pauvreté: l’action de la communauté internationale»1. 

I.  Sessions thématiques interactives 

15. Pendant la Conférence, plusieurs sessions thématiques interactives ont été organisées sur 
les thèmes suivants1: 

Gouvernance, paix et stabilité sociale; 

Développer les capacités productives: secteur agricole et sécurité alimentaire; 

Propriété intellectuelle et développement: un instrument de création de richesses; 

Développer les capacités productives: le rôle de la santé; 

Éducation; 

Commerce international, produits de base et services/tourisme; 

Énergie; 

Développer les capacités productives: rôle de l’investissement et développement 
des entreprises; 

Mise en valeur des ressources humaines et emploi; 

Développement des infrastructures; 

Transports; 

Financement de la croissance et du développement. 

                                                 
1 Pour la liste des participants à cette réunion, voir l’annexe III. 
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J.  Réunions parallèles 

16. Plusieurs réunions parallèles ont eu lieu durant la Conférence1 : 

Table ronde de haut niveau de parlementaires; 

Réunion des Maires: coopération de ville à ville; 

Table ronde sur les migrations et les réfugiés; 

Table ronde des milieux d’affaires; 

Jeunes entrepreneurs; 

L’économie numérique; 

Forum de la jeunesse; 

Forum des femmes chefs d’entreprise. 

K.  Autres réunions  

17. D’autres réunions ont également eu lieu: 

Une réunion ministérielle sur l’égalité entre les sexes dans les PMA (PNUD/CNUCED); 

Un atelier de la WAFUNIF; 

Une réunion sur le renforcement des capacités concernant le commerce, l’environnement et 
le développement dans les PMA (PNUE/CNUCED); 

Une réunion sur les conséquences du sida pour le développement durable (FNUAP); 

Une réunion commune sur l’investissement (CNUCED/ONUDI/Banque mondiale). 

18. À l’occasion de la Conférence, un forum des ONG s’est déroulé du 10 au 20 mai. 

L.  Débat général 

19. Au cours du débat général, des déclarations ont été prononcées par les représentants 
de 96 États membres, 25 organismes et institutions spécialisées des Nations Unies, 6 organismes 
intergouvernementaux et 22 organisations non gouvernementales. 

M.  Résultats des délibérations de fond de la Conférence 
(Points 8, 9 et 10 de l’ordre du jour) 

20. À sa séance de clôture, le 20 mai 2001, le Comité plénier a approuvé le projet de 
Programme d’action – document A/CONF.191/L.18 – et a autorisé le Président du Comité à le 
présenter à la Conférence. 
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21. À la séance plénière de clôture, le 20 mai 2001, la Conférence a adopté, sur la 
recommandation du Comité plénier, le Programme d’action en faveur des pays les moins 
avancés pour la décennie 2001-2010, figurant dans le document A/CONF.191/L.18. (Pour le 
texte du Programme d’action, voir la section II plus haut.) 

22. À la même séance, la Conférence a adopté la déclaration figurant dans le document 
A/CONF.191/L.20 et a décidé de la baptiser «Déclaration de Bruxelles». (Pour le texte de 
la Déclaration, voir la section I plus haut.) 

23. À la même séance, elle a pris note de la déclaration prononcée par le Secrétaire exécutif de 
la Conférence à la séance plénière de clôture sur les mesures à effet immédiat. (Pour le texte de 
cette déclaration, voir l’annexe I plus loin.) 

N.  Questions diverses 
(Point 11 de l’ordre du jour) 

24. À la séance plénière de clôture, le 20 mai 2001, la Conférence a adopté par acclamation 
une motion de gratitude (A/CONF.191/L.19) présentée par le Bangladesh, coordonnateur 
des PMA. (Pour le texte, voir la section III plus haut.) 

O.  Adoption du rapport de la Conférence 

25. À la séance plénière de clôture, le 20 mai 2001, la Conférence a adopté son projet de 
rapport (A/CONF.191/L.16) et a autorisé le Rapporteur à compléter le rapport en y incorporant 
le compte rendu des travaux de la séance plénière de clôture. 
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Annexe I 

DÉCLARATION RELATIVE AUX MESURES À EFFET IMMÉDIAT, 
PRONONCÉE PAR LE SECRÉTAIRE EXÉCUTIF DE 

LA CONFÉRENCE À LA SÉANCE PLÉNIÈRE FINALE 

 C’est pour moi un honneur que de vous présenter les résultats de la Conférence pour ce qui 
est des mesures à effet immédiat et des engagements souscrits. Je sais que le peu de temps dont 
je dispose ne me permettra que d’aborder brièvement les résultats obtenus, et je ne pourrai donc 
pas évoquer comme il se devrait les remarquables réalisations de cette Conférence. En outre, 
de nombreuses propositions de mesures ont été faites au cours de la préparation de la Conférence 
et, parce que le temps était compté, certaines n’ont pas eu le temps de mûrir et d’en arriver au 
stade où elles pourraient être acceptées; toutefois cela pourrait fort bien se produire au cours des 
quelques prochains mois. 

 Ainsi, le rapport que je vous présente est non seulement un rapport forcément incomplet, 
mais aussi un simple rapport intérimaire, la Conférence elle-même ne marquant qu’une étape 
dans un processus continu de coopération pour le développement qui se poursuivra au-delà de la 
Conférence et sera encadré par le mécanisme de suivi, à la mise au point duquel nombre d’entre 
vous ont beaucoup travaillé ces derniers jours à Bruxelles. 

Programmes d’action nationaux et engagement du système des Nations Unies 

 Les plus importantes, peut-être, de toutes les mesures adoptées à la Conférence ont été 
l’appropriation du processus manifestée par les PMA eux-mêmes et l’engagement de l’ensemble 
des institutions du système des Nations Unies. Vous avez pu constater tout au long de la semaine 
que cet engagement s’était exprimé par la participation de chefs de secrétariat et de hauts 
fonctionnaires de ces institutions, et par une quantité cons idérable de travaux préparatoires 
entrepris pour garantir un bon déroulement des discussions elles-mêmes. Et vous avez vu aussi 
que 45 PMA avaient présenté des programmes d’action nationaux, élaborés, avec l’aval du 
gouvernement de chaque pays, au sein de comités préparatoires nationaux ayant réuni un large 
éventail de ministères déterminés à prendre des mesures pour éliminer la pauvreté. Là où 
des DSRP ou des DSRP intérimaires existent, les programmes d’action nationaux sont analogues 
à ces DSRP ou en cons tituent le prolongement; ailleurs, ils formeront la base des futurs DSRP. 
Ce degré d’appropriation est sans précédent et augure très favorablement de l’avenir de la 
coopération pour le développement: les PMA «savent ce qu’ils ont à faire» et attendent de leurs 
partenaires de développement des mesures coordonnées analogues. De plus, dans le Programme 
d’action adopté après les longues et difficiles négociations de ces derniers mois, les PMA se sont 
engagés à exécuter un large éventail d’actions qui – une fois mises en œuvre – créeront les 
conditions nécessaires à une inversion du déclin économique de ces pays et à l’amorce d’un 
développement durable. 

Aide au développement et financement 

 En présentant les résultats concrets de la Conférence, j’insisterai sur les engagements pris 
par les partenaires de développement des PMA. J’évoquerai tout d’abord les deux domaines qui 
ont posé le plus de problèmes et où les résultats obtenus sont donc d’autant plus remarquables. 
Il s’agit du financement et du commerce. En raison de la proximité de la Conférence 
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ministérielle de l’OMC, prévue à Doha en novembre, et de la Conférence sur le financement du 
développement, prévue au Mexique en mars 2002, aucun résultat ne pouvait être garanti. 
Et pourtant, de très importants engagements ont été pris. 

Objectifs d’APD 

• Les partenaires de développement se sont de nouveau engagés à atteindre les 
objectifs d’APD qu’ils avaient adoptés à la deuxième Conférence sur les PMA à 
Paris, en 1990. 

• La Suède a annoncé qu’elle augmenterait les crédits affectés à la coopération pour le 
développement. 

• Un certain nombre de pays (Danemark, Norvège, Finlande, Luxembourg) ont 
réaffirmé leurs objectifs d’APD. 

• D’autres pays ont indiqué qu’ils s’efforceraient ou qu’ils avaient l’intention 
d’accroître leur appui financier aux PMA (République de Corée, Norvège, Suède, 
République tchèque). 

Déliement de l’aide 

• L’OCDE a annoncé le lancement d’une initiative concernant le déliement de l’aide 
accordée aux PMA à compter du 1er janvier 2002, ainsi qu’une liste de mesures 
visant à assurer la cohérence des actions engagées par ses pays membres en faveur de 
la lutte contre la pauvreté. 

Nouveautés en matière d’assistance technique 

• Appui aux initiatives Sud-Sud (Suisse). 

• Renforcement de l’APD dans le cadre d’une stratégie de partenariat entre secteur 
public et secteur privé (Allemagne). 

Allégement de la dette 

• Les partenaires de développement se sont engagés à fournir rapidement des 
ressources financières adéquates pour l’application rapide et intégrale de 
l’Initiative PPTE renforcée, ainsi que des ressources nouvelles et additionnelles pour 
répondre aux besoins financiers futurs de cette initiative (par. 87 ii) a) du Programme 
d’action). 

• Ils se sont également engagés à réaliser des progrès rapides en vue d’annuler 
totalement, dans le contexte de l’Initiative PPTE renforcée, l’encours de la dette 
bilatérale publique des PMA qui sont aussi des PPTE (par. 87 ii) c) du Programme 
d’action) et à annuler la totalité de la dette publique bilatérale de ces pays à condition 
qu’ils fassent la preuve de leur volonté de réduire la pauvreté. 
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• Un certain nombre de pays, dont l’Italie, la Norvège et la Suède, ont annoncé leur 
intention d’augmenter leur contribution initiale à l’Initiative PPTE. La Suède a 
également annoncé qu’elle consacrerait 50 millions de dollars supplémentaires à 
l’allégement de la dette et au soutien budgétaire cette année. 

• La Commission européenne a annoncé la décision d’annuler les remboursements sur 
la totalité des obligations en cours des PMA au titre de prêts spéciaux accordés en 
vertu des précédentes Conventions de Lomé. 

• Les partenaires de développement se sont engagés à encourager les créanciers en 
mesure de le faire à envisager un moratoire sur les paiements au titre du service de la 
dette pour les PMA, dans des cas exceptionnels. 

• Les partenaires de développement se sont également engagés à alléger, aussitôt que 
possible, au titre de l’Initiative PPTE renforcée, la dette des pays sortant d’un conflit, 
en mettant à profit à cette fin les marges de manœuvre offertes par le s règles 
d’application de l’Initiative. 

Je suis sûr que vous conviendrez avec moi que, si ces engagements sont réellement 
appliqués, les résultats qui seront obtenus en matière d’allégement de la dette et de financement 
amélioreront considérablement les conditions à partir desquelles les PMA, à la suite de 
la Conférence, pourront commencer de se rapprocher de leurs objectifs de développement. 

Commerce 

 Pour ce qui est du commerce, je suis heureux de pouvoir dire que des percées tout aussi 
spectaculaires ont été réalisées. Comme M. Pascal Lamy et le Ministre Pagrotsky (qui présidait 
la réunion au cours de laquelle la décision a été prise) l’ont déclaré, c’est grâce à cette 
Conférence que l’Union européenne a décidé d’accorder un traitement d’admission en franchise 
de droits et hors contingents à tous les produits importés des PMA, sauf les armes. Qui plus est, 
des initiatives analogues ont été prises par d’autres pays, dont la Norvège, le Maroc, la Hongrie 
et la Nouvelle-Zélande. Cette initiative, importante en elle-même, l’est d’autant plus qu’elle 
élimine d’un coup deux obstacles majeurs à l’accès aux marchés pour les PMA: les crêtes 
tarifaires, qui avaient tendance à pénaliser précisément les produits pour lesquels les PMA sont 
compétitifs (ou potentiellement compétitifs); et la progressivité des droits de douane, qui oblige 
les PMA à rester de simples exportateurs de produits primaires, plutôt que de pouvoir exporter 
des produits transformés à plus forte valeur ajoutée. Mais d’autres résultats appréciables ont 
également été obtenus: 

Accès aux marchés 

• Il a été décidé que tous les pays développés amélioreraient l’accès préférentiel des 
PMA à leurs marchés en visant l’admission en franchise et hors contingents de tous 
les produits de ces pays (par. 68 h) du Programme d’action). 

• Un certain nombre de pays (République de Corée, Suisse, Pologne, Japon, Turquie) 
ont indiqué qu’ils s’efforceraient d’améliorer l’accès des PMA à leurs marchés, par 
exemple en abaissant les droits de douane appliqués aux produits de ces pays. 
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• L’Union européenne a annoncé une initiative multilatérale sur le renoncement aux 
mesures antidumping dans le cas des PMA. 

• Les partenaires de développement se sont engagés à aider les PMA à se doter des 
infrastructures nécessaires pour assurer le contrôle de la qualité et la conformité de 
leurs produits avec les normes internationales (par. 68 q) du Programme d’action), et 
à ne pas prendre de mesures unilatérales d’une manière incompatible avec l’Accord 
sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires de l’OMC (par. 68 r) du 
Programme d’action). 

• Les partenaires de développement se sont engagés à faciliter le processus d’adhésion 
des PMA à l’OMC, en le rendant moins coûteux et en l’adaptant à la situation 
économique spécifique de ces pays (par. 68 o) du Programme d’action). 

Renforcement des capacités pour le commerce 

• Un certain nombre de pays (Japon, Norvège, Irlande, notamment), ont déclaré leur 
intention de contribuer au Cadre intégré pour l’assistance technique liée au 
commerce, tel que modifié, une contribution de 6 millions de dollars étant affectée à 
l’exécution du programme pilote. La Banque mondiale et le PNUD verseraient 
également des contributions financières. 

• En outre, l’Irlande verserait une contribution de 3 millions de dollars sur cinq ans au 
Centre consultatif sur la législation de l’OMC pour aider les pays en développement, 
en particulier les PMA, à tirer parti de leurs droits juridiques au titre des Accords de 
l’OMC. 

• L’OMC s’est engagée à aider autant que possible les PMA dans un certain nombre 
de domaines, notamment pour leur adhésion. 

• Le huitième Sommet mondial des jeunes entrepreneurs, organisé à l’occasion de la 
Conférence, a été marqué par le lancement de l’Université mondiale du commerce, 
institution d’enseignement supérieur qui sera accessible aux entrepreneurs et aux 
responsables des pays en développement, y compris des PMA, et qui bénéficiera 
notamment d’un vigoureux soutien du secteur privé. 

• L’Organisation mondiale du tourisme a fait de la lutte contre la pauvreté une 
nouvelle priorité de son programme de travail et a annoncé le lancement d’un 
programme pour les pays d’Afrique subsaharienne. 

Investissement et développement des entreprises 

 L’accès aux marchés est vital pour les PMA, dont la part du commerce mondial est 
aujourd’hui d’un infinitésimal 0,4 %. Mais si les PMA n’ont pas les moyens d’approvisionner 
les marchés internationaux dans les délais voulus et en produits de qualité suffisante, ils seront 
incapables de profiter d’une quelconque amélioration des conditions d’accès aux marchés. 
Pour cette raison, il est essentiel d’investir dans le développement des infrastructures productives 
et autres infrastructures vitales (y compris l’infrastructure sociale) pour renforcer les capacités 
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de production. Une grande partie des travaux de la Conférence a donc été axée sur ce 
renforcement des capacités, notamment dans des domaines aussi importants que l’énergie et les 
transports, où les PMA accusent un grave retard. 

 Diverses mesures ont été annoncées, qui peuvent démarrer immédiatement après 
la Conférence et qui constituent une sorte d’Initiative internationale pour l’investissement dans 
les PMA, avec notamment les éléments suivants: 

• Lancement d’un programme d’assistance technique multi- institutions sur 
l’investissement étranger direct, exécuté dans un groupe pilote de PMA par 
la CNUCED, l’AMGI, le Service consultatif pour les investissements étrangers 
du Groupe de la Banque mondiale et l’ONUDI. 

• Création, conjointement avec le CCI, d’un Conseil consultatif pour l’investissement 
dans les PMA, composé de dirigeants de sociétés transnationales et de responsables 
politiques des PMA. La République-Unie de Tanzanie a proposé d’accueillir la 
première réunion de ce conseil à la fin de l’année. 

• Signature de 29 traités bilatéraux d’investissement, au niveau ministériel, entre des 
pays africains, essentiellement francophones (neuf PMA), et des pays développés et 
d’autres pays en développement, qui devraient contribuer à un accroissement des 
flux d’IED et de la coopération économique. 

• Annonce par le Gouvernement ougandais, le Programme Empretec de la CNUCED, 
le Programme Enterprise Africa du PNUD et la Direction générale italienne de la 
coopération pour le développement d’un projet «Enterprise Uganda» visant à mettre 
en place, de façon intégrée, une structure de services pour le développement des 
entreprises destinée à promouvoir la création de réseaux et de partenariats, ainsi que 
la compétitivité internationale. 

• Annonce d’un programme dûment financé, visant à promouvoir l’établissement de 
liens entre sociétés étrangères et entreprises locales, une attention particulière étant 
accordée à l’accès des femmes entrepreneurs au financement et à la technologie. 

• Financement d’amorçage dans un nombre limité de PMA dans le cadre de projets sur 
l’investissement et le développement des entreprises; un financement additionnel 
sera nécessaire pour élargir les projets à l’ensemble des PMA. 

Propriété intellectuelle 

• L’OMPI a annoncé un certain nombre d’initiatives dans le domaine de la propriété 
intellectuelle pour aider les PMA, y compris un appui pour l’exploitation par 
les PME de leurs capacités d’innovation et de création. 

Infrastructure (y compris l’énergie et les transports) 

• Les partenaires de développement se sont engagés à soutenir le développement des 
infrastructures, notamment par des investissements publics et en facilitant 
l’investissement privé (par. 48 ii) c) du Programme d’action), en particulier pour la 
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création des infrastructures essentielles au bon fonctionnement de marchés intérieurs 
et régionaux libéralisés (par. 68 x) du Programme d’action). 

• Ils se sont également engagés à accorder un soutien technique et des garanties au 
secteur privé à l’appui des programmes de développement des infrastructures pour 
faciliter la complémentarité bilatérale, sous-régionale et régionale (par. 48 ii) b) du 
Programme d’action). 

• Les partenaires de développement se sont engagés à faire des efforts déterminés pour 
accroître l’APD à l’appui des efforts déployés par les PMA pour fournir des 
infrastructures sociales et des services sociaux (par. 32 ii) a) du Programme 
d’action). 

Énergie 

• Les partenaires de développement se sont engagés à soutenir les efforts déployés par 
les PMA pour mettre en valeur leurs ressources énergétiques – sources d’énergie 
renouvelables, gaz naturel et autres sources d’énergie propres – notamment par une 
assistance financière et par des mesures facilitant l’investissement privé (par. 56 ii) a) 
du Programme d’action). 

• Ils se sont également engagés à faciliter le transfert de technologie pour la mise au 
point de technologies énergétiques propres, conformément aux accords 
internationaux pertinents (par. 56 ii) b)), et à soutenir les efforts déployés par 
les PMA pour diversifier leurs sources d’énergie, lorsque cela était possible 
(par. 56 ii) e) du Programme d’action). 

• Des initiatives ont été annoncées par l’ONUDI concernant un élargissement de la 
décentralisation de la distribution d’énergie au niveau des villages par le biais de 
«plates- formes multifonctionnelles», et la fabrication et l’assemblage au niveau local 
de matériel d’exploitation de sources d’énergie renouvelables. 

• A également été annoncée une initiative pour la création de centres nationaux pour 
une utilisation rationnelle de l’énergie. 

• Un fonds autorenouvelable d’aide aux PMA africains pour la conception, la mise au 
point et la gestion de projets d’exploitation de gaz naturel a été proposé. 

Transports 

• Une initiative pour la mise en œuvre d’une stratégie relative au développement de 
services de transports internationaux efficaces pour les PMA a été annoncée par les 
coprésidents des séances consacrées aux transports. Cette initiative est appuyée par 
l’Union internationale des chemins de fer. 
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• L’École polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) a proposé de contribuer à la 
formation de cadres du secteur des transports dans les PMA par des programmes 
spéciaux, des bourses et des travaux de recherche sur des thèmes sélectionnés par 
les PMA. 

Agriculture et produits de base 

La plupart des PMA restent fortement tributaires de l’exportation de produits primaires, 
principalement de produits de base agricoles, en partie à cause des ressources naturelles et 
matérielles qui sont les leurs, mais aussi, comme je l’ai dit plus haut, parce que la progressivité 
des droits appliqués aux produits transformés conditionne leurs structures économiques. Ces 
pays sont dès lors extrêmement vulnérables à toute interruption de leur accès aux marchés 
pouvant découler de l’application de telles ou telles normes dans les pays importateurs. Il est 
donc particulièrement important qu’une initiative interorganisations (FAO, OMC, ONUDI) ait 
été annoncée par la FAO portant sur la création d’un fonds d’affectation spéciale (objectif fixé: 
100 millions de dollars) destiné à soutenir une amélioration des capacités en matière de sécurité 
alimentaire et d’assurance-qualité dans les PMA. En outre,  

• L’Union européenne s’est engagée à accroître son assistance technique et ses 
activités de renforcement des capacités pour aider les PMA à se conformer aux 
normes SPS et autres normes sur les marchés d’exportation. 

• Les partenaires de développement se sont engagés à renforcer les activités visées par 
le deuxième compte du Fonds commun pour les produits de base (par. 68 v) du 
Programme d’action), et le Fonds s’est quant à lui engagé à financer, sur ses 
ressources et par cofinancement, des projets qui avaient été identifiés lors de la 
préparation de la Conférence et qui concernent le renforcement des capacités de 
production, les traitements après récolte et un entreposage approprié en vue de 
minimiser les pertes après récolte, ainsi que le financement, y compris le crédit pour 
l’acquisition d’intrants, la gestion du risque de prix et le financement structuré. 

• Le HCR a annoncé la création d’un fonds d’affectation spéciale FAO/HCR destiné à 
renforcer les capacités des femmes réfugiées en matière de sécurité alimentaire. 

A. Mise en valeur des ressources humaines et emploi 

Nul n’ignore que l’amélioration des compétences accroît les chances d’accéder à un 
emploi. D’où l’importance des engagements pris dans ce domaine: 

• Les partenaires de développement se sont engagés à encourager et aider les PMA à 
renforcer leurs capacités concernant la formation technique et professionnelle 
(par. 37 ii) e) du Programme d’action) et à introduire des méthodes novatrices 
d’éducation et de formation, notamment le téléenseignement (par. 37 ii) i)). 

• Quelques pays (République de Corée, Pologne) se sont engagés à accroître leurs 
programmes de formation en faveur des PMA.  

• Des initiatives ont été annoncées par l’OIT concernant un ensemble d’éléments 
destinés à être intégrés dans les stratégies nationales pour l’emploi et à soutenir 
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les programmes nationaux de réduction de la pauvreté par le renforcement d’une 
croissance à forte intensité d’emplois. 

• En ce qui concerne l’économie numérique, la CNUCED a annoncé qu’elle 
proposerait des mesures relatives au tourisme électronique aux secteurs public et 
privé des PMA pour les aider à commercialiser leurs produits touristiques. 

Pour ce qui est maintenant des domaines «sociaux», d’appréciables résultats ont été 
obtenus concernant la santé et l’éducation, ainsi que la gouvernance et la prévention des 
conflits. 

Santé 

• Les partenaires de développement se sont engagés à accroître l’APD et d’autres 
formes d’appui, notamment technique, en faveur de la santé, de l’approvisionnement 
en eau salubre et de l’hygiène (par. 39 ii) a) du Programme d’action) et à aider les 
gouvernements des PMA à élargir et à renforcer les programmes de lutte contre le 
sida, le paludisme, la tuberculose et d’autres maladies transmissibles (par. 39 ii) e)). 

• Des contributions financières pour la lutte contre le sida ont été annoncées: 
200 millions de dollars supplémentaires de la part des États-Unis et 30 millions de 
dollars de la part de l’Italie. Le Secrétaire général de l’ONU et le G-8 s’emploient à 
mettre sur pied un fonds d’affectation spéciale pour la lutte contre le sida et d’autres 
maladies transmissibles. 

• Les États membres de l’Union européenne ont approuvé un mécanisme de prix à 
plusieurs niveaux pour les produits pharmaceutiques essentiels, et la Commission 
européenne a décidé de délier totalement les achats de médicaments d’autres formes 
d’aide au développement. 

• Les États membres de l’Union européenne ont approuvé un programme d’action 
quinquennal, établi par la Commission européenne, de lutte contre les maladies 
transmissibles (sida, tuberculose, paludisme) qui touchent fortement les PMA. 

Éducation 

• Les partenaires de développement se sont engagés à fournir un appui accru, 
y compris une APD renforcée, aux niveaux bilatéral et multilatéral, pour la 
réalisation des objectifs d’éducation et d’alphabétisation arrêtés à la Conférence 
mondiale sur l’éducation pour tous, tenue à Dakar (par. 37 ii) a) du Programme 
d’action). 

• Ils se sont également engagés à appuyer les initiatives visant à éliminer les obstacles 
à l’éducation des filles, et à élargir et améliorer l’enseignement des filles 
(par. 37 ii) h)), ainsi qu’à redoubler d’efforts pour transférer des connaissances et 
pour soutenir la création d’un savoir local dans les PMA (par. 37 ii) c)). 

• Une initiative visant à promouvoir la fréquentation scolaire dans les PMA tout en 
maintenant les revenus familiaux, qui est déjà appliquée dans un certain nombre de 
pays en développement autres que des PMA (Brésil, Mexique), a été annoncée. 
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• L’Agency for International Development des États-Unis a annoncé une hausse de 
20 % de son budget consacré à l’éducation. 

Gouvernance et prévention des conflits 

• Un nouveau fonds d’affectation spéciale multidonateurs du PNUD sur la 
gouvernance sera créé, qui sera doté d’un compte spécial en faveur des PMA, ainsi 
que d’un compte pour la coopération de ville à ville. La Norvège a déjà annoncé une 
contribution financière à ce fonds, et la Suède a exprimé son intérêt. 

• Un certain nombre de pays se sont déclarés favorables à des initiatives sur la 
gouvernance (Suisse, Suède, Norvège), et la Suède a annoncé un accroissement de sa 
contribution financière à des activités relatives à la prévention des conflits et à la 
bonne gouvernance.  

• Le Japon a annoncé qu’il verserait de nouvelles contributions au Fonds des 
Nations Unies pour la sécurité humaine et qu’il serait très actif dans le domaine du 
règlement des conflits et des problèmes de réfugiés. 

• Les partenaires de développement se sont engagés à aider les PMA à mettre en place 
des filets de protection sociale efficaces et des mécanismes d’intervention rapide 
pour faire face aux catastrophes naturelles et aux chocs socioéconomiques, y compris 
ceux qui résultent des programmes de réforme économique et des mesures 
d’ajustement budgétaire (par. 32 ii) e) du Programme d’action). 

• À la Conférence, les parlementaires ont décidé, à la suite de leur réunion, de confier 
à un groupe restreint la mise en place d’un réseau pour l’application et le suivi du 
Programme d’action. 

• L’Organisation internationale des migrations a annoncé un programme d’action en 
faveur des PMA, portant notamment sur la gestion des migrations. 

• Diverses initiatives concernant la coopération intervilles ont également été 
annoncées, dont la création d’un fonds destiné à soutenir cette coopération, une 
douzaine d’accords conclus entre des villes de pays du Nord et des villes de PMA, 
des contributions de réseaux de villes à la coopération intervilles, et des méthodes 
novatrices de financement de cette coopération. 

Conclusion 

 Je pense que ce rapide catalogue des résultats de la Conférence, aussi incomplet soit- il, 
outre qu’il est nécessairement limité aux résultats directement obtenus à la Conférence même, 
illustre clairement la volonté des partenaires de développement de ne ménager aucun effort pour 
aider les PMA à sortir rapidement de leurs graves difficultés économiques. Nous devons tous 
contribuer, chacun à sa façon, à maintenir la dynamique de la Conférence pour une application 
totale et rapide des remarquables engagements souscrits ici à Bruxelles, de façon qu’il soit inutile 
de convoquer une quatrième Conférence des Nations Unies sur les PMA. 
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Annexe II 

DÉCLARATION MINISTÉRIELLE DES PAYS LES MOINS AVANCÉS, 
À LA VEILLE DE LA TROISIÈME CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES 

SUR LES PAYS LES MOINS AVANCÉS 

Bruxelles, 13 mai 2001 

Nous, ministres des pays les moins avancés, réunis à la veille de la troisième Conférence 
des Nations Unies sur les pays les moins avancés à Bruxelles le 13 mai 2001, 

Rappelant la Déclaration ministérielle des pays les moins avancés adoptée le 14 avril 2001 
à La Havane, à l’occasion du Sommet du Sud, 

Rappelant également la Déclaration ministérielle des pays les moins avancés adoptée 
le 18 septembre 2000 au cours de la cinquante-cinquième session de l’Assemblée générale 
des Nations Unies, 

Rappelant en outre la Déclaration des pays les moins avancés adoptée au cours de la 
troisième Conférence ministérielle de l’OMC à Seattle, le 29 novembre 1999, ainsi que le 
communiqué des ministres du commerce des pays les moins avancés adopté à la dixième session 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement à Bangkok, 
le 13 février 2000, 

Nous félicitant de l’adoption par les chefs d’État et de gouvernement de la Déclaration du 
Millénaire, le 8 septembre 2000, au cours du Sommet du Millénaire tenu à l’Organisation des 
Nations Unies à New York, 

Soulignant l’importance de la troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les 
moins avancés, organisée à Bruxelles du 14 au 20 mai 2001, 

Déclarons ce qui suit: 

1. Nous nous réunissons dans le contexte d’une détérioration des conditions 
socioéconomiques et d’une marginalisation croissante de nos pays, alors même que les 
bouleversements qui se produisent dans l’économie mondiale du fait de la mondialisation et du 
progrès rapide de la science et de la technologie ont entraîné un accroissement sans précédent de 
la prospérité dans le monde. Il est fortement préoccupant de constater que, malgré de vigoureux 
efforts de réforme politique et économique, les 49 pays les moins avancés (PMA), en tant que 
groupe, n’ont pu ni bénéficier de ces tendances et évolutions mondiales, ni atteindre les objectifs 
fixés dans le Programme d’action de Paris pour les années 90 en faveur des PMA. Ces efforts ont 
principalement été entravés par la diminution des flux d’APD, une capacité de production 
limitée, un endettement croissant, les conditions défavorables d’accès aux marchés, des apports 
d’IED insuffisants, et les graves handicaps structurels dont souffrent les PMA. 

2. Nous soulignons que, si nous sommes les premiers responsables de notre propre 
développement, l’amélioration des conditions socioéconomiques qui se dégradent dans nos 
pays impose, entre autres choses, des mesures d’appui substantielles et concrètes au niveau 
international en faveur des PMA, notamment des programmes appropriés de lutte contre 
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la pauvreté et l’élimination des obstacles structurels fondamentaux à notre développement. 
Pour que cette responsabilité soit assumée, il est nécessaire d’établir un partenariat entre les 
gouvernements, les organisations internationales et la société civile, y compris les ONG et 
le secteur privé. 

3. Nous attachons, dans ce contexte, la plus haute importance à la troisième Conférence 
des Nations Unies sur les PMA, qui devrait, selon nous, permettre de vérifier le principe de 
partenariat renforcé et de responsabilité partagée auquel nous avons tous souscrit dans 
le Programme d’action pour les années 90. 

4. Nous réaffirmons notre totale détermination à assurer le succès de la Conférence et 
souhaitons travailler en étroite collaboration avec nos partenaires de développement pour obtenir 
des résultats concrets et pragmatiques qui permettront d’enrayer et d’inverser de façon radicale 
la marginalisation, d’éliminer la pauvreté et d’améliorer ainsi l’actuelle situation 
socioéconomique de nos pays. Le succès de la Conférence sera jugé à l’aune de la nature et de la 
portée d’engagements concrets et opérationnels qui auront le plus grand impact et contribueront 
sensiblement à la réalisation de ces objectifs. 

5. Dans cet esprit, nous demandons à nos partenaires de développement de prendre des 
mesures urgentes, notamment dans les domaines spécifiques suivants: 

• Inversion de la tendance à la baisse des flux d’APD et réalisation rapide des objectifs 
d’APD convenus au niveau international en faveur des PMA avant 2005 au plus tard, 
et amélioration de l’efficacité de l’aide fournie aux PMA, notamment par un 
déliement de cette aide; 

• Règlement de la crise et de la dette par un allégement large, profond et immédiat de 
la dette de tous les PMA, y compris par une annulation totale de la dette; 

• Encouragement et promotion des flux d’IED, y compris en fournissant des incitations 
aux investisseurs pour qu’ils investissent dans les PMA; 

• Garantie d’un accès sûr et prévisible aux marchés par le biais d’un accès consolidé, 
en franchise et hors contingent pour la totalité de nos produits dans des délais 
déterminés, ce qui nous aiderait à participer effectivement à l’économie mondiale; 

• Concrétisation, amélioration et mise en œuvre intégrale des mesures relatives à un 
traitement spécial et différencié en faveur des PMA qui figurent dans les Accords 
de l’OMC; 

• Accord rapide, à la quatrième Conférence ministérielle de l’OMC au plus tard, sur 
des procédures claires et simplifiées visant à faciliter et à accélérer l’adhésion 
des PMA à l’OMC, et fourniture d’une assistance financière et technique adéquate 
à ces pays. 

6. Nous remercions les pays qui ont atteint ou dépassé les objectifs d’APD convenus 
au niveau international en faveur des PMA et ceux qui ont amélioré les conditions d’accès aux 
marchés pour les exportations des PMA, y compris l’initiative «Tout sauf les armes» de l’Union 
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européenne, et nous demandons instamment aux autres partenaires de développement qui ne 
l’ont pas encore fait de prendre des mesures analogues concernant l’APD et l’accès aux marchés. 

7. Nous attachons une grande importance à la nécessité de mettre en place un 
mécanisme approprié et efficace pour la mise en œuvre, le suivi, l’examen et la surveillance 
du Programme d’action en faveur des PMA pour la première décennie du nouveau millénaire. 

8. Nous nous félicitons de l’engagement réaffirmé par certains de nos partenaires de 
développement d’améliorer la mise en œuvre du Cadre intégré pour l’assistance technique liée au 
commerce en faveur des PMA et des initiatives prises à cette fin, en particulier avec le lancement 
d’un projet pilote et la création d’un fonds d’affectation spéciale. Nous invitons nos partenaires 
de développement à verser des contributions généreuses à ce fonds. 

9. Nous invitons et encourageons les pays membres du Groupe des 77 et de la Chine 
à continuer de soutenir nos pays dans leurs efforts pour s’intégrer avec profit dans l’économie 
mondiale et nous nous engageons à renforcer ce partenariat par le biais de la coopération 
Sud-Sud. 

10. Nous demandons aux institutions du système des Nations Unies et à toutes les autres 
organisations multilatérales ainsi qu’à d’autres acteurs de mobiliser leurs forces à l’appui d’une 
application intégrale et effective des résultats de la présente Conférence, en renforçant la 
coordination, en intensifiant les synergies et en faisant preuve d’une détermination totale. 

11. Nous exprimons notre profonde reconnaissance à l’Union européenne pour son 
accueil de la Conférence et pour le soutien accordé à nos pays dans la préparation au niveau 
national de la Conférence. Nous souhaitons également exprimer notre reconnaissance à tous les 
autres partenaires qui ont généreusement contribué au succès de la préparation de la Conférence. 
Nous adressons nos remerciements au Gouvernement et au peuple belges pour leur accueil et 
leur hospitalité. Nous remercions enfin la CNUCED du soutien apporté à la Conférence. 
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Annexe III 

ORATEURS PRINCIPAUX, INVITÉS SPÉCIAUX ET INTERVENANTS DES 
SESSIONS THÉMATIQUES ET DES RÉUNIONS PARALLÈLES 

Manifestation spéciale 

Relever le défi de l’élimination de la pauvreté: l’action de la communauté internationale 

Sa Majesté le Roi Letsie III du Lesotho 

M. Alpha Oumar Konare, Président de la République du Mali 

M. Benjamin William Mkapa, Président de la République-Unie de Tanzanie 

M. Olesegun Obasanjo, Président de la République fédérale du Nigéria 

Sheikh Hasina, Premier Ministre du Bangladesh 

M. Apollo Nisbambi, Premier Ministre de l’Ouganda 

M. Göran Persson, Premier Ministre de la Suède, Président de la Conférence 

M. Harri Holkeri, Président de la cinquante-cinquième session de l’Assemblée générale 
(Assemblée du millénaire) 

M. Poul Nielson, Commissaire européen pour le développement et l’aide humanitaire 

M. Mike Moore, Directeur général de l’Organisation mondiale du commerce 

M. James D. Wolfensohn, Président du Groupe de la Banque mondiale 

M. Andrew Natsios, Administrateur de l’Agency for International Development (AID) des 
États-Unis d’Amérique 

Mme Christine Hemrick, Vice-Présidente pour la politique technologique stratégique de Cisco 
Systems 

M. Salil Shetty, Administrateur général d’Action Aid 

M. John Sayer, Directeur exécutif d’OXFAM International 
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Sessions thématiques interactives 

Gouvernance, paix et stabilité sociale 

M. Leonardo Santos Simão, Ministre des affaires étrangères du Mozambique 

Mme Anne Kristin Sydnes, Ministre pour le développement international de la Norvège 

M. Mark Malloch Brown, Administration du Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) 

M. Abu Hasan Chowdhry, Ministre d’État, Ministère des affaires étrangères du Bangladesh 

Mme Hawa Dia Thiam, Ministre chargée des relations avec l’Assemblée du Sénégal 

Mme Mary Robinson, Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 

M. Ruud Lubbers, Haut-Commissaires des Nations Unies pour les réfugiés 

M. Brunson McKinley, Directeur général de l’Organisation internationale des migrations 

Mme Maj-Inger Klingvall, Ministre de la coopération pour le développement, des migrations et 
de l’asile de la Suède 

Mme Cheryl Gray, Vice-Présidente et directrice par intérim, Réformes du secteur public, Banque 
mondiale 

Développer les capacités productives: secteur agricole et sécurité alimentaire 

M. Hartwig De Haen, Directeur général adjoint de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO) 

M. Lennart Båge, Président du Fonds international de développement agricole (FIDA) 

M. Baba Dioum, Coordonnateur général de la Conférence des ministres de l’agriculture des pays 
d’Afrique de l’Ouest et d’Afrique centrale 

M. Sartaj Aziz, ancien Ministre pakistanais des affaires étrangères et des finances 

M. Stein Bie, Directeur général du Service international pour la recherche agricole nationale 
(ISNAR) 

M. D. Triparthy, Chef de la Division de l’agriculture de la Banque africaine de développement 
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Propriété intellectuelle et développement: un instrument de création de richesses 

M. Roberto Castelo, Vice-Directeur général de l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle (OMPI) 

M. Fredo Betsimifira, Ministre de l’information, de la culture et des communications de 
Madagascar 

M. Ronaldo Sandenberg, Ministre de la science et de la technologie du Brésil 

Développer les capacités productives: le rôle de la santé 

Mme Maria Minna, Ministre de la coopération internationale du Canada 

M. Aleke Banda, Ministre de la santé et de la population du Malawi 

M. Shah Kibria, Ministre des finances du Bangladesh 

M. Leonardo S. Simão, Ministre des affaires étrangères et de la coopération du Mozambique 

Dr. A. Anarfi Asamoa-Baah, Directeur exécutif de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) 

M. K.Y. Amoako, Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l’Afrique de l’ONU, 
membre de la Commission macroéconomie et santé de l’OMS 

M. Philippe Busquin, Commissaire européen pour la recherche 

M. Poul Nielson, Commissaire européen pour le développement et l’aide humanitaire 

Mme Philippa Saunders, OXFAM International (Royaume-Uni) 

Éducation 

M. Koichiro Matsuura, Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture (UNESCO) 

M. Khamliene Nhouyvanisvong, Représentant permanent adjoint de la République démocratique 
populaire lao 

Mme Penina Mlama, Directrice du Forum for African Women for Education 

Mme Monique Fouillhoux, Éducation International 

M. Steve Packer, Chef par intérim, conseiller pour l’éducation, Department for International 
Development du Royaume-Uni 
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Commerce international, produits de base et services/tourisme 

M. Iddi Simba, Membre du Parlement, Ministre de l’industrie et du commerce de la 
République-Unie de Tanzanie 

M. Poul Nielson, Commissaire européen pour le développement et l’aide humanitaire 

M. Mike Moore, Directeur général de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) 

M. Pascal Lamy, Commissaire européen pour le commerce 

M. M. Malie, Ministre du commerce, de la commercialisation et de l’industrie du Lesotho 

M. M. Ould Nany, Ministre des affaires économiques et du développement de la Mauritanie 

M. Rubens Ricupero, Secrétaire général de la CNUCED 

M. Rolf Boehnke, Directeur général du Fonds commun pour les produits de base 

M. Salvado Namburete, Ministre adjoint de l’industrie et du commerce du Mozambique 

M. Rafael Rodriguez-Ponga, Secrétaire général de l’Agence espagnole pour la coopération 
internationale 

M. Fancesco Frangialli, Secrétaire général de l’Organisation mondiale du tourisme (OMT) 

Énergie 

M. Carlos Magariños, Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (ONUDI) 

M. Bacari Kone, Ministre de l’économie et des finances du Mali 

M. Wilhelm Molterer, Ministre fédéral de l’agriculture, des forêts, de l’environnement et de 
l’eau de l’Autriche 

M. Rubens Ricupero, Secrétaire général de la CNUCED 

M. Andre Nalke-Dorogo, Ministre des mines, de l’énergie et de l’eau de la République 
centrafricaine 

M. Musa H. Sillah, Secrétaire d’État au commerce, à l’industrie et à l’emploi de la Gambie 

M. P. de Sampaio Nuñes, Directeur de la Division des transports et de l’énergie de la 
Commission européenne 

M. Sonam Tshering, Directeur du Département de l’énergie du Bhoutan 

M. Thomas Johansson, Directeur du programme énergie et atmosphère du PNUD 
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M. Chris Mottershead, Vice-Président pour la technologie, LCG, BP 

M. Godfrey S. Simasiku, Ministre adjoint des finances et du développement économique de la 
Zambie 

M. S. Maya, spécialiste, Zimbabwe 

M. Andreas Ranet, Verbundplan, Autriche 

M. Bernard Jamet, spécialiste, France 

Mme Yvette Stevens, Directrice du Bureau du Coordonnateur spécial pour l’Afrique et les pays 
les moins avancés du Département des affaires économiques et sociales de l’ONU 

M. Joe Klemesu, Président du Comité pour l’exécution des projets, West African Gas Pipeline, 
Ghana 

M. Fatih Birol, Chef de la Division de l’analyse économique de l’OCDE/Agence internationale 
de l’énergie, France 

M. Georges Gero, Membre du conseil d’administration de la New York Mercantile Exchange, 
États-Unis d’Amérique 

M. Lamon Rutten, CNUCED 

M. Reinaldo Figueredo, CNUCED 

Développer les capacités productives: rôle de l’investissement et développement des entreprises 

M. Cham Prasidh, Ministre du commerce du Cambodge 

Mme Heidemarie Wieczorek-Zeul, Ministre fédérale de la coopération économique et du 
développement de l’Allemagne 

M. Alan Kyerematen, Directeur de Enterprise Africa, Ghana 

Mme Sonia Pasqua, Administratrice générale de Giuseppe Pasqua Pvt Ltd. General Metal Works, 
Éthiopie 

M. Hanns-Eberhard Schleyer, Secrétaire général de la Zentralverband des Deutschen 
Handwerks, Allemagne 

Mme Maria Livanos Cattaui, Secrétaire générale de la Chambre de commerce internationale 

M. Earl Cairns, Président d’Allied Zurich, Président de la Commonwealth Development 
Corporation, du Commonwealth Business Council et de l’Overseas Development Institute, 
Royaume-Uni 

Baron Paul De Meester, Président-Directeur général de la Société belge de béton, Belgique 



 A/CONF.191/13 
  page 93 
 
M. Frans Tummers, Président de la Fédération des industries alimentaires néerlandaises, membre 

du Conseil d’administration de VNO-NCW, Association des entreprises néerlandaises, 
Pays-Bas 

M. François de Laage de Meux, Président du Conseil d’administration de la Société du Louvre, 
France 

M. Tadesse Haile, Directeur général de l’Autorité éthiopienne pour les investissements, Éthiopie 

M. S. Mehta, Secrétaire général de la Consumer Unity and Trust Society (CUTS), Inde 

M. Jabu Ngcobo, Secrétaire général pour la région africaine de la Fédération internationale des 
travailleurs du textile, de l’habillement et du cuir (FITTHC), Afrique du Sud 

Mise en valeur des ressources humaines et emploi 

M. Charles Josselin, Ministre de la coopération pour le déve loppement de la France 

M. Girma Birru, Ministre du développement économique et de la coopération de l’Éthiopie 

M. François Tremeaud, Directeur exécutif du Bureau international du Travail (BIT) 

M. Zéphirin Diabre, Administrateur associé du Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) 

Mme Mamounata Cisse, Sous-Secrétaire générale de la Confédération internationale des 
syndicats libres (CISL) 

M. Youssoufa Wade, Président du Conseil national des employeurs du Sénégal 

M. Samir Radwan, Conseil principal pour l’emploi, Bureau international du Travail (BIT) 

Développement des infrastructures 

M. Kimio Fujita, Assistant spécial du Ministre des affaires étrangères du Japon 

Mme Nemat Shafik, Vice-Présidente, Développement de l’infrastructure et du secteur privé, 
Banque mondiale 

M. A. K. M. Masihur Rahman, Secrétaire permanent, Ministère des finances du Bangladesh 

M. Jean Pierre Verbiest, Directeur de la Division de la planification stratégique et de la 
coordination des politiques de la Banque asiatique de déve loppement 

M. Samuel Kingsley Nnama, Directeur de la Division de l’appui aux opérations de la Banque 
africaine de développement 

M. Hamadoun Toure, Directeur du Bureau du développement des télécommunications de 
l’Union internationale des télécommunications (IUT) 
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Transports 

M. P. Jourdan, Président-Directeur général de Mintek, Pretoria, Afrique du Sud 

M. H. Boyd, Président-Directeur général de Safmarine, Afrique du Sud 

M. R. B. Rauniar, Directeur d’Interstate Multi-Modal Transport, Népal 

M. G. Mpundu Kanja, Conseiller juridique du Gouvernement, Zambie 

M. M. Juhel, spécialiste des transports à la Banque mondiale 

M. F. L. Perret, Vice-Président de l’École polytechnique fédérale de Lausanne, Suisse 

Financement de la croissance et du développement 

Mme E. Herfkens, Ministre de la coopération pour le développement des Pays-Bas 

M. Donald Kaberuka, Ministre des finances et de la planification économique du Rwanda 

M. Marc Louis Bazin, Ministre de la planification et de la coopération extérieure de Haïti 

M. Vincent Karega, Coordonnateur du Programme national de réduction de la pauvreté du 
Rwanda 

M. Mats Karlsson, Vice-Président, Affaires extérieures et questions concernant 
les Nations Unies, Banque mondiale 

M. Richard Carey, Directeur adjoint de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) 

Réunions parallèles 

Table ronde de haut niveau de parlementaires 

M. Joaquim Miranda, Président du Comité du Parlement européen pour le développement et 
la coopération 

M. Abdul Moyeen Khan 

M. M. P. Tijitendero, Président de l’Assemblée nationale namibienne 

M. Talata Dominique Kafando, Burkina Faso 

Mme Marie Thérèse Oyie Ndzie Nee Ntsama, Assemblée nationale camerounaise 

M. Kobsak Chutikul, Thaïlande 

M. Serge Marcil, Représentant permanent du Canada auprès de l’Organisation mondiale 
du commerce 
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M. J. Alexander Corrie, Coprésident de l’Accord de partenariat entre le Groupe des États 

d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et la Communauté européenne et ses États 
membres 

M. Ali Nouhoum Diallo, Président de l’Assemblée nationale malienne 

Mme Glenys Kinnock, Groupe des socialistes européens, membre du Parlement européen 

Réunion des maires 

M. Freddy Thielemans, bourgmestre de la ville de Bruxelles 

M. Joan Clos, maire de Barcelone, Président de la Coordination des associations mondiales des 
villes et autorités locales (CAMVAL) 

M. Guy de Manet, Ganshoren, Belgique 

M. Jan Swinnen, Lommel, Belgique 

Mme Taanyandra Ongewediva, Namibie 

M. Chris Marien, Olen, Belgique 

M. Claude Cantin, maire adjoint de la ville de Québec, Canada 

M. Simon Compaore, maire de Ouagadougou, Burkina Faso 

M. Amouzouvi Akakpo, maire de Lomé, Togo 

Mme Carola Stein, Mayence, Allemagne 

M. Nigel Ringrose, expert du PNUD 

M. Mohand Cherifi, Coordonnateur de l’Alliance mondiale des villes contre la pauvreté 

M. Marcelo Nowersztern, Fédération mondiale des villes jumelées (FMVJ) 

Mme Shabbir Cheema, PNUD 

M. Christophe Nutall, UNITAR 

M. Gilles Desesquelles, Commission européenne 

M. Edmundo Werna, Volontaires des Nations Unies 

M. Jacques Jobin, Union internationale des villes et pouvoirs locaux (UIV) 

M. Mobio Ernest N’Koumou, maire d’Abidjan, Côte d’Ivoire 

M. Henri Chabert, Citynet 
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Mme Kerstin Dahlberg, Initiatives de Brême 

M. Manuel Tornare, ville de Genève  

M. Dominique Laurent, Union des villes et communes belges 

M. Tim Honey, Sister-Cities, États-Unis d’Amérique 

M. Alain Mathys, Directeur de projet à la Lyonnaise des Eaux 

M. Eddy Boutmans, Secrétaire d’État à la coopération de la Belgique 

Table ronde sur les migrations et les réfugiés 

M. M. A. Manan, Ministre du travail et de l’emploi du Bangladesh 

M. Eddy Boutmans, Secrétaire d’État à la coopération et au développement de la Belgique 

M. Brunson McKinley, Directeur général de l’Organisation internationale des migrations 

Table ronde des milieux d’affaires 

M. Musa Sillah, Ministre du commerce de la Gambie 

M. Mpho Malie, Ministre du commerce du Lesotho 

Jeunes entrepreneurs 

Son Altesse Royale le Prince Philippe de Belgique 

La Princesse de Brancovan, marraine du Sommet 

M. Sujit Chowdhury, Secrétaire général du Sommet 

M. Steven Woodard, Conseiller au Cabinet du Président du Parlement européen 

M. Pierre Guislain, Directeur de projet, Services consultatifs pour le secteur privé, Europe, 
Banque mondiale 

M. Robert W. M. Birks, Président de la Fondation Panicaro 

M. Noel J. Brown, Conseil d’administration, Trust for the Americas, Organisation des États 
américains 

M. Awni Behnam, Secrétaire de la Conférence, CNUCED 

M. Sergio Marchi, Représentant permanent du Canada auprès de l’Organisation mondiale du 
commerce 

M. Rubens Ricupero, Secrétaire général de la CNUCED 
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M. Mike Moore, Directeur général de l’Organisation mondiale du commerce 

M. J. Denis Bélisle, Directeur exécutif du Centre du commerce international CNUCED/OMC 
(CCI), Genève 

M. Alain Mérieux, Président de BioMérieux, France 

M. Richard Gold, Directeur de la Division du développement industriel et des exportations du 
Secrétariat du Commonwealth 

M. Zéphirin Diabre, Administrateur adjoint du PNUD 

M. Ron L. Jamieson, Vice-Président de la Banque de Montréal, Canada 

M. Sam Lanfranco, Université de York, Canada 

M. Bill Found, professeur à l’Université de York, Canada 

M. Andrew Fiddaman, Directeur adjoint de l’International Business Leaders Forum 

M. Ian Sayers, conseiller pour le secteur privé, Division des services d’appui au commerce, 
Centre du commerce international (CCI), Genève 

M. Shyam Kumar Gujadhur, conseiller principal, CCI, Genève 

M. Louis Michel, Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de la Belgique 

M. George Kell, Cabinet du Secrétaire général de l’ONU 

M. Neil Stewart, éditeur d’Investors Relations Magazine, Londres et New York 

M. Boutros Boutros-Ghali, Secrétaire général de l’Organisation internationale de la francophonie 

Mme Annemie Neyts-Uyttebroeck, Secrétaire d’État aux affaires étrangères de la Belgique 

Mme Ethel Blondin-Andrew, Secrétaire d’État à la jeunesse et aux enfants du Canada 

M. Luc de Clapiers, Président-Directeur général de CDC North America, Inc., IXIS 

Mme Sheila Embleton, Vice-Rectrice de l’Université de York, Canada 

M. Donald Croteau, Président du Conseil d’administration de l’Institut Albert Schweitzer, 
États-Unis d’Amérique 

L’économie numérique 

M. Ram Sharan Mahat, Ministre des finances du Népal 

Forum de la jeunesse 

M. Fionan O’Muircheartaigh, Conseiller économique en chef, Enterprise Ireland 

M. Abdul Khaleque, Département du Bengali, Université de Rajshahi, Bangladesh 
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M. Ayo Olokuton, consultant à la rédaction du Daily Times of Nigeria, Nigéria  

M. Hortencio Langa, Président de l’Association des musiciens du Mozambique 

M. Ralph Henry, économiste du développement, Trinité-et-Tobago 

M. Roger Wallis, Président exécutif de la Société suédoise des compositeurs de musique 
populaire, professeur à l’Institut royal de technologie de Suède 

M. Kurt Kemper, Directeur-conseiller responsable des questions de droits d’auteurs en rapport 
avec la coopération pour le développement, Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle 

M. Pravin Anand, avocat, Anand & Anand, Inde 

M. Willems Edouard, Directeur du Bureau des droits d’auteurs d’Haïti 

M. Sherman Chavula, Directeur exécutif de la Société des droits d’auteurs du Malawi 

Mme Brigitte Andersen et Mme Fiona MacMillan, maîtres de conférence et lectrices en droit au 
Birkbeck College, Université de Londres, Royaume-Uni 

M. Keith Negus, maître de conférence au Goldsmiths College, Université de Londres 

M. Jose Carlos Costa Netto, Président de Dabliu Discos, Brésil 

M. John Sheehan, Directeur général de Sony Music-Ireland, Irlande 

M. Michael Ibo Cooper, Président-Directeur général de Freshear Music, Jamaïque 

Mme Penda Mbow, Ministre de la culture du Sénégal 

Forum des femmes chefs d’entreprise 

Mme Rina de Villeda Bermudez, Ambassadrice, Mission du Honduras auprès des Communautés 
européennes, Belgique 

Mme Mu Socha, Ministre des affaires concernant les femmes et les vétérans du Cambodge 

M. Viyay Makhan, Secrétaire général adjoint de l’Organisation de l’unité africaine, Éthiopie 

Mme Yacine Mbengue, Vice-Secrétaire générale de la REFESA, Mauritanie 

Mme Jeanne Marie Vianney Nyirimihigo, Femmes chefs d’entreprise, Rwanda 

M. Enrique ter Horst, Suisse 

M. Eugene Koffi Adoboli, OUA Parque, Togo 

Mme Catherine Mwanamwambwa, Directrice générale de Bimzi Limited, Zambie 
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Annexe IV 

PARTICIPANTS AU DÉBAT GÉNÉRAL 

États 

Afghanistan M. A. Abdullah 
Afrique du Sud Mme Lindiwe Hendricks 
Algérie M. Abdelkader Messahel 
Allemagne M. Michael Bohnet 
Angola Mme Ana Dias Lourenco 
Arabie saoudite M. Yousef Alsaadon 
Argentine M. Mario A. Losada 
Australie M. Michael Mugliston 
Autriche M. Wilhelm Molterer 
Azerbaïdjan M. Arif Mamedov 
Bangladesh M. Shah A. M. S. Kibria 
Bélarus M. Alyaksandr Sychov 
Bhoutan M. Khandu Wangchuk 
Brésil M. Celso Lafer 
Bulgarie M. Vassiliy Takev 
Burkina Faso Mme Anne Konate 
Burundi M. Mathias Sinamenye 
Cambodge M. Prasidh Cham 
Canada M. Serge Marcil 
Cap-Vert M. José Maria Neves 
Chili M. Ricardo Brodsky 
Chine M. Guangxiang Sun 
Chypre M. Ioannis Kassoulides 
Cuba M. Ricardo Cabrisas Ruiz 
Danemark Mme Anita Bay Bundegaard 
Djibouti M. Ismael Omar Guelleh 
Égypte Mme Magda Shahine 
Érythrée M. Haile Woldensae 
Etats-Unis d’Amérique M. Andrew Natsios 
Éthiopie M. Ato Girma Birru 
Fédération de Russie M. V. Sidorov 
Finlande Mme Satu Hassi 
Gambie M. Hassan Musa Sillah 
Grèce M. Ioannis Cambolis 
Guinée  Mme Camara Hadja Mahawa Bangoura 
Guinée-Bissau M. Malam Mane 
Haïti M. Joseph-Philippe Antonio 
Haïti M. Simon Dieusul Desras 
Hongrie M. Lásló Trocsanyi 
Îles Salomon M. Donald Kudu 
Inde M. Kamalesh Sharma 
Indonésie M. Nasrudin Sumintapura 
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Irlande Mme Liz O’Donnell 
Islande M. Gunnar Snorri Gunnarsson 
Italie M. Rino Serri 
Jamahiriya arabe libyenne M. Abdurrahman Mohamed Shalqam 
Japon M. Shigeo Uetake 
Kiribati M. Taburoro Tito 
Lesotho Roi Letsie III 
Lesotho M. Kelebone Albert Maope 
Luxembourg M. Charles Goerens 
Madagascar M. Alphonse Randrianambinina 
Malaisie M. Dato’Abdullah Mohd Ridzam Deva 
Maldives M. Abdullah Yamin 
Maroc M. Abdelhamid Aouad 
Mauritanie M. Mohamed Ould Nany 
Mexique M. Porfirio Muñoz Ledo 
Mozambique M. Leonardo Santos Simão 
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Niger M. Ousseini Abdou Saley 
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République démocratique populaire lao M. Somsavat Lengsavad 
République dominicaine M. Santiago Tejada Escoboza 
République tchèque M. Hynek Kmonicek 
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Sierra Leone Mme Kadi Sesay 
Singapour M. A. Selvarajah 
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Tchad M. Kalzeube Payimi Deubet 



 A/CONF.191/13 
  page 101 
 
Thaïlande M. Apinan Pavanarit 
Togo M. Simfeitcheou Pre 
Tunisie M. Youssef Mokaddem 
Turquie M. Oktay Ozuye 
Tuvalu M. Lagitupu Tuilimu 
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de l’homme 

Mme Mary Robinson 

Programme alimentaire mondial M. Amos Namanga Ngongi 

Programme commun des Nations Unies sur 
le VIH/sida 

Mme Renu Chahil-Graf 

Programme des Nations Unies  
pour l’environnement 

M. Klaus Toepfer 

Programme des Nations Unies pour le contrôle 
international des drogues 

M. Gale Day 

Programme des Nations Unies pour  
le développement 

M. Zephirin Diabre 

Programme des Nations Unies pour 
le développement/Bureau africain 
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Fraternité Notre-Dame M. Jean-Marie Roger Kozik 

Jeunes entrepreneurs M. Sujit Chowdhury 

Mandat international M. Sebastian Ziegler 
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Annexe V 

PARTICIPATION1 

1. Les États ci-après étaient représentés à la Conférence: 

Afghanistan 
Afrique du Sud 
Algérie 
Allemagne 
Andorre 
Angola 
Arabie saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bangladesh 
Barbade 
Bélarus 
Belgique 
Belize 
Bénin 
Bhoutan 
Bolivie 
Bosnie-Herzégovine 
Botswana 
Brésil 
Brunéi Darussalam 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Cap-Vert 
Chili 
Chine 
Chypre 
Colombie 
Comores 
Congo 
Costa Rica 
Côte d’Ivoire 
Croatie 
Cuba 
Danemark 
Djibouti 

Égypte 
El Salvador 
Érythrée 
Espagne 
États-Unis d’Amérique 
Éthiopie 
Fédération de Russie 
Finlande 
France 
Gabon 
Gambie 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Guinée-Bissau 
Guinée équatoriale 
Haïti 
Honduras 
Hongrie 
Îles Salomon 
Inde 
Indonésie 
Iran (République islamique d’) 
Iraq 
Irlande 
Islande 
Israël 
Italie 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kenya 
Kirghizistan 
Kiribati 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Libéria 
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Liechtenstein 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Malte 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mexique 
Monaco 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigéria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Pakistan 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
République centrafricaine 
République de Corée 
République démocratique du Congo 
République démocratique 

populaire lao 
République de Moldova 
République dominicaine 
République tchèque 
République-Unie de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord 
Rwanda 
Sainte-Lucie 
Saint-Kitts-et-Nevis 

Saint-Siège 
Saint-Vincent-et- les Grenadines 
Samoa 
Sao Tomé-et-Principe 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovaquie 
Slovénie 
Somalie 
Soudan 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Swaziland 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Trinité-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Tuvalu 
Uruguay 
Vanuatu 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen 
Yougoslavie 
Zambie 
Zimbabwe
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2. La Palestine a participé à la Conférence en qualité d’observateur. 

3. Les bureaux et organes des Nations Unies ci-après étaient représentés à la Conférence: 

Centre d’information des Nations Unies 
Centre des Nations Unies pour les établissements humains 
Centre du commerce international CNUCED/OMC 
Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique 
Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale 
Commission économique pour l’Afrique 
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
Département des affaires économiques et sociales 
Fonds d’équipement des Nations Unies 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
Fonds des Nations Unies pour la population 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
Programme alimentaire mondial 
Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 
Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues 
Programme des Nations Unies pour le développement 
Université des Nations Unies 
Volontaires des Nations Unies 

4. Les institutions spécialisées et organisations apparentées ci-après étaient représentées 
à la Conférence: 

Agence internationale de l’énergie atomique 
Banque mondiale 
Fonds international de développement agricole  
Fonds monétaire international 
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
Organisation internationale du Travail 
Organisation maritime internationale 
Organisation météorologique mondiale 
Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
Organisation mondiale de la santé 
Organisation mondiale du commerce 
Union internationale des télécommunications 
Union postale universelle 
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5. Les organismes intergouvernementaux ci-après étaient représentés à la Conférence: 

Agence de coopération et d’information pour le commerce international* 
Banque africaine de développement 
Banque asiatique de développement* 
Banque ouest-africaine de développement* 
Comité consultatif juridique afro-asiatique 
Communauté des pays lusophones 
Communauté européenne 
Fonds commun pour les produits de base 
Fonds de l’OPEP pour le développement international 
Groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
Organisation afro-asiatique pour la reconstruction rurale 
Organisation de coopération économique 
Organisation de coopération et de développement économiques 
Organisation de la Conférence islamique 
Organisation de l’unité africaine 
Organisation des pays exportateurs de pétrole 
Organisation internationale de la francophonie 
Organisation internationale pour les migrations 
Organisation mondiale du tourisme 
Secrétariat du Commonwealth 
Union interparlementaire 

6. Les organisations non gouvernementales ci-après étaient représentées à la Conférence: 

Action Aid 
Africa Resources Trust 
Africa Tomorrow 
African Forum and Network on Debt and Development 
Aga Khan Foundation 
Agence adventiste internationale de secours et de développement 
Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines 
Alliance paysanne pour le développement rural 
American Life League 
Anglican Consultatif Council 
Armenian Relief Society, Inc. 
Association des femmes pour le déve loppement de la Guinée 
Association des femmes guinéennes pour la recherche et le développement 
Association guinéenne des femmes pour le développement rural 
Association guinéenne pour la promotion rurale de l’éducation et la santé 
Association guinéenne pour l’allègement des charges féminines 
Association guinéenne pour la promotion de la femme et la scolarisation des jeunes filles 
Association pour le développement économique, social et environnemental du Nord 
Association mauritanienne pour la santé des femmes et des enfants et le développement 
Association pour la promotion d’un développement intégré en milieu rural et péri-urbain 
Association des volontaires pour le développement 
Association des volontaires pour le service international 
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Association des États généraux des étudiants de l’Europe 
Associação Juvenil Para o Desenvolvimento Comunitário de Angola 
Aujourd’hui pour demain 
Bangladesh Farm Labourers Federation 
Bender Djedid 

 Brahma-Kumaris World Spiritual University  
Broederlijk Delen 
Campaign Life Coalition 
Campagne nationale pour la paix durable en République démocratique du Congo 
Care International 
Caribbean Council for Europe 
Caritas Internationalis 
Centre for Bhutan Studies 
Centre indépendant de recherches et d’initiatives pour le dialogue 
Centre Libret 
Children with a Mighty God 
Christian Aid 
Christian Relief and Development Association 
Civil Liberties Committee 
Coalition internationale d’action pour le développement 
Coalition of Yemen NGOs for Child’s Rights 
Coalition des organisations africaines pour la sécurité alimentaire et le développement 
Collectif des artistes et professionnels de la culture 
Comité de concertation et de coordination des associations et ONG/femmes de Madagascar 
Comité droits de l’homme maintenant 
Comité de liaison ONG-D-UE 
Community Development Library 
Comité pour l’annulation de la dette du tiers monde 
Comité national pour la femme et le développement 
Confédération des femmes de toute l’Inde 
Confédération nigérienne du travail 
Confédération syndicale mondiale de l’enseignement 
Conference of Non-Governmental Organisations in Consultative Relationship with 

the United Nations 
Congregation of Our Lady of Charity of the Good Shepherd 
Conseil des organisations non gouvernementales d’appui au développement 
Conseil international des femmes juives 
Conseil national des ONG de développement du Congo 
Consumers International 
Coordination des ONG et associations féminines nigériennes 
Cooperazione Internazionale 
Coopération internationale pour le développement et la solidarité 
Counterparts in Rehabilitation and Development in Sierra Leone 
Cre-Copernicus 
Danish Association for International Cooperation 
Deutsche Welthungerhilfe 
Development Network of Indigenous Voluntary Associations 
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Direct Aid to Nature Development Organisation 
Direitos Humanos e Desenvolvimento 
Disaster Management and Refugee Studies Institute 
Economic Justice Coalition 
European Committee of Sugar Manufacturers 
European Union Migrants’ Forum 
Éveil de la femme 
Eward 
Farmapu-Inter 
Fédération internationale des associations de bibliothécaires et des bibliothèques 
Fédération internationale des centres sociaux et communautaires 
Fédération internationale des femmes diplômées des universités 
Fédération nationale des organisations de jeunesse 
Femmes Africa Solidarité 
Fivediana 
Fondation Friedrich Ebert 
Fondation Friedrich Naumann 
Fondation Hernandiana 
Fondation Laure 
Fonds Voor Ontwikkelingssamenwerking - Socialistische Solidariteit 
Forum des éducatrices africaines 
Forum on Anti-Corruption Initiatives in Tanzania Trust 
Forum das Organizaçoes Não Governamentais Angolanas 
Forum Syd 
Franciscans International 
Fraternité Notre-Dame 
German Foundation for World Population 
Global Health Foundation 
Globe International 
Global Publications Foundation 
Good Neighbors International 
Groupe de recherche et d’action pour la promotion de l’agriculture et du développement 
Group Jeremie 
Groupo Moçambicano de Dívida 
Heinrich Boll Foundation 
Helpage International 
Horn of Africa Relief and Development Organization 
Humanist Institute for Development Cooperation 
Inhured International 
Institut de la Vie 
Institut des affaires culturelles internationales 
Institute for Agriculture and Trade Policy 
Institute for Sustainable Development 
Inter Africa Group 
Intermon 
International Council of Women 
International Council of Environmental Law 
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International Centre for Enterprise and Sustainable Development 
International Confederation of Free Trade Unions 
International First Aid Society 
International Planned Parenthood Federation - Arab World Region 
International Planned Parenthood Federation European Network 
International Research Foundation for Development 
Jeunes pour le développement et la coopération 
Khan Foundation 
Korea Food for the Hungry International 
Kulu-Women and Development 
Lawyers’ Environmental Action Team 
Les Bâtisseurs 
Lesotho Council of NGOs 
Liga Nazarena de Solidariedad 
Lobby européen des femmes 
Lo-Tco Secretariat of International Trade Union Development Co-operation 
Lutheran World Federation 
Lutte contre la pauvreté et la vulnérabilité des femmes 
Mandat international 

 Marie Stopes International 
 Maryknoll Fathers and Brothers 

Mbutu Agriculture Society 
Medicus Mundi International 
Minority Rights Group International 
Mouvement international ATD quart monde 
Mouvement mondial des mères 
Mouvement mondial des travailleurs chrétiens 
Mulher par Desenvolvimento – Femme, Paix, Développement 
National Centre for Cooperation and Development 
National Council of Swedish Youth Organizations 
National Union of Eritrean Youth and Students 
Netherlands Organization for International Development Cooperation 
Network Women in Development Europe 
New Humanity 
NGO Coordinating Committee 
NGO Liaison Committee 
ONG Espoir 
Organisation à la maîtrise du statut nutritionnel 
Organisation nigérienne pour le développement à la base du potentiel humain 
Oxfam International 
Oxfam Solidarité 
Pacific Concerns Resource Centre 
Peace Child International 
Pount People’s Action 
Projet communautaire intégré pour le développement 
Plate- forme régionale des jeunes du Sahel 
Promo-femmes/développement solidarité 
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Population Concern 
Planned Parenthood Association of Sierra Leone 
Pain pour le prochain/Brot für Alle 
Réseau africain pour le développement intégré 
Réseau des organisations paysannes et des producteurs agricoles de l’Afrique de l’Ouest 
Rural Area Development Programme 
Rural Reconstruction Nepal 
Santé et développement communautaire 
Save the Children UK 
Sudan Council of Voluntary Agencies 
Solidarity Fund for Ethiopian Women 
Sierra Leone Association of Non-Governmental Organisations 
Social Alert 
Solagram Invited 
Solidar 
Solidaridad Internacional 
Slovak-South African Society 
St. Joans International Alliance 
Somali Women Concern 
Service Centre for Development Cooperation 
Tanzania Association of Non-Governmental Organisations 
Tanzania National Women’s Council 
Third World Network 
Tradecraft/One World Action 
Uniáo Geral das Cooperativas 
Union nationale des femmes djiboutiennes 
Uniunea Nationala a Femeilor Din Romania 
Union internationale des avocats 
United Nations Student Association of Japan 
Uganda Youth Development Link 
Volunteers for International Solidarity 
Women Support Self Promotion and Development 
Word of Life Ministries International 
World Association of Former United Nations Interns and Fellows 
World Confederation of Labour 
World Economy, Ecology and Development 
World Federation of Trade Unions 
Worldview International Foundation 
Young Lawyers’ International Association 
Zambia Association of Chambers of Commerce of Industry 
Zambia Association for Research and Development 

Notes
 
1 La liste des participants porte la cote A/CONF.191/INF.3. 

* Organisme spécialement invité par le secrétariat. 
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Annexe VI 

LISTE DES DOCUMENTS 

A/CONF.191/1 Ordre du jour provisoire annoté de la troisième Conférence des 
Nations Unies sur les pays les moins avancés 

A/CONF.191/2 Rapport du Comité préparatoire intergouvernemental de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés sur les travaux de sa première session, New York, 
24-28 juillet 2000 

A/CONF.191/3 Rapport du Comité préparatoire intergouvernemental de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés sur les travaux de sa deuxième session, New York, 
5-9 février 2001 

A/CONF.191/4 Adoption du règlement intérieur – Règlement intérieur provisoire 

A/CONF.191/5 Rapport du Comité préparatoire intergouvernemental de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés sur les travaux de sa troisième session, New York, 
2-6 avril 2001 

A/CONF.191/6 Projet de programme d’action en faveur des pays les moins avancés 
pour la décennie 2001-2010 

A/CONF.191/7 Contribution de la Conférence des Parties à la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques à la Conférence 
des Nations Unies sur les pays les moins avancés – note du 
secrétariat 

A/CONF.191/8 Message parlementaire à la troisième Conférence des 
Nations Unies sur les pays les moins avancés 

A/CONF.191/9 
et Corr.1 

Déclaration ministérielle des pays les moins avancés à la veille de 
la troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés 

A/CONF.191/10 Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 

A/CONF.191/11 Programme d’action en faveur des pays les moins avancés pour la 
décennie 2001-2010 

A/CONF.191/12 Déclaration de Bruxelles 

A/CONF.191/13 Rapport de la Conférence 
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A/CONF.191/BP/1 Les transports et le développement – note thématique 

A/CONF.191/BP/2 Conclusions de la réunion technique préparatoire de la troisième 
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés, 
intitulée «Renforcement des capacités en vue de l’intégration d’une 
démarche soucieuse d’équité entre les sexes dans les stratégies de 
développement», Le Cap (Afrique du Sud), 21-23 mars 2001 

A/CONF.191/BP/3 Rapport de l’Atelier CNUCED/Fonds commun pour les produits de 
base sur le renforcement des capacités de production et la 
diversification des produits de base dans les PMA, et la coopération 
Sud-Sud, Palais des Nations, Genève, 22 et 23 mars 2001 

A/CONF.191/BP/4 Résultats de la réunion de haut niveau sur le tourisme et le 
développement dans les pays les moins avancés, Grande-Canarie 
(Espagne), 26-29 mars 2001 

A/CONF.191/BP/5 Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique: 
rapport de l’Organe spécial des pays les moins avancés et des pays 
en développement sans littoral sur sa cinquième session 

A/CONF.191/BP/6 The role of Agriculture in the Development of LDCs and their 
Integration into the World Economy – Document établi par 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) 

A/CONF.191/BP/7 Substantive Issues Arising in the Implementation of the 
International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights: 
Poverty and the International Covenant on Economic, Social and 
Cultural Rights – Déclaration adoptée par le Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels le 4 mai 2001 

A/CONF.191/BP/8 Human Rights, Poverty and Governance in the Least Developed 
Countries: Rights-based Approaches Towards a New Framework 
of Cooperation – Contribution du Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme à la troisième Conférence 
des Nations Unies sur les pays les moins avancés 

A/CONF.191/BP/9 Information note on the Economy of the Occupied Palestinian 
Territory (West bank and Gaza) – Note établie par le Ministère de 
l’économie et du commerce de l’Autorité nationale palestinienne 

A/CONF.191/L.1 Session thématique interactive – Gouvernance, paix et stabilité 
sociale 
Résumé établi par le secrétariat de la Conférence  



A/CONF.191/13 
page 114 
 
A/CONF.191/L.2 Manifestation spéciale – Relever le défi de l’élimination de la 

pauvreté pour assurer un développement durable: l’action de la 
communauté internationale 
Résumé établi par le secrétariat de la Conférence 

A/CONF.191/L.3 et Add.1 Réunion parallèle – Table ronde de haut niveau de parlementaires 
Résumé établi par le secrétariat de la Conférence 

A/CONF.191/L.4 Session thématique interactive – Développer les capacités 
productives: le secteur agricole et la sécurité alimentaire 
Résumé établi par le secrétariat de la Conférence 

A/CONF.191/L.5 et Add.1 Propositions du Groupe des 77 concernant le chapitre III du projet 
de programme d’action 

A/CONF.191/L.6 Session thématique interactive – Propriété intellectuelle et 
développement 
Résumé établi par le secrétariat de la Conférence 

A/CONF.191/L.7 Réunion parallèle – Comment mettre les migrations au service du 
développement: les liens entre les migrations, les déplacements et 
le développement 
Résumé établi par le secrétariat de la Conférence 

A/CONF.191/L.8 Session thématique interactive – Développer les capacités 
productives: le rôle de la santé 
Résumé établi par le secrétariat de la Conférence 

A/CONF.191/L.9 Réunion parallèle – Table ronde sur le secteur des entreprises – 
Stratégie pour transformer les possibilités d’exportation des PMA 
en relations commerciales 
Résumé établi par le secrétariat de la Conférence 

A/CONF.191/L.10 Session thématique interactive – L’enseignement pour tous 
Résumé établi par le secrétariat de la Conférence 

A/CONF.191/L.11 Réunion parallèle – Réunion des maires  
Résumé établi par le secrétariat de la Conférence 
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